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Édito 
La France s�est dotØe le 11 janvier 2021 d�une nouvelle stratØgie nationale  
� Aires protØgØes 2021-2030 �. Elle marque une avancØe dans nos politiques  
de prØservation des espaces naturels. Cette ambition sera renforcØe par la 
publication de la future StratØgie nationale biodiversitØ que j�ai engagØe en 2021. 
Elle tracera la feuille de route de nos politiques de biodiversitØ pour les 
10 annØes à venir. La sØquence � Éviter, RØduire, Compenser � (ERC) sera au  
c�ur de nos actions pour enrayer le dØclin de la biodiversitØ et �uvrer  
pour sa restauration. 
 
Le principe ERC est en effet fondateur pour concilier protection de la 
biodiversitØ, dØveloppement Øconomique et amØnagement du territoire. 
S�interroger sur sa mise en �uvre est essentiel mŒme si l�Øvitement est trop 
souvent nØgligØ, alors que c�est le meilleur moyen d�empŒcher les atteintes à la 
biodiversitØ. Le guide � La dØmarche d�Øvitement �, publiØ simultanØment avec 
l’� Approche standardisØe du dimensionnement des mesures de 
compensation �, souligne l�importance de cette Øtape.  
 
Si aprŁs l�application des mesures d’Øvitement et de rØduction, des impacts 
rØsiduels subsistent, la compensation Øcologique reste l�ultime possibilitØ de 
respecter l’objectif d’absence de perte nette de biodiversitØ, encore faut-il que 
le dimensionnement des mesures de compensation garantisse rØellement 
l’Øquivalence Øcologique. 
 
Ce guide propose un cadre national pour concevoir et dimensionner les mesures 
de compensation. Les ØlØments mØthodologiques qu�il propose contribueront à 
l�harmonisation et l�amØlioration des pratiques de compensation, et à renforcer 
l�efficience de la mise en �uvre de la sØquence ERC. 
 
J�invite tous les acteurs de la compensation que vous soyez maîtres d�ouvrage, 
bureaux d�Øtudes, services instructeurs ou opØrateurs du ministŁre de la 
Transition Øcologique à vous approprier sans attendre, ce nouveau guide. Nous 
avons un immense dØfi environnemental à relever. Nous y parviendrons grâce à 
notre action collective en nous appuyant sur des outils de qualitØ comme ce 
guide et le partage d�expØrience.  

 

 

Bérangère Abba 
secrØtaire d’État auprŁs de la ministre de la Transition Øcologique, 

chargØe de la BiodiversitØ
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L�Approche standardisØe  
en quelques mots 

 

Le dimensionnement de la compensation Øcologique est la dØmarche visant à dØfinir 
les caractØristiques et les modalitØs de mise en �uvre de mesures de compensation 
des atteintes à la biodiversitØ,  de façon à ce qu�elles gØnŁrent des gains de biodiversitØ 
au moins Øgaux aux pertes de biodiversitØ engendrØes par le ou les projet(s), plan(s) ou 
programme(s) associØ(s), pour atteindre l�objectif d�Øquivalence Øcologique, lui-mŒme 
composante de l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ. 

Pour conduire cet exercice, il est nØcessaire de rassembler les informations permettant 
de qualifier et quantifier : (i) les pertes de biodiversitØ liØes aux impacts rØsiduels 
significatifs d�un projet sur le(s) site(s) affectØ(s) ; (ii) les gains Øcologiques potentiels 
gØnØrØs par les mesures de compensation envisagØes sur le(s) site(s) de compensation. 

L�Approche standardisØe se structure autour d�un arbre de dØcision (figure 10) composØ 
de huit Øtapes. Il s�agit des questions auxquelles il est nØcessaire de rØpondre pour 
mettre en �uvre la compensation de façon conforme au cadre rØglementaire. 
L�Approche standardisØe traite à la fois des questions prØalables au dimensionnement, 
du dimensionnement à proprement parler, et du suivi des mesures permettant de 
vØrifier l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique.  

La maniŁre dont ces informations sont mobilisØes dØpend de la mØthode de 
dimensionnement utilisØe.  
Bien que l’Øquivalence Øcologique doive Œtre assurØe a priori, dŁs le dimensionnement 
de la compensation, c�est le suivi des mesures de compensation et des impacts liØs au 
projet qui permettra d�attester in fine ou non de l�Øquivalence effective entre les 
pertes et les gains. Les mesures de compensation sont soumises à une obligation de 
rØsultat, et sont l�objet de contrôles au titre de la police de l�environnement. DŁs lors, 
dans le cas oø l�Øquivalence n�est pas atteinte, des mesures correctives devront Œtre 
mises en �uvre. 
Pour Œtre conforme à l�Approche standardisØe, la dØmarche de dimensionnement de 
la compensation doit suivre l�ensemble des Øtapes suivantes. 

Les Øtapes 1 à 3, se placent en amont du dimensionnement de la compensation. Elles 
font le lien avec les mesures d�Øvitement et de rØduction, qui restent les plus 
importantes au regard de la prØvention des impacts environnementaux, et permettent 
de s�assurer qu�aprŁs la mise en �uvre de ces derniŁres, les impacts rØsiduels du 
projet : 
�f  concernent bien des ØlØments de biodiversitØ qu�il est possible de compenser 

(Øtape 1) ; 

�f  sont significatifs (Øtape 2) ; 

�f  impliquent des mesures de compensation rØalisables à l�Øchelle du territoire 
(Øtape 3).  
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Les Øtapes 4 à 8 concernent le dimensionnement et le suivi des mesures de compen-
sation proposØes. Elles imposent : 
�f  le choix d�une mØthode de dimensionnement : 

– transparente dans la qualification des pertes et des gains  
(Øviter l�effet � boîte noire �) ; 

– dont la capacitØ à atteindre l�Øquivalence Øcologique est clairement ØtayØe 
(structurØe autour de la forme gains � pertes) (Øtape 4) ; 

�f  qu�un nombre suffisant d’informations Øcologiques pertinentes soient utilisØes afin 
de bien caractØriser l�Øtat initial du/des site(s) du projet d�une part, et les gains 
escomptØs par la mise en �uvre de l�opØration de compensation sur le(s) site(s) de 
compensation d�autre part (Øtape 5) ; 

�f  que les modalitØs de mise en �uvre de la compensation respectent les conditions 
rØglementaires (efficacitØ, temporalitØ, pØrennitØ) en intØgrant ou non des 
ajustements (Øtape 6) ; 

�f  que les pertes et les gains soient caractØrisØs avec le mŒme niveau de prØcision et 
qu�ils le soient en termes de nature, de quantitØ, et de fonctionnalitØ (Øtape 7) ;  

�f  que le suivi des mesures de compensation soit pertinent afin de permettre la 
vØrification de l�atteinte effective de l�Øquivalence Øcologique, et que des mesures 
correctives soient mises en �uvre si le suivi en rØvŁle la nØcessitØ (Øtape 8). 

L�ensemble de ces ØlØments est rØcapitulØ dans la figure 1. 

  

OpØration de contrôle de mesure de compensation 



7 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

        Sources : CGDD, OFB, Cerema  

Figure 1 : schØma de synthŁse de l�Approche standardisée 
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Avant-propos 
 

LancØ dans le cadre de la mise en �uvre de l�action 90c du plan biodiversitØ (2018), 
faisant suite au rapport n°5171 du sØnateur Ronan Dantec (2017), le travail sur le guide 
de l�Approche standardisØe est le fruit de nombreux Øchanges entre l�Øquipe projet 
constituØe du CGDD, de l�OFB et du Cerema, et d�un groupe de travail composØ de 
reprØsentants des acteurs de la compensation Øcologique2 : bureaux d�Øtudes, 
opØrateurs de compensation, chercheurs, maîtres d�ouvrage, services instructeurs, 
organisations non gouvernementales, associations de protection de l�environnement, 
et amØnageurs. Ce groupe de travail a ØtØ rØuni rØguliŁrement (six fois au total entre 
juillet 2018 et juin 2020) afin de construire ce guide en concertation avec les praticiens, 
et de garantir son opØrationnalitØ et sa pertinence face aux besoins de terrain. 

 

Public concernØ 

Le public auquel s�adresse ce guide regroupe tous les acteurs de la compensation 
Øcologique : 

�f  les acteurs chargØs d�anticiper, de concevoir, et de mettre en �uvre des mesures 
de compensation, c�est-à-dire les maîtres d�ouvrage, les bureaux d�Øtudes, les 
collectivitØs territoriales, mais aussi tout opØrateur de compensation ;   

�f  les acteurs chargØs d�instruire, de contrôler ou de donner un avis sur les dossiers 
de mesures de compensation, c�est-à-dire les services de l�État (autoritØ 
dØcisionnaire, autoritØ environnementale, etc), ainsi que les Øtablissements 
publics chargØs d�appuyer ces derniers (OFB, Cerema, etc.) ; 

�f  tout type d�acteurs s�interrogeant sur la qualitØ d�une mesure de compensation, 
c�est-à-dire les ONG, chercheurs, et autres membres de la sociØtØ civile. 

  

 
1 https://www.senat.fr/notice-rapport/2016/r16-517-1-notice.html. 
2 Voir l�annexe B pour plus de dØtails. 
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Structure et utilisation du guide 
 

La premiŁre partie du guide prØsente le cadre rØglementaire relatif à la compensation 
Øcologique et dØfinit des notions rØglementaires la rØgissant. 

La deuxiŁme partie prØsente l�Approche standardisØe, qui se structure autour d�un 
arbre de dØcision en huit Øtapes. Une sous-partie est dØdiØe à chaque Øtape, la figure 2 
rØsume la structure de chacune d�entre elle. 

La troisiŁme partie vise à illustrer l�Approche standardisØe avec un exemple fictif de 
dossier de demande d�autorisation respectant les principes de celle-ci. 

En annexe, un canevas d�utilisation de l�Approche standardisØe sensibilise le lecteur aux 
principales recommandations et points d�attention à traiter lors de l�application de 
celle-ci à chacune des diffØrentes phases d�un projet. 

Un glossaire dØfinit des notions essentielles à l�appropriation du sujet de la 
compensation Øcologique, mais aussi des concepts dØveloppØs ou prØcisØs dans ce 
guide. Les mots dØfinis dans le glossaire sont indiquØs en bleu soulignØ, sur la version 
numØrique de ce document ; un clic sur le mot permet d�accØder à sa dØfinition dans 
le glossaire. 
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Figure 2 : structure d�une Øtape du guide de l�Approche standardisée 

Clé de lecture : en gras les ØlØments prØsents à chaque Øtape, en police normale les 
ØlØments facultatifs. 

Sources :  CGDD, OFB, Cerema 
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Introduction 
 

Contexte et enjeux 

L’Ørosion de la biodiversitØ, reconnue en 2019 comme un phØnomŁne mondial par la 
Plateforme intergouvernementale pour la biodiversitØ et les services ØcosystØmiques 
(IPBES) des Nations unies, se traduit dans nos territoires par un affaiblissement 
considØrable de l�Øtat de conservation des ØcosystŁmes, avec des consØquences 
directes sur l’Øconomie, la santØ et la sØcuritØ, le cadre de vie et le bien-Œtre des 
populations humaines. 

C’est pourquoi, conformØment à la loi � biodiversitØ � du 8 aoßt 2016 (art. L. 110-1 II 
du Code de l’environnement), � la connaissance, la protection, la mise en valeur, la 
gestion, la restauration de la biodiversitØ, la prØservation de sa capacitØ à Øvoluer et 
la sauvegarde des services qu’elle fournit, sont d’intØrŒt gØnØral �. Les rØglementations 
et politiques publiques qui s’y attachent doivent notamment rØpondre au principe 
d’action prØventive et de correction par prioritØ à la source des atteintes à 
l’environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coßt 
Øconomiquement acceptable. Ce principe implique � d’Øviter les atteintes à la 
biodiversitØ et aux services qu’elle fournit ; à dØfaut, d’en rØduire la portØe ; enfin, de 
compenser les atteintes qui n’ont pu Œtre ØvitØes ni rØduites, en tenant compte des 
espŁces, des habitats naturels et des fonctions Øcologiques affectØes. �. Ce principe  
� doit viser un objectif d’absence de perte nette de biodiversitØ, voire tendre vers un 
gain de biodiversitØ � (art. L. 110-1-II 2° du Code de l�environnement). Ces objectifs sont 
mis en �uvre par la sØquence � Øviter, rØduire, compenser � (ERC). 

L�application de la sØquence ERC fait face à un certain nombre de dØfis. À ce titre, le 
rapport n°517 du sØnateur Ronan Dantec (2017) fait Øtat du besoin d�amØliorer et 
d�harmoniser la dØfinition des mesures de compensation, c�est-à-dire leur 
dimensionnement, afin d�augmenter l�efficacitØ de leur mise en �uvre. Le besoin 
d�une mØthodologie rigoureuse a Øgalement ØtØ soulignØ par le rapport des dØputØes 
Nathalie Bassire et FrØdØrique Tuffnell (2018)3, notamment pour permettre le suivi 
dans le temps des mesures de compensation et leur pØrennitØ. Les auteurs relŁvent 
Øgalement le manque d�appropriation, d�anticipation et de maîtrise de la 
compensation de la part de ses acteurs. 

Le rapport Dantec Øvoque particuliŁrement les oppositions parfois contreproductives 
que suscite la multiplicitØ des mØthodes de dimensionnement. Dans ce contexte, les 
dossiers prØsentant des mesures de compensation demeurent trŁs hØtØrogŁnes, ce qui 
complexifie grandement leur instruction par les services de l�État. Ces derniers peinent 
à vØhiculer un message clair quant à la recevabilitØ des dossiers, ce qui gØnŁre une 
forme d�insØcuritØ juridique pour les maîtres d�ouvrage. À ce titre, certains maîtres 
  

 
3 http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-dvp/l15b1096_rapport-information# 
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d�ouvrage soulignent la complexitØ associØe à la rØalisation des mesures de 
compensation et l�hØtØrogØnØitØ des apprØciations des services instructeurs de l�État, 
d�un territoire à un autre pour des mesures de compensation correspondant à des 
enjeux de niveau Øquivalent. 

En effet, comme le souligne le rapport du SØnat, le manque de cadrage et de dØfinition 
opØrationnelle des conditions rØglementaires de pØrennitØ, de temporalitØ, 
d�efficacitØ, de proximitØ fonctionnelle et d�Øquivalence Øcologique rØgissant la 
compensation nuit à leur application. C�est particuliŁrement le cas pour l�Øquivalence 
Øcologique, composante de l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ. 

C�est la raison pour laquelle, le rapport Dantec propose de dØvelopper au niveau 
national � les ØlØments de mØthodologie permettant de disposer d�une approche plus 
fine du fonctionnement des ØcosystŁmes et pouvant Œtre dØclinØs dans les territoires en 
tenant compte des spØcificitØs de ces derniers. �. 

En rØponse à cet enjeu, l�action 90c du Plan biodiversitØ (2018) du Gouvernement,  
a actØ le dØveloppement d�une Approche standardisée du dimensionnement de la 
compensation Øcologique dans le but de simplifier et d�homogØnØiser les pratiques 
d�ici 2020. Le prØsent guide vise à rØpondre à cette commande gouvernementale. 

 

Objectifs poursuivis  

Ce guide dØveloppe une Approche standardisée du dimensionnement de la 
compensation Øcologique avec plusieurs objectifs. 

En premier lieu, face à la multiplicitØ des mØthodologies existantes complexifiant 
l�instruction des dossiers, l�Approche standardisée dØveloppØe ici vise à normaliser les 
pratiques de dimensionnement des mesures de compensation pour qu�elles atteignent 
les objectifs lØgislatifs qui les rØgissent. L�atteinte de l�Øquivalence Øcologique entre 
pertes et gains, en lien avec l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ, en fait 
notamment partie. 

En particulier, face à la nØcessitØ de ne pas dØfinir un encadrement trop strict4, qui 
s�avŁrerait inadaptØ pour l’Øchelle nationale (au regard de la pluralitØ des procØdures 
et contextes), l�Approche standardisée n�impose pas une mØthode de 
dimensionnement unique, valable partout et tout le temps. Elle fournit un cadre 
standard au sein duquel chacune des mØthodes de dimensionnement (existantes ou 
nouvelles) devra s�inscrire, de façon à homogØnØiser les pratiques.  

Par ailleurs, en rØponse au manque de dØfinition opØrationnelle des notions 
essentielles au dimensionnement de mesures de compensation conformes à la 
rØglementation, l�Approche standardisée en propose, via ses huit Øtapes, une 
traduction en des termes concrets, de maniŁre à faciliter leur application. 

  

 
4 Rapport Dantec, � Compensation des atteintes à la biodiversitØ : construire le consensus � Rapport � (2017). 
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Finalement, face au besoin urgent, exprimØ par les acteurs de la compensation, d�outils 
pratiques d�aide au dimensionnement et à l�instruction, le guide fournit un canevas de 
l�Approche standardisée et de ses Øtapes, dØtaillant les recommandations majeures et 
points d�attention à considØrer dans le cadre de la constitution ou de l�instruction d�un 
dossier de demande d�autorisation 

La vØrification de la conformitØ du dimensionnement de la compensation à l�Approche 
standardisée se fait en suivant pas à pas chacune des Øtapes et en utilisant les outils 
qui y sont proposØs. Ces Øtapes guident le dimensionnement de la compensation en 
incitant à la penser en amont de la rØalisation des projets5, et en rØaffirmant 
l�interdØpendance de la compensation avec l�Øvitement et la rØduction. 

L�utilisation de l�Approche standardisée permet de respecter le cadre rØglementaire de 
la compensation, diminue l�insØcuritØ juridique des projets, et permet de structurer les 
Øchanges entre maîtres d�ouvrage et services instructeurs. La conformitØ du 
dimensionnement à ce cadre augmentera la probabilitØ que la compensation 
proposØe soit de qualitØ, et permettra de faciliter l�instruction des dossiers.  

  

 
5 Les principes dØveloppØs dans l�Approche StandardisØe du dimensionnement sont applicables à la compensation rØalisØe 
dans le cadre de l�application de la sØquence ERC à des projets, plans, ou programmes. NØanmoins, l�arbre de dØcision et 
ses Øtapes dØclinent ces principes au cas la conception d�un projet. Une adaptation de cet arbre de dØcision serait 
nØcessaire pour correspondre à la temporalitØ d�anticipation, de conception et de mise en �uvre des plans et programmes 
qui est diffØrente de celle des projets. 
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Partie 1  

 
ENCADRÉ 1 � Qu�est-ce qu�une � perte de biodiversitØ � ? Qu�est-ce qu�un � gain de biodiversitØ � ? 
 
Une perte de biodiversitØ est une dØtØrioration de l�Øtat de conservation d�espŁces, habitats ou de 
fonctions Øcologiques causØe par l�impact d�un projet. Cet impact est alors qualifiØ de significatif ou 
de notable. Il peut affecter des composantes de biodiversitØ protØgØes par la loi ou non, et qualifiØes 
de � remarquables � ou d�� ordinaires �.  
Un impact non significatif affecte des composantes de biodiversitØ sans compromettre leur capacitØ à 
se maintenir ou se renouveler, et donc sans remettre en cause leur Øtat de conservation. Un impact non 
significatif n�entraîne donc pas, au sens de la rØglementation, de perte nette de biodiversitØ.  
La compensation doit apporter des gains permettant de compenser les impacts rØsiduels significatifs, 
et donc de permettre l�atteinte de l�objectif d�absence de perte nette, entØrinØ par la loi � biodiversitØ � 
du 8 aoßt 2016 dans son article 2. Un gain ne peut Œtre gØnØrØ que par une action de restauration, de 
rØparation, ou de rØhabilitation.  
En consØquence, la simple prØservation d�un milieu dØjà en bon Øtat Øcologique ne peut gØnØralement 
Œtre considØrØe comme une mesure de compensation, sauf lorsqu�il est dØmontrØ que cette mesure 
permet de prØserver le milieu d�une destruction imminente. 
Les gains de biodiversitØ ne s�Øvaluent pas par rapport à un scØnario pessimiste de l�Øvolution de l�Øtat 
de la biodiversitØ sur le(s) site(s) accueillant la mesure de compensation mais bien par rapport à l�Øtat 
initial de cette biodiversitØ sur ce(s) site(s) incluant sa trajectoire Øcologique en l�absence 
d�intervention. 
Par ailleurs, l�Approche standardisØe considŁre les terminologies � impact significatif � et � impact 
notable � comme synonymes. Ainsi, les rØfØrences juridiques relatives à la significativitØ ou à la 
notabilitØ des impacts sont considØrØes comme Øquivalentes. 
 

A. PLACE DE LA COMPENSATION DANS LA MISE EN 
�UVRE DE LA SÉQUENCE ERC 

La sØquence � Øviter, rØduire, compenser � (ERC) est inscrite dŁs l�article L.110-1 du Code de 
l�environnement. Elle pose les principes fondamentaux de la protection de la biodiversitØ et 
des services qu�elle fournit, au sein du principe d’action prØventive et de correction, par 
prioritØ à la source, des atteintes à l’environnement : � Ce principe implique d’Øviter les 
atteintes à la biodiversitØ et aux services qu’elle fournit ; à dØfaut, d’en rØduire la portØe ; enfin,  
de compenser les atteintes qui n’ont pu Œtre ØvitØes ni rØduites, en tenant compte des espŁces, 
des habitats naturels et des fonctions Øcologiques affectØes �6. 

L�ordre de cette sØquence traduit une hiØrarchie. L�Øvitement est à favoriser comme Øtant la 
seule opportunitØ qui garantisse la non-atteinte à l�environnement considØrØ. La rØduction 
implique d�amoindrir au maximum les impacts n�ayant pu Œtre ØvitØs. 
La compensation des atteintes à la biodiversitØ ne doit intervenir qu�en dernier recours si 
certains impacts n�ont pu Œtre ni ØvitØs, ni suffisamment rØduits. Elle ne peut en aucun cas se 
substituer aux mesures d�Øvitement et de de rØduction. Elle doit Œtre conçue au regard des 
impacts rØsiduels du projet aprŁs Øvitement et rØduction, de maniŁre à atteindre � un objectif 
d’absence de perte nette de biodiversitØ, voire tendre vers un gain de biodiversitØ �7. 

Ce guide traite du dimensionnement des mesures de compensation, les sujets de l�Øvitement 
et de la rØduction n�y seront pas abordØs. D�autres publications y sont consacrØes (voir 
encadrØ � En savoir plus � l�Øvitement et la rØduction / la sØquence ERC : gØnØralitØs et guides 
spØcialisØs �).  

 

 
6 Art L. 110-1-II.2 du Code de l�environnement. 
7 Art L. 163-1 du Code de l�environnement. 
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Source : adaptØ du ThØma, Évaluation environnementale : guide d�aide à la dØfinition des mesures ERC, CGDD, 2018 

 

 

EN SAVOIR PLUS  

L�Øvitement et la rØduction 

�f  Actes du sØminaire consacrØ aux mesures 
d�Øvitement, CGDD, 2017. 

�f  La dØmarche d�Évitement des impacts sur 
les milieux naturels, CGDD, 2021 (à venir). 

 
La sØquence ERC : gØnØralitØs et guide spØcialisØs 

�f  Guide d�aide au suivi des mesures 
d�Øvitement, de rØduction et de 
compensation des impacts d�un projet sur 
les milieux naturels, Mission Øconomie de la 
biodiversitØ, CDC-BiodiversitØ, CGDD, 2019. 

�f  Doctrine relative à la sØquence Øviter, 
rØduire et compenser les impacts sur le 
milieu naturel, CGDD, 2012. 

�f  Lignes directrices nationales sur la sØquence 
Øviter, rØduire et compenser les impacts sur 
les milieux naturels, CGDD et Direction de 
l�eau et de la biodiversitØ, 2013. 

�f  Évaluation environnementale - Guide d�aide 
à la dØfinition des mesures ERC, CGDD et 
Cerema, 2018. 

�f  ModŁles de rØdaction des prescriptions 
relatives aux mesures de compensation 
� milieux aquatiques et humides � Projets 
soumis à dØclaration loi sur l�eau ou à 
autorisation environnementale, Agence 
française pour la biodiversitØ et Cerema, 2017. 

�f  Les chantiers d�infrastructures routiŁres et 
les milieux naturels � Prise en compte des 
habitats et des espŁces, Cerema, 2018.  

�f  Guide technique - protection des milieux 
aquatiques en phase chantier, Agence 
française pour la biodiversitØ, 2018. 

 
  

Figure 3 : le bilan Øcologique de la sØquence ERC 

http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/guide-aide-suivi-mesures-erc
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/guide-aide-suivi-mesures-erc
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/guide-aide-suivi-mesures-erc
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/guide-aide-suivi-mesures-erc
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B. CONTEXTE JURIDIQUE APPLICABLE À LA SÉQUENCE 
ERC ET À LA COMPENSATION 

 

ModalitØs juridiques d�entrØe dans la sØquence ERC 

L�objectif de cette partie est de rappeler :  

�f  les diffØrentes procØdures8 et les processus dØclenchant la sØquence ERC et donc, le cas 
ØchØant, la phase de la compensation (a) ; 

�f  les spØcificitØs du rØgime juridique de la compensation au sein de chacun de ces 
procØdures et processus (b). 

La sØquence ERC est dØclenchØe par plusieurs rØglementation de nature diffØrente : le 
processus d�Øvaluation environnementale d�une part, et des procØdures administratives en 
tant que telles d�autre part9.  

 

Deux points sont à noter : 

�f  plusieurs processus et procØdures peuvent s�imbriquer ou se juxtaposer. Par exemple, un 
projet peut Œtre soumis à diffØrentes procØdures, ou encore Œtre soumis au processus de 
l�Øvaluation environnementale et Œtre concernØ par une procØdure d�autorisation 
environnementale ; 

�f  certaines procØdures sont englobantes. Par exemple, s�il y a dØclenchement d�une 
autorisation environnementale (installations classØes pour la protection de 
l�environnement (ICPE) ou installations, ouvrage, travaux et amØnagement (IOTA)) et que 
dans le cadre de ce mŒme projet une demande de dØrogation � espŁces protØgØes � est 
nØcessaire, l�autorisation environnementale portera Øgalement cette demande de 
dØrogation10. 

 

L�analyse comparØe porte dans cette partie uniquement sur les procØdures et processus 
prØsents dans le Code de l�environnement. 

  

 
8 Le processus ici concernØ est celui de l�Øvaluation environnementale dØfinie comme une dØmarche consistant à analyser 
et à intØgrer le plus en amont possible les enjeux environnementaux et de santØ dans la conception des plans, programmes 
ou projets susceptibles d�avoir une incidence sur l�environnement. Ce processus d�Øvaluation environnementale est à 
distinguer de procØdures administratives qui sont uniquement l�ensemble des formalitØs administratives prØalables à 
l�Ødiction d�un acte administratif. Dans cette partie, l�ensemble des � portes d�entrØe � de la sØquence ERC sont prØsentØes 
de maniŁre identique. Cependant, bien que plusieurs procØdures administratives dØclenchent la mise en �uvre de la 
sØquence ERC, le processus de l�Øvaluation environnementale fait de cette sØquence son principal outil pour intØgrer le 
plus en amont possible l�ensemble des enjeux environnementaux. Ainsi, les portes d�entrØe de la sØquence ERC sont de 
natures diffØrentes. Selon la nature de cette porte d�entrØe, cette sØquence est placØe de diffØrentes maniŁres. 
9 Pour plus d�informations, se rØfØrer au guide du CGDD � L�Øvaluation environnementale, une dØmarche d�amØlioration 
des projets � de mars 2019. 
10 Pour plus d�informations, se rØfØrer au guide du MTE � L�autorisation environnementale : des dØmarches simplifiØes, des 
projets sØcurisØs � de 2017. 
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a. ProcØdures ou processus dØclenchant la mise en �uvre de la sØquence ERC et,  
le cas ØchØant, de la compensation 

L�Approche standardisØe du dimensionnement fonde ses Øtapes sur la base des articles cadres 
L.110-1 et L.163-1 du Code de l�environnement. ConformØment à l�article L.110-1, le recours à 
l�application de la sØquence ERC, et donc à la mise en �uvre de mesures de compensation, si 
les mesures d�Øvitement et de rØduction ne suffisent pas, est rendu obligatoire par diffØrents 
processus et procØdures11 dont : 

�f  les procØdures spØcifiques aux milieux naturels et aux espŁces et donc liØes à la nature 
de l�ØlØment affectØ : 

– Øvaluation des incidences au titre de Natura 200012 (Code de l�environnement) ; 

– dØrogations à l�interdiction d�atteinte aux espŁces protØgØes et leurs habitats13  
(Code de l�environnement). 

 

�f  les procØdures et processus liØs à la typologie des projets, plans, ou programmes14 

compte tenu de leurs impacts sur l�ensemble des thØmatiques environnementales, 
biodiversitØ dite � ordinaire � incluse : 

– autorisation environnementale unique (AEU) regroupant les diffØrentes procØdures et 
dØcisions environnementales requises pour les projets soumis à la rØglementation des 
ICPE et ceux soumis à autorisation au titre de la loi sur l�eau15 ; 

– processus de l�Øvaluation environnementale. 
 

Un projet, un plan, ou un programme peut Œtre : 

�f  soumis à une ou plusieurs procØdures ; 

�f  soumis au processus de l�Øvaluation environnementale et à une ou plusieurs procØdures. 

Il y a donc des imbrications entre les diffØrentes voies rØglementaires dØbouchant sur 
l�application de la sØquence ERC et des relations entre les diffØrentes procØdures et processus 
qui ne sont pas l�objet de ce guide. 

  

 
11 Sont spØcifiØes les principaux processus et procØdures s�appliquant à la biodiversitØ. Un projet peut Œtre soumis à 
plusieurs procØdures et processus en mŒme temps. Certaines procØdures sont cumulatives. L�ensemble de ces procØdures 
dØbouchent sur la rØalisation de rapports dans lequel sont dØtaillØes diverses informations dont les impacts engendrØs par 
le projet, plan, ou programme et les mesures d�Øvitement, de rØduction et de compensation. 
12 Il peut s�agir d�une procØdure visant à apporter des informations dans le cadre de procØdures adossØes aux autorisations 
administratives de projets susceptibles d�avoir un impact sur l�environnement, ou procØdure en soit. 
13 ProcØdures d�autorisations spØcifiques. 
14 Dans la suite du document, il sera indiquØ simplement � projet �. 
15 À noter que les rØgimes dØclaratifs ICPE non inclus dans l�AEU ne sont pas mentionnØs ici car Øtant associØs à des projets 
ayant un moindre impact sur l�environnement, ils ne dØclenchent normalement pas seuls la phase de compensation de la 
sØquence ERC. 
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b. SpØcificitØs rØglementaires de mise en �uvre de la phase de compensation pour chaque 
processus et procØdure 

De maniŁre gØnØrale, l�ensemble de ces procØdures / processus s�accordent sur la nature des 
impacts à prendre en compte (impacts temporaires ou permanents, directs ou indirects et 
effets cumulØs) mais Øgalement sur le dØclenchement de la phase de compensation, aprŁs 
Øvitement et rØduction : il ne doit y avoir compensation que lorsque des impacts rØsiduels 
significatifs demeurent.  

Deux procØdures sont cependant plus spØcifiques et dØtaillent les conditions de dØclen-
chement de la phase de compensation :  

�f  L�Øvaluation d�incidence Natura 2000 :  

– la compensation est nØcessaire si les impacts portent atteinte aux objectifs de 
prØservation d�un site du rØseau Natura 2000 et/ou au maintien de la cohØrence 
globale de ce rØseau ; 

– l�information de la Commission europØenne voire son avis sont alors requis. 
 

�f  La dØrogation � espŁce protØgØe � qui n�est possible que si trois conditions cumulatives 
sont dØmontrØes :  

– l�absence de solution alternative ; 

– le caractŁre de raison impØrative d�intØrŒt public majeur du projet (ou l�un des quatre 
autres motifs mentionnØs au L.411-2 du Code de l�environnement) ; 

– et le maintien ou le rØtablissement dans un Øtat de conservation favorable de la 
population de l�espŁce affectØe aprŁs l�application de la sØquence ERC16.  

 
  

 
16 Pour aller plus loin, voir le guide � EspŁces protØgØes, amØnagements et infrastructures �, MTE, 2012. La compensation 
dite � ex-post �, vise à compenser des dommages Øcologiques entraînant une atteinte � non nØgligeable � et grave aux 
ØlØments ou aux fonctions des ØcosystŁmes. Notamment dans le cadre de l�obligation de rØparation, si possible en nature, 
des prØjudices Øcologiques (art. 1246, 1247 et 1249 du Code Civil). Contrairement à la compensation � ex-ante �, elle vise 
des impacts ayant dØjà eu lieu, accidentels ou non, mais dont la non-anticipation ne permet pas de disposer d�un rØel Øtat 
initial du milieu avant impact. Des mØthodologies de dimensionnement des mesures de compensation particuliŁre à ce cas 
existent (voir notamment � ThØma : Comment rØparer des dommages Øcologiques graves ? ministŁre de la Transition 
Øcologique et solidaire. 2018). 
 

Travaux en riviŁre 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Comment%20r%C3%A9parer%20des%20dommages%20%C3%A9cologiques%20graves_0.pdf
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Figure 4 : les diffØrents processus et procØdures dØbouchant sur la mise en �uvre de la phase de compensation sur la biodiversitØ 

Clé de lecture : les interactions entre ces procØdures et processus ne sont pas prØcisØes. Les dossiers en vert sont les types de dossier demandØs dans le cadre des 
procØdures administratives et dØtaillant les mesures compensatoires.  
CE : Code de l�environnement. 

Sources :  CGDD, OFB, Cerema 



 

22 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 1  

 

Articles fondateurs de la compensation des atteintes à la biodiversitØ 

La compensation Øcologique est la troisiŁme Øtape de la sØquence � Øviter, rØduire, 
compenser �. Dans le cadre de la dØfinition du principe d�action prØventive et de correction, 
par prioritØ à la source, des atteintes à l�environnement, son principe gØnØral est codifiØ aux 
articles L.110-1 et L.163-1 du Code de l�environnement. 

 

�f  L�article L. 110-1 II 2° du Code de l�environnement dispose notamment que : 

1. l�application de la sØquence ERC doit se faire � en utilisant les meilleures techniques 
disponibles à un coßt Øconomiquement acceptable � ; 

2. la compensation doit intervenir � en dernier lieu �, c�est-à-dire aprŁs les mesures 
d�Øvitement et de rØduction ; 

3. la compensation doit Œtre rØalisØe en � tenant compte des espŁces, des habitats 
naturels et des fonctions Øcologiques affectØes � ; 

4. l�application de la sØquence ERC et notamment de la compensation doit � viser un 
objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ, voire tendre vers un gain de 
biodiversitØ �. 

L�Approche standardisØe du dimensionnement traite de la compensation Øcologique (ci-aprŁs 
� compensation �). Elle se focalise sur les atteintes à la biodiversitØ, dans le cadre des atteintes 
dites ex-ante. Ce guide ne traite pas de la compensation des dommages environnementaux, 
dite ex-post17. Il ne traite pas non plus de la compensation appliquØe aux autres thØmatiques 
environnementales que la biodiversitØ (� quantitØs de rØsidus et d’Ømissions attendus, tels que 
la pollution de l’eau, de l’air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumiŁre, la chaleur, la 
radiation, et des types et des quantitØs de dØchets produits durant les phases de construction 
et de fonctionnement � dont il est fait rØfØrence à l�art. R.122-5 du Code de l�environnement), 
requise dans le cadre de l�Øvaluation environnementale. Il ne traite finalement pas non plus 
de la compensation forestiŁre ou agricole18, qui ne relŁvent pas du Code de l�environnement. 

 

�f  Par ailleurs, l�article L.163-1 du Code de l�environnement dispose que : 

5. � Les mesures de compensation [�] sont [�] rendues obligatoires par un texte lØgislatif ou 
rØglementaire � ; 

6. � [Elles doivent] compenser, dans le respect de leur Øquivalence Øcologique les atteintes 
prØvues ou prØvisibles à la biodiversitØ � ; 

  

 
17 La compensation dite � ex-post �, vise à compenser des dommages Øcologiques entraînant une atteinte � non 
nØgligeable � et grave aux ØlØments ou aux fonctions des ØcosystŁmes. Notamment dans le cadre de l�obligation de 
rØparation, si possible en nature, des prØjudices Øcologiques (art. 1246, 1247 et 1249 du Code Civil). Contrairement à la 
compensation � ex-ante �, elle vise des impacts ayant dØjà eu lieu, accidentels ou non, mais dont la non-anticipation ne 
permet pas de disposer d�un rØel Øtat initial du milieu avant impact. Des mØthodologies de dimensionnement des mesures 
de compensation particuliŁre à ce cas existent (voir notamment � ThØma : Comment rØparer des dommages Øcologiques 
graves ? ministŁre de la Transition Øcologique et solidaire. 2018). 
18 Les principes de la compensation agricole et forestiŁre ne relŁvent pas du Code de l�environnement mais respectivement 
du Code rural et de la pŒche maritime et du Code forestier. Des mesures financiŁres sont possibles, contrairement à la 
compensation des atteintes à la biodiversitØ qui doit nØcessairement Œtre rØalisØe en nature. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Comment%20r%C3%A9parer%20des%20dommages%20%C3%A9cologiques%20graves_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Comment%20r%C3%A9parer%20des%20dommages%20%C3%A9cologiques%20graves_0.pdf
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7. � [Elles compensent] les atteintes [�] à la biodiversitØ, occasionnØes par la rØalisation d�un 
projet de travaux d�ouvrage ou la rØalisation d�activitØ, ou l�exØcution d�un plan, d�un 
schØma, d�un programme ou d�un autre document de planification � ; 

8. � [Elles] visent un objectif d�absence de perte nette, voire de gain de biodiversitØ � ; 
9. � Elles doivent se traduire par une obligation de rØsultats � ; 
10. � [Elles doivent] Œtre effectives pendant toute la durØe des atteintes � ; 
11. � Elles ne peuvent pas se substituer aux mesures d�Øvitement et de rØduction � ; 
12. � Si les atteintes liØes au projet ne sont ni ØvitØes, ni rØduites, ni compensØes de maniŁre 

satisfaisante, celui-ci n�est pas autorisØ en l�Øtat � ; 
13. � Les mesures de compensation sont mises en �uvre en prioritØ sur le site endommagØ, 

ou à proximitØ de celui-ci afin de garantir ses fonctionnalitØs de maniŁres pØrenne �  
(art L.163-1 II du Code de l�environnement). 

 

 

Notions juridiques applicables à la compensation  

Ainsi, il est possible d�extraire des deux articles fondateurs de la compensation six notions 
juridiques :  

�f  les deux objectifs d�absence de perte nette (voir les points 4 et 8 rappelØs ci-dessus), et 
d�Øquivalence Øcologique (point 6) ;  

�f  ainsi que quatre conditions permettant leur atteinte : efficacitØ (voir les points 9 et 12 
rappelØs ci-dessus), temporalitØ (point 10), pØrennitØ (point 10), et proximitØ fonctionnelle 
(point 13).  

Chacune de ces conditions est nØcessaire mais non suffisante à l�atteinte de chacun de ces 
deux objectifs. 

En effet, l�absence de perte nette est l�objectif de la sØquence ERC. L�Øquivalence Øcologique 
permet de clarifier la nature de ce qui peut Œtre considØrØ comme un gain Øquivalent et 
prØcise donc la nature de cet objectif. L�absence de perte nette et l�Øquivalence Øcologique 
sont bien des objectifs lØgislatifs de la compensation.  

L�efficacitØ, la temporalitØ, la pØrennitØ et la proximitØ fonctionnelle, dØfinissent des 
conditions dont l�application est nØcessaire à l�atteinte des deux objectifs d�absence de perte 
nette et d�Øquivalence Øcologique. L�efficacitØ, la temporalitØ et la pØrennitØ interviennent 
particuliŁrement lors de la mise en �uvre des mesures de compensation sur le terrain, tandis 
que la proximitØ fonctionnelle est surtout à prendre en compte lors de leur conception.  

Sans qu�elles soient codifiØes dans les articles fondateurs de la compensation, deux autres 
notions sont couramment dØfinies et utilisØes dans le cadre de son application : la notion de 
proportionnalitØ et celle d�additionnalitØ. 

La notion de proportionnalitØ, bien que non introduite par les articles fondateurs de la 
compensation, est mentionnØe dans les rØglementations spØcifiques de l�ensemble des 
procØdures et processus dØclenchant la sØquence ERC et donc la compensation, à l�exception 
de la dØrogation � espŁces protØgØes �. Dans ce dernier cas, la demande de dØrogation est à   
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Øtablir dŁs lors qu�il y a destruction directe de spØcimen d�espŁces protØgØes ou altØration 
ou destruction d�un site de reproduction ou d�une aire de repos dŁs lors que cette destruction 
ou cette altØration (dans le cas des habitats) remet en cause l�accomplissement du cycle 
biologique de l�espŁce. La rØfØrence à la notion de proportionnalitØ, pour le dØclenchement 
de la procØdure de dØrogation � espŁces protØgØes � n�a donc pas lieu d�Œtre. 

La notion d�additionnalitØ dØcoule de l�interprØtation de l�objectif d�absence de perte nette 
mais n�est pas directement ØvoquØe dans les textes de loi. Ce n�est donc pas une notion 
juridique (figure 5), elle est nØanmoins nØcessaire pour caractØriser le gain qui est attendu 
d�une mesure compensatoire. 

 

 

 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

  

Figure 5 : notions juridiques, objectifs et conditions de leur atteinte 
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C. DÉFINITIONS DES NOTIONS LÉGISLATIVES  

 

Objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ (points 4 et 8, I.B.2) 

Objectif selon lequel, à l�issue de l�application de la sØquence ERC, des pertes de biodiversitØ, 
c�est-à-dire des impacts remettant en cause l�Øtat de conservation d�une espŁce, d�un habitat 
ou d�une fonction (autrement dit, des impacts significatifs) ne doivent pas persister. 

En particulier, aprŁs Øvitement et rØduction, si les impacts persistants, dits rØsiduels19, sont 
significatifs, des mesures de compensation doivent gØnØrer des gains Øcologiques au moins 
Øgaux à ces pertes, afin d�atteindre l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ. 

Cet objectif requiert Øgalement de tendre vers un gain net de biodiversitØ, notamment 
lorsque la qualitØ environnementale des composantes ciblØes est dØgradØe, et qu�il existe des 
objectifs gØnØraux d�atteinte de leur bon Øtat Øcologique20. Dans ce cas, les mesures de 
compensation doivent apporter des gains Øcologiques supØrieurs aux pertes.  

La figure 6 illustre l�atteinte de cet objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ. 

 

En consØquence de l�objectif d�absence de perte nette, toute mesure de compensation doit 
dØmontrer à la fois une additionnalitØ Øcologique, c�est-à-dire qu�elle gØnŁre un gain 
Øcologique qui n�aurait pas pu Œtre atteint en son absence, et une additionnalitØ 
administrative, aux engagements publics et privØs21.  

  

 
19 On distingue les impacts initiaux des impacts rØsiduels aprŁs Øvitement et rØduction. Les impacts rØsiduels sont ensuite 
qualifiØs de significatifs ou de non significatifs ; en cas d�impacts rØsiduels significatifs, la compensation doit Œtre dØfinie. 
(Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013)). 
20 Source : adaptØ des Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels (CGDD, 2013) p. 109. 
21 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013) p. 186. 
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Clé de lecture : comme prØsentØe ici, la dØtermination de la significativitØ des impacts aprŁs Øvitement ou 
rØduction est fondamentale pour atteindre l�objectif d�absence de perte nette.  

En effet, celui-ci ne sera atteint que si les impacts significatifs sont contrebalancØs par le gain Øcologique 
associØ aux mesures de compensation cas n°1), ou que si ce dernier les dØpasse (cas n°2). Dans ces deux cas, 
le gain Øcologique doit Œtre Øcologiquement Øquivalent à la perte, sans quoi l�absence de perte nette ne peut 
pas Œtre vØrifiØe. Lorsque l’impact rØsiduel est significatif et que le gain Øcologique ne suffit pas à contreba-
lancer la perte associØe, alors il en rØsulte une perte nette de biodiversitØ : l’objectif n’est pas atteint (cas n°3).  

Sources : CGDD, OFB, Cerema  

Figure 6 : comparaison des pertes et gains suite à la mise en �uvre de la sØquence ERC 
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Objectif d�Øquivalence Øcologique (point 7, I.B.2) 

Objectif selon lequel les gains Øcologiques gØnØrØs par les mesures de compensation doivent 
Œtre Øcologiquement Øquivalents aux pertes, afin de les compenser effectivement. Cet 
objectif conditionne l�atteinte de l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ.  

Afin de garantir puis de vØrifier l�atteinte de cet objectif, les gains et les pertes de chaque 
ØlØment de biodiversitØ affectØ et compensØ doivent Œtre exprimØs de maniŁre à en 
permettre la comparaison et le suivi au cours du temps.  

L�Øquivalence se mesure en termes qualitatifs et quantitatifs, d�une part sur la nature des 
composantes affectØes (mŒmes habitats, espŁces, fonctions que ceux affectØs par le projet) 
et d�autre part sur leur qualitØ fonctionnelle, c�est-à-dire leur rôle au sein de l�ØcosystŁme 
affectØ par le projet.  

Cet objectif implique, par ailleurs, que la compensation se fasse obligatoirement en nature 
(elle ne peut pas Œtre financiŁre). 22 23 

 

 

 

  

 
22 Source : projet de caractØrisation des fonctions Øcologiques des milieux en France (CGDD, 2010). 
23 Source : adaptØ du Rapport de premiŁre phase de l�Øvaluation française des ØcosystŁmes et des services ØcosystØmiques, 
Efese (MTE, 2020) p. 85. 

 
ENCADRÉ 2 � Fonction Øcologique, service ØcosystØmique et compensation 
 
Les fonctions Øcologiques sont les nombreux processus biologiques qui permettent le maintien des 
caractØristiques d�un ØcosystŁme. Elles sont à diffØrencier des services ØcosystØmiques qui 
correspondent eux, à certains avantages que l�homme tire de ces fonctions22. En effet, les services 
ØcosystØmiques se dØfinissent comme � l�utilisation par l�Homme des ØcosystŁmes à son avantage � 
(Rapport de premiŁre phase de l�Øvaluation française des ØcosystŁmes et des services ØcosystØmiques, 
Efese, MTE, 2020). Un service peut Œtre dØcrit à travers :  

�f les dimensions des ØcosystŁmes considØrØes comme directement utiles, c�est-à-dire sa fonction 
(dimension biophysique) ; 

�f les avantages dØrivØs des fonctions d�un ØcosystŁme (dimension socio-Øconomique) ; 

�f ou les usages associØs, organisØs en trois catØgories :  
– les services culturels ; 
– les services de rØgulation ; 
– et la fourniture de biens23.  
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Source : adaptØ du Cadre conceptuel de l�Efese (MTE, 2017) 

 

Au titre de l�article L.110-1 II 2° du Code de l�environnement, la compensation doit tenir compte des 
espŁces, habitats et fonctions Øcologiques. Le dimensionnement des mesures de compensation doit 
donc se faire, entre autres, par rapport aux pertes de fonctions Øcologiques et non pas seulement par 
rapport aux pertes de services ØcosystØmiques.  

Par exemple, en cas d�attØnuation de la capacitØ Øpuratoire d�une zone humide, participant à l�apport 
en eau potable pour les habitants du bassin versant, la compensation doit permettre de rØtablir 
l�ensemble des processus Øcologiques fournis par cette fonction d�Øpuration et non pas simplement 
l�apport en eau potable pour les communes environnantes. 

MØcaniquement, si les fonctions Øcologiques sont prØservØes qualitativement et quantitativement, les 
services ØcosystØmiques qu�elles rendent seront maintenus. 

  

Figure 7 : illustration de fonctions Øcologiques et services ØcosystØmiques associØs 
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Condition d�efficacitØ (points 9 et 12, I.B.2) 

Condition selon laquelle les mesures de compensation sont soumises à une obligation de 
rØsultat. À ce titre, elles doivent permettre d�atteindre effectivement le niveau de gain 
Øcologique initialement visØ lors du dimensionnement.  

Afin de le vØrifier, les mesures de compensation doivent Œtre assorties d�objectifs de rØsultats 
clairs, prØcis et contrôlables, et de modalitØs de suivi de leur efficacitØ et de leur effet afin 
d�attester de l�atteinte de ces objectifs. L�ensemble de ces ØlØments sont dØfinis avant 
l�impact. Les mesures compensatoires doivent Œtre suivies dans le temps, pendant toute la 
durØe des impacts (voir infra), et complØtØes si besoin par des mesures correctives.  

 

Condition de temporalitØ (point 10, I.B.2) 

Le dØcalage temporel entre l�impact effectif et la mise en �uvre des mesures de 
compensation doit Œtre nul ou minimum. En outre, le dØlai entre la mise en �uvre des mesures 
de compensation et l�atteinte de leur optimum Øcologique, à la source de pertes 
intermØdiaires, doit Œtre intØgrØ dans le dimensionnement. 

Les mesures de compensation sont idØalement, pleinement effectives au moment des 
impacts. Pour cela, elles doivent Œtre rØalisØes en anticipation des atteintes sur la biodiversitØ. 

 

Condition de pØrennitØ (point 10, I.B.2) 

Condition selon laquelle les mesures de compensation doivent Œtre effectives durant toute la 
durØe des impacts.  

Pour ce faire, le maître d�ouvrage a intØrŒt à prØvoir des moyens de sØcurisation fonciŁre et 
financiŁre dŁs la conception du projet de compensation.  

 

Condition de proximitØ fonctionnelle24 (point 13, I.B.2) 

Condition selon laquelle les mesures de compensation sont mises en �uvre en prioritØ au 
plus prŁs de(s) site(s) endommagØ(s), et dans tous les cas à proximitØ fonctionnelle de la zone 
affectØe par le projet, sur le(s) site(s) le(s) plus appropriØ(s) au regard des enjeux en prØsence 
et au sein de la mŒme zone naturelle. 

La � zone naturelle � est une rØgion d�Øtendue souvent limitØe, prØsentant des caractŁres 
homogŁnes et similaires au(x) site(s) affectØ(s) d�un point de vue physique (gØomorphologie, 
gØologie, bathymØtrie, courantologie, climat, sols ou substrat, ressources en eau, rØgime 
hydrologique, etc.) et du point de vue de l�occupation humaine (perception et gestion du 
territoire dØveloppant des paysages et une identitØ culturelle propre).  

 
24 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013) et � La fonctionnalitØ des ØlØments Øcologiques, premiers ØlØments de comprØhension �, MNHN (Sordello et 
al, 2014). 



 

30 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 1  

 

La condition de proximitØ fonctionnelle implique de tenir compte du fonctionnement des 
composantes des milieux naturels affectØs dans la dØfinition de la � zone naturelle �. 

Pour les espŁces, la proximitØ fonctionnelle fait appel à la capacitØ de dØplacement des 
individus et aux conditions nØcessaires à ces dØplacements, c�est-à-dire à l�accessibilitØ de 
l�espace pour les individus de l�espŁce considØrØe à partir d�un espace � source �. Ainsi deux 
espaces physiquement en continuitØ peuvent Œtre disjoints si un obstacle � structurel � 
empŒche le dØplacement des individus de l�un à l�autre (par exemple : espaces sØparØs par un 
grillage ou une clôture Øtanche au passage des petits mammifŁres terrestres ; un espace boisØ 
continu mais traversØ par une zone linØaire trŁs ØclairØe peut constituer deux espaces 
disjoints pour certaines espŁces de chiroptŁres). 

À l�inverse, deux espaces disjoints peuvent Œtre en continuitØ fonctionnelle pour certaines 
espŁces : ainsi deux espaces sØparØs par une riviŁre large ou une route large sont par exemple 
en continuitØ du point de vue d�espŁces d�oiseaux ou de chiroptŁres en capacitØ de les 
franchir ; ils ne le sont pas du point de vue des vers de terre ou des amphibiens (figure 8). 

 

Sources : CGDD, OFB, Cerema  

Figure 8 : projet de compensation fictif pour une population structurØe spatialement 



 

31 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 1  

 

En ce qui concerne les fonctions Øcologiques, la proximitØ fonctionnelle est atteinte quand la 
fonction considØrØe concerne le mŒme ØlØment de biodiversitØ que celui affectØ. Par 
exemple, la mŒme population d�individu (par exemple : site de reproduction ou site 
d�hivernage), la mŒme ressource en eau (par exemple : rØtention de sØdiments, oxygØnation), 
ou le mŒme bassin versant (par exemple : absorption de nitrates). 

Ainsi la proximitØ fonctionnelle doit s�apprØcier au regard des espŁces, des habitats et des 
fonctions Øcologiques affectØes. 

 
 
ENCADRÉ 3 � Illustration de la notion de proximitØ fonctionnelle 
 
Pour une espŁce telle que le pique prune (Osmoderma eremita), 
espŁce de scarabØe infØodØ aux cavitØs des vieux arbres, dont 
la capacitØ de dØplacement est de l�ordre de quelques dizaines 
de mŁtres, la proximitØ fonctionnelle sera de ce mŒme ordre de 
grandeur. La compensation devra intervenir dans l�aire 
gØographique de rØpartition de la mØtapopulation affectØe, à 
quelques dizaines de mŁtres d�une source de colonisation et 
non sØparØe de celle-ci par un obstacle infranchissable pour 
l�espŁce. Dans ce cas prØcis, se pose Øgalement une difficultØ 
liØe à l�âge des arbres qui constituent son habitat : la plantation 
d�une haie nouvelle ne pourra compenser la perte de la haie 
d�origine qu�au mieux dans 60 ans ! 

Pour une espŁce telle que l�outarde canepetiŁre, dont les 
effectifs sur le territoire national sont rØpartis en deux 
populations, l�une sur le pourtour mØditerranØen, l�autre dans les plaines de l�Ouest et du Centre, la 
proximitØ fonctionnelle pourra Œtre de l�ordre de quelques dizaines de kilomŁtres, à l�intØrieur de l�aire 
de rØpartition de la mŒme population. 

Dans les deux cas, la surface compensØe devra procurer à l�espŁce un habitat au moins Øquivalent à 
celui qui a ØtØ dØtruit, assurant la pØrennitØ de la population de cette espŁce. Cela signifie que les 
individus ne doivent pas Œtre exposØs sur le site de compensation à un risque de mortalitØ diffØrent, ou 
en tout cas supØrieur, à celui de l�habitat d�origine. Par exemple, compenser la perte de haies bocagŁres 
par la replantation de haies en bordure d�axes routiers trŁs frØquentØs n�est pas pertinent si cela expose 
les espŁces utilisant la haie en tant qu�habitat ou corridor de dØplacement à une surmortalitØ. 

 
 

Notion de proportionnalitØ 

Notion selon laquelle toutes les Øtapes de la dØmarche d�Øvaluation environnementale, de la 
rØalisation des premiŁres Øtudes jusqu�à la mise en place des mesures environnementales et 
de leur suivi, doivent Œtre proportionnØes : (i) à la sensibilitØ environnementale de la zone 
susceptible d’Œtre affectØe par le projet ; (ii) à l’importance et la nature des travaux, 
installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetØs 
et à leurs incidences prØvisibles sur l’environnement ou la santØ humaine.  

Cette notion s�applique à chacune des Øtapes de l�Ølaboration du projet à l�origine des 
impacts et notamment dŁs la rØalisation de l�Øtat initial du ou des site(s) affectØ(s) qui devra 
Œtre d�autant plus dØtaillØ et poussØ que l�enjeu environnemental ou l�ampleur du projet ou 
de ses impacts prØvisibles sont importants.  

Osmoderma eremita 
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D. CONTRÔLE DES MESURES ERC ET SANCTIONS 
ENCOURUES 

 

Contrôles administratifs et recherches d�infractions 

Les pØtitionnaires sont contraints par la rŁglementation à la mise en �uvre effective des 
mesures ERC. Les services de l�État et l�OFB sont habilitØs à exercer la police administrative 
et/ou judiciaire dans leurs domaines de compØtence, notamment de maniŁre à vØrifier 
l�application des mesures ERC prescrites, leur efficacitØ et plus largement le respect de toutes 
les modalitØs indiquØes dans l�acte administratif d�autorisation.  

Dans le cadre de la police administrative, les agents chargØs de contrôle administratif (OFB/ 
DDT(M)/Dreal) agissent sous l�autoritØ du prØfet et à l�occasion des plans de contrôle Øtablis 
par la mission inter-service de l�eau et de la nature (Misen). Ils contrôlent qu�une opØration 
respecte la rØglementation. L�issue peut Œtre la conformitØ ou la non-conformitØ. En cas de 
non-conformitØ entre l�Øtat des lieux et les prescriptions indiquØes dans l�acte administratif, 
les suites donnØes au contrôle peuvent Œtre : 

�f  un simple rappel à la rØglementation ; 

�f  la rØdaction de prescriptions complØmentaires en cas de bonne mise en �uvre des 
moyens initialement prØvus, mais de non atteinte du rØsultat escomptØ ; 

�f  la mise en demeure en cas de non-conformitØ aux moyens prescrits dans l�acte 
d�autorisation ; 

�f  l�Ødiction de sanctions aprŁs non-exØcution suite à une mise en demeure. 

 

Les sanctions possibles sont la consignation, l�exØcution d�office des travaux aux frais du 
contrevenant, la suspension de l�autorisation de travaux et/ou d�exploitation des installations, 
le retrait de l�autorisation de travaux et/ou d�exploitation, l�obligation de remise en Øtat ou 
encore des astreintes financiŁres jusqu�à exØcution des mesures prescrites. 

Dans le cadre de la police judiciaire, les inspecteurs de l�environnement de l�OFB sont habilitØs 
à rechercher et constater les infractions en matiŁre de rŁglementation concernant la 
biodiversitØ, dans le cadre des orientations de politique pØnale Øtablies en lien entre l�OFB et 
le parquet. Ils agissent sous l�autoritØ du procureur. L�issue est le constat par les agents 
d�infractions pØnales. Les suites judiciaires rØsultant des documents de constatation 
d�infraction relŁvent de la compØtence du procureur de la RØpublique.  

Les actions de police judiciaire et de l�action de police administrative sont indØpendantes, 
mais peuvent tout à fait Œtre mobilisØes sur un mŒme dossier d�autorisation. 
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Sanctions encourues 

RØglementations spØciales de police de l�eau et de la pŒche 

L�article R.216-12 du Code de l�environnement prØvoit une contravention de 5e classe pour les 
infractions à la loi sur l�eau :  

� Est puni de l’amende prØvue pour la contravention de la 5e classe (�) : 
2°) Le fait de rØaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d’exercer une activitØ soumis à 
autorisation ou à dØclaration sans se conformer au projet figurant dans le dossier dØposØ par le 
pØtitionnaire ou le dØclarant, au vu duquel la demande a ØtØ autorisØe ou le rØcØpissØ dØlivrØ 
ainsi que le fait de ne pas prendre les mesures correctives ou compensatoires prØvues par ce 
projet ; 
3°) Le fait de rØaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d’exercer une activitØ soumis à 
autorisation sans satisfaire aux prescriptions ØdictØes par arrŒtØ ministØriel ou fixØes par le prØfet 
dans l’arrŒtØ d’autorisation et les arrŒtØs complØmentaires �. 

 

Mise en �uvre gØnØrale des obligations et prescriptions s�appliquant à la sØquence ERC 

En cas d�atteinte à l�environnement, les infractions aux prescriptions fixØes par l�autoritØ 
administrative sont qualifiØes de dØlit avec des peines encourues plus sØvŁres fixØes par 
l�article L.  173-3 du Code de l�environnement :  

� Lorsqu’ils ont (�) provoquØ une dØgradation substantielle de la faune et de la flore de la 
qualitØ de l’air, du sol ou de l’eau (�), le fait de rØaliser un ouvrage, d’exploiter une installation, 
de rØaliser des travaux ou une activitØ soumise à autorisation, à enregistrement ou à 
dØclaration, sans satisfaire aux prescriptions fixØes par l’autoritØ administrative lors de 
l’accomplissement de cette formalitØ, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende �.  

 

   

OpØration de contrôle de mesure compensatoire 
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OpØration de contrôle de mesure compensatoire 
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A. DIMENSIONNEMENT DE LA COMPENSATION ET ARBRE 
DE DÉCISION DE L�APPROCHE STANDARDISÉE 

 

Dimensionnement de la compensation et mØthodes de 
dimensionnement 

Le dimensionnement de la compensation est la dØmarche visant à dØfinir les caractØristiques 
d�un ensemble de mesures de compensation Øcologique, de façon à ce qu�elles gØnŁrent des 
gains de biodiversitØ au moins Øgaux aux pertes de biodiversitØ engendrØes par le ou les 
projet(s), et cela de maniŁre à atteindre l�objectif d�Øquivalence Øcologique, lui-mŒme 
composante de l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ. 

 

Pour mener à bien cet exercice, il est nØcessaire de rassembler les informations permettant 
de qualifier et quantifier :  

�f  les pertes de biodiversitØ liØes aux impacts rØsiduels significatifs d�un projet sur le ou les 
sites affectØ ;  

�f  les gains, ou encore la plus-value Øcologique potentielle gØnØrØe par les mesures de 
compensation envisagØes sur le ou les sites de compensation. 

La maniŁre dont ces informations, permettant de qualifier et quantifier les pertes et les gains, 
sont mobilisØes dØpend de la mØthode de dimensionnement utilisØe.  

 

 
ENCADRÉ 4 � Les mØthodes de dimensionnement existantes25 
 
L�analyse de 25 mØthodes quantitatives couramment utilisØes en France au regard des informations 
mobilisØes et de leur capacitØ à rØpondre au cadre juridique de la compensation a permis de classer 
ces mØthodes en trois grandes familles : les mØthodes par ratio minimal, les mØthodes d�Øquivalence 
par pondØration et les mØthodes d�Øquivalence d�Øcart de milieux. 

MØthodes par ratio minimal 

Elles consistent à apprØhender uniquement les pertes dues au projet par une mØtrique telle que des 
surfaces ou des linØaires (selon le contexte considØrØ) et à les multiplier par un ratio prØdØfini (fixØ par 
exemple dans un schØma directeur d’amØnagement et de gestion des eaux (Sdage)).  

MØtrique à compenser = ratio minimal prØØtabli x mØtrique affectØe 

Cette mØthode a l’avantage d’Œtre simple et pratique mais elle ne satisfait pas l�ensemble des exigences 
lØgislatives relatives à la sØquence ERC puisque le caractŁre significatif des impacts rØsiduels engendrØs 
par le projet n�est pas apprØciØ et l’Øquivalence entre les pertes et les gains de biodiversitØ n�est pas 
vØrifiØe.  

 
25 Source : adaptØ de � Dimensionnement de la compensation ex ante des atteintes à la biodiversitØ. État de l’art des 
approches, mØthodes disponibles et pratiques en vigueur � (OFB, 2020) pp. 26 à 31. 
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MØthodes d�Øquivalence par pondØration 

Elles consistent à quantifier sØparØment les pertes et les gains de biodiversitØ, en pondØrant les 
mØtriques affectØes par des coefficients � pertes � intØgrant un certain nombre de critŁres (niveau 
d�enjeu, composition, structure, fonctions, type d�impact, etc.) et les mØtriques à compenser par des 
coefficients � gains � intØgrant Øgalement un certain nombre de critŁres (efficacitØ du gØnie Øcologique, 
pertes intermØdiaires, Øloignement, etc.). Afin de veiller à l�Øquivalence entre les pertes et les gains, les 
mØtriques à compenser sont ensuite dØduites de la formule suivante :  

MØtrique à compenser = mØtrique affectØe x (coefficient pertes / coefficient gains) 

 

 

Cette mØthode prend en compte des informations liØes aux enjeux, à l�Øtat des milieux, aux impacts et 
aux actions de compensation. 

 

Elle intŁgre des coefficients d�ajustement permettant de rendre en compte de l�efficacitØ des mesures 
compensatoires (incertitude Øcologique) et du dØcalage temporel entre la mise en �uvre des mesures 
de compensation et leur pleine efficacitØ. 

  

Exemple � mØthode par pondØration : la mØthode Ecomed 
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MØthodes d�Øquivalence par Øcarts de milieux 

Elles consistent à quantifier sØparØment, mais avec les mŒmes indicateurs, les pertes et les gains de 
biodiversitØ, puis à en vØrifier l�Øquivalence. Les calculs s�effectuent en comparant l�Øtat ou la capacitØ 
d�accueil des milieux : avant et aprŁs impact, pour le(s) site(s) concernØ(s) par le projet (delta � pertes �) ; 
et, avant et aprŁs rØalisation des travaux de gØnie Øcologique, pour le(s) site(s) de compensation (delta 
� gains �) pouvant Øgalement intØgrer un certain nombre de critŁres de pondØration (efficacitØ, 
temporalitØs, pØrennitØ�). 

Afin de veiller à l�Øquivalence entre les pertes et les gains, les surfaces ou linØaires à compenser peuvent 
Œtre dØduits de la formule suivante :   

MØtrique à compenser = mØtrique affectØe x (|�ü  pertes / �ü  gains|) 

NB : la mØtrique à compenser et affectØe doivent Œtre la mŒme. En pratique, la surface est de loin la 
mØtrique de compensation la plus utilisØe, mais les linØaires le sont couramment pour les cours d�eau 
ou autres ØlØments linØaires.26 

Source : Pinault, M., Pioch, S., Pascal, N. (2017). MØthode Merci-Cor pour le dimensionnement  
des mesures compensatoires en milieu corallien  

 
26 Pinault, M., Pioch, S., Pascal, N. (2017). MØthode MERCI-COR pour le dimensionnement des mesures compensatoires en 
milieu corallien. MinistŁre de l�Énergie, de l�Environnement et de la Mer � Ifrecor (Ød.), 76 p. http://ifrecor-
doc.fr/items/show/1743  
Pioch S., Pinault M., Brathwaite A., MØchin A., Pascal N., (2018). Methodology for Scaling Mitigation and Compensatory 
Measures in Tropical Marine Ecosystems: MERCI-Cor. ICRI (Ød.) handbook, 78 p. https://www.icriforum.org/new-report-
methodology-for-scaling-mitigation-and-compensatory-measures-in-tropical-marine-ecosystems/ 
MERCI-Cor (2020). https://ifrecor.fr/2020/11/18/merci-cor-premiere-application-grandeur-nature-dans-le-cadre-de-
lextension-de-laeroport-de-mayotte/. 

Exemple � mØthode par Øquivalence entre Øcart des milieux : la mØthode Merci-Cor adaptØe aux rØcifs26 
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Le choix de la mØthode de dimensionnement est libre : ce peut Œtre une mØthode qualitative, 
une mØthode quantitative, comme celles prØsentØes ci-dessus, ou une combinaison des deux. 
L�Approche standardisØe impose cependant : 

�f  que la mØthode choisie soit explicitØe et son choix justifiØ ; 

�f  que la mŒme mØthode de dimensionnement soit utilisØe pour apprØcier les pertes 
occasionnØes par l�amØnagement ou le projet, et les gains obtenus sur le ou les sites de 
compensation, afin de limiter les risques de surestimation des gains et de sous-
estimation des pertes. 

 

Figure 9 : les composantes du dimensionnement de la compensation 

 

 

Clé de lecture : plusieurs ØlØments entrent en jeu dans le processus du dimensionnement, la liste prØsentØe 
ici n�est pas exhaustive. La formule de dimensionnement peut en faire partie mais n�est pas obligatoire. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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Dimensionnement de la compensation et Øtat initial 

RØaliser un Øtat initial de biodiversitØ : un processus itØratif indispensable  

Comme cela a ØtØ ØnoncØ prØcØdemment, un certain nombre d�informations sont 
nØcessaires pour rØaliser le dimensionnement de la compensation. Une grande partie de ces 
informations est obtenue grâce à la rØalisation de l�Øtat initial sur le site du projet. Celui-ci est 
une Øtape cruciale qu�il convient de rØaliser de maniŁre itØrative, en approfondissant les 
investigations en fonction des connaissances Øcologiques, des enjeux et des impacts estimØs 
du projet.  

Lors de l�analyse des variantes d�un projet, l�Øtat initial pourra se limiter aux ØlØments connus 
dans la bibliographie et des informations disponibles concernant les espaces naturels faisant 
l�objet de zonage de protection (par exemple : Natura 2000, rØserves naturelles, parcs 
nationaux, parcs marins, arrŒtØs prØfectoraux de protection de biotope, de gØotope ou 
d�habitats naturels), d�inventaire (par exemple : Znieff), ou ceux pour lesquels des 
connaissances Øcologiques sont disponibles.  

Une fois la variante retenue, il s�agira de prØciser les composantes de biodiversitØ prØsentes, 
pour Øvaluer les impacts occasionnØs par le projet et dØrouler la sØquence ERC. Un certain 
nombre de recommandations ont ØtØ produites pour Øtablir ces Øtats initiaux et sont 
disponibles dans l�encadrØ � En savoir plus � ci-aprŁs. 

 

DØfinir l�aire d�Øtude immØdiate et l�aire d�Øtude Ølargie 

Dans un premier temps, au regard du descriptif du projet et des diffØrentes opØrations qu�il 
devra engendrer en phase chantier, au cours de son fonctionnement, puis le cas ØchØant, au 
moment de son dØmantŁlement, une zone susceptible d�Œtre directement affectØe par le 
projet est dØfinie. Elle correspond en gØnØral à l�emprise du projet, compte tenu de toutes les 
opØrations qu�il implique, à laquelle est ajoutØe une zone tampon, adaptØe à la configuration 
gØographique et aux caractØristiques du projet. Il s�agit de l�aire d�Øtude immØdiate, ou aire 
d�emprise stricte du projet. Sur cette zone, l�ensemble des ØlØments de biodiversitØ doivent 
Œtre inventoriØs : espŁces, habitats et fonctions Øcologiques.  

Un premier diagnostic doit Œtre Øtabli à travers des recherches bibliographiques et des 
consultations d�experts, il doit permettre de dimensionner les inventaires à mener en fonction 
des connaissances et enjeux identifiØs. Ces recherches seront ensuite complØtØes par des 
investigations de terrain pour vØrifier et actualiser les informations prØalablement rØcoltØes, 
et combler leurs lacunes.  

Le niveau d�enjeu des ØlØments inventoriØs doit alors Œtre analysØ au regard du statut juridique 
des diffØrents ØlØments et ensuite, de l�Øtat de conservation de ces ØlØments et du degrØ de 
menace qui pŁse sur eux. 

Il est alors nØcessaire d�approfondir le questionnement en s�intØressant aux conditions 
nØcessaires à la pØrennitØ de ces ØlØments (par exemple : cycle biologique et domaine vital, 
aires de repos et de reproduction, pour les espŁces animales, alliance phytosociologique voire 
association vØgØtale pour les espŁces vØgØtales ; aire minimale et conditions stationnelles 
pour les habitats, conditions indispensables pour l�expression des fonctions Øcologiques).  

Une aire d�Øtude Ølargie (ou aire d�influence) est alors dØfinie en incluant les espaces 
nØcessaires au maintien des ØlØments inventoriØs. 
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C�est sur cette aire d�Øtude Ølargie que seront menØes les investigations concernant le 
fonctionnement Øcologique de ces ØlØments et leur dynamique d�Øvolution. Une description 
fine des impacts du projet sur ces ØlØments sera alors menØe en tenant compte de tous les 
ØlØments de cette aire d�Øtude Ølargie, et en incluant les impacts dus aux effets de cumul des 
divers projets existant, ou en cours.  

Une fois le besoin de compensation dØfini, un Øtat initial du site sur lequel une mesure 
compensatoire est projetØe devra Øgalement Œtre rØalisØ, de maniŁre à assurer le caractŁre 
additionnel de la mesure de compensation (bØnØfice Øcologique et administratif escomptØ 
au regard de l�Øtat actuel de ces milieux et de leur trajectoire Øcologique). 

 

 

EN SAVOIR PLUS � MÉTHODOLOGIES D�ÉTATS INITIAUX 

�f  Lignes directrices nationales sur la sØquence 
Øviter, rØduire et compenser les impacts sur 
les milieux naturels, CGDD et DEB, 2013, 
Fiche 10. 

�f  Études scientifiques en espaces naturels � 
Cadre mØthodologique pour le recueil et le 
traitement de donnØes naturalistes - Outils 
de gestion et de planification � Fier V., RNF, 
2003. 

�f  Guide pour les Øtudes d�impact 
environnemental en milieux coralliens de 
France d�outre-mer � Livret 1, rapport 
Ifrecor, Pinault, M., Pioch, S., Pascal, N., 
2017. 

�f  La biodiversitØ dans les Øtudes d�impact des 
projets et travaux d�amØnagement. 
RØalisation du volet faune-flore-habitats, 
Dreal Midi-PyrØnØes, 2009. 

�f  Cartographie de la vØgØtation à l’Øchelle 
des unitØs paysagŁres : volume 1 �  
� Principes et finalitØs � & volume 2 �  
� DØmarche et levØ de l’information 
cartographique �, Choisnet G., Bellenfant S., 
Millet J., Catteau E., Causse G, 2017. 

�f  Protocoles de recueil de donnØes hydro- 
morphologiques en plan d’eau. 
CaractØrisation des habitats des rives et du 
littoral (Charli) - CaractØrisation de 
l’altØration des berges (Alber), collection 
Guides et protocoles, Reynaud N., Saint-
Olympe L., Argillier C., Alleaume S., 
Lanoiselle C., Heyd C., Baudoin J.M., 2020. 

�f  Guide pratique : principales mØthodes 
d�inventaires et de suivi de la biodiversitØ � 

rØserves naturelles de France � Fiers V., 
Quetigny, 2005. 

�f  Catalogue de mØthodes et protocoles 
d�acquisition de donnØes naturalistes, UMS 
Patrinat. 

�f  ChiroptŁres et infrastructures de transport, 
Chapitre 3 � Inventaires des chauves-souris 
dans le cadre d�un projet d�infrastructure �. 
Collection : rØfØrences, Cerema, 2016. 

�f  Infrastructures linØaires de transport et 
oiseaux � Enjeux, impacts et mesures 
d�attØnuation, Chapitre 1.3 � MØthode 
d�inventaire de l�avifaune �. Collection : 
Connaissances., Cerema, 2019.  

�f  Infrastructures linØaires de transport et 
odonates. Note d�information 
Environnement-SantØ-Risque. Note n°5. 
Collection : Connaissances. Cerema, 2019. 

�f  Guide mØthodologique d�inventaire et de 
hiØrarchisation des zones humides pour le 
bassin Rhin Meuse. Agence de l�Eau Rhin- 
Meuse, 2014. 

�f  Guide d�identification et de dØlimitation 
des sols des zones humides : Comprendre 
et appliquer le critŁre pØdologique de 
l�arrŒtØ du 24 juin 2008 modifiØ. MinistŁre 
de l�Écologie, du DØveloppement durable et 
de l�Énergie, 2013.  

http://www.eau-rhin-meuse.fr/zones_humides
http://www.eau-rhin-meuse.fr/zones_humides
http://www.eau-rhin-meuse.fr/zones_humides


 

42 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 2  

�f  Zones humides du bassin Adour-Garonne. 
Manuel d�identification de la vØgØtation. 
Agence de l�eau, Blanchard F., Caze G., 
Corriol G. & Lavaupot N., 2007. 

�f  Zones humides et projets d�infrastructures 
de transport linØaires. CaractØrisation et 
dØlimitation des milieux. Guide 
mØthodologique. Collection : RØfØrences. 
Cerema, 2014. 

�f  Guide de l’Øtude d’impact sur 
l’environnement des parcs Øoliens  
MinistŁre de l�Écologie, de l�Énergie, du 
DØveloppement durable et de la Mer, 2010. 

�f  Guide sur la prise en compte des milieux 
naturels dans les Øtudes d’impacts en 
Guyane � Deal Guyane � Biotope 2012, 
178 p.  

�f  Protocole d�Øtudes chiroptØrologiques sur 
les projets de parcs Øoliens � Syndicat 
Ønergies renouvelables, France Ønergie 
Øolienne, SFEPM, LPO, 2010, 8 p. 

�f  Diagnostic chiroptØrologique des projets 
Øoliens terrestres - actualisation 2016 des 
recommandations de la SFEPM, SociØtØ 
française pour l�Øtude et la protection des 
mammifŁres, 2016, 36 p. 

�f  Note mØthodologique pour la prise en 
compte des reptiles dans les Øtudes 
d�impact en Champagne-Ardenne. Centre 
permanent d�initiatives pour 
l�environnement du Pays de Soulaines, 
Association Nature du Nogentais, LPO 
Champagne Ardenne, Regroupement des 
Naturalistes Ardennais, 2011.  

�f  RØcapitulatif des protocoles à appliquer sur 
les chiroptŁres en forŒt, Laurent Tillon, 
Animateur du rØseau mammifŁres ONF, 
2010, 20 p. 

 

 

 

 

 

Arbre de dØcision de l�Approche standardisØe 

L�Approche standardisØe se structure autour d�un arbre de dØcision (figure 10) composØ de 
huit Øtapes. Ces Øtapes sont autant de questions auxquelles il est nØcessaire de rØpondre pour 
mettre en �uvre la compensation de façon conforme au cadre juridique. Elle traite des 
questions prØalables au dimensionnement, de celui-ci à proprement parler et du suivi des 
mesures permettant de vØrifier l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique. 

Les Øtapes 1 à 3 constituent des rØflexions prØalables au dimensionnement, permettant 
d�identifier quels impacts pourront et devront Œtre compensØs.  

Les Øtapes 4 à 7 traitent du dimensionnement de la compensation, c�est-à-dire de la dØmarche 
de caractØrisation des pertes à partir des impacts rØsiduels significatifs, et des gains à partir 
des actions Øcologiques envisagØes, puis de la comparaison des deux. 

L�Øtape 8 est consacrØe au suivi des mesures de compensation dans le temps, ce suivi 
permettant d�attester ou non de l�adØquation effective entre les pertes et les gains. 

L�arbre de dØcision est sØquentiel, il est nØcessaire de suivre toutes les Øtapes, dans l�ordre 
indiquØ. Cette deuxiŁme partie passe en revue ces Øtapes, dØveloppe ce qui est attendu à 
chacune d�entre elles et donne des outils pour faciliter leur appropriation. 

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_eolien_15072010.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_eolien_15072010.pdf
http://www.ardennes.gouv.fr/IMG/pdf/guide_metho_impact_reptilesCA_final_cle27d112.pdf
http://www.ardennes.gouv.fr/IMG/pdf/guide_metho_impact_reptilesCA_final_cle27d112.pdf
http://www.ardennes.gouv.fr/IMG/pdf/guide_metho_impact_reptilesCA_final_cle27d112.pdf
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ReprØsentation schØmatique de l�arbre de 
dØcision pour faciliter la lecture du guide 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

Figure 10 : approche standardisée du dimensionnement de la compensation Øcologique : les huit Øtapes de son arbre de dØcision 
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Tableau 1 : Øtapes de l�arbre de dØcision de l�Approche standardisée 

 

Étape 1 � Identifier les impacts  
non-compensables 

Page 45 

 

Étape 2 � Évaluer le caractŁre significatif  
des impacts rØsiduels 

Page 51 

 

Étape 3 � ApprØcier a priori la faisabilitØ de la 
compensation du projet  
à l’Øchelle du territoire 

Page 57 

 

Étape 4 � Expliciter la mØthode de 
dimensionnement et vØrifier sa conformitØ  
à l�Approche standardisØe 

Page 60 

 

Étape 5 � VØrifier l�exhaustivitØ des informations 
choisies pour Øvaluer les pertes et dimensionner  
les gains 

Page 67 

 

Étape 6 � VØrifier l�absence de risque de non-
conformitØ à la rØglementation et mise en place 
d�ajustement(s) si nØcessaire 

Page 87 

 

Étape 7 � VØrifier l�Øquivalence Øcologique  
entre pertes et gains prØdits de biodiversitØ 

Page 92 

 

Étape 8 � VØrifier la pertinence des modalitØs  
de suivi et prØvoir la correction Øventuelle des 
mesures de compensation au cours du temps 

Page 100 
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B. POINTS DE VIGILANCE PRÉALABLES  
AU DIMENSIONNEMENT DE LA COMPENSATION 

ConformØment à la sØquence ERC, les Øtapes de l�arbre de dØcision interviennent aprŁs la 
mise en �uvre des mesures d�Øvitement et de rØduction. Ainsi, les Øtapes 1 à 3 partent des 
impacts aprŁs Øvitement et rØduction et vont permettre, à l�issue, de l�Øtape 3 de savoir quelle 
partie de ces impacts peut, puis doit Œtre compensØe. 

 

 

ÉTAPE 1 � Identifier les impacts non-compensables 

Les impacts sur la biodiversitØ, aprŁs Øvitement et rØduction,  
sont-ils compensables ? 

 

OBJECTIF : vØrifier que les impacts rØsiduels, aprŁs Øvitement et rØduction :  
(i) ne risquent pas de porter atteinte à une biodiversitØ dont la reconstitution est 
techniquement impossible, c�est-à-dire à une biodiversitØ irremplaçable ;  
(ii) n�affectent pas trop fortement une espŁce, un habitat ou une fonction, pour 
lesquelles les gains issus de la compensation seraient insuffisants pour permettre 
l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique entre pertes et gains.  
Il s�agit de rØpondre à la question : pourrait-on compenser ces impacts ? 

NOTIONS CLÉS : biodiversitØ irremplaçable - non-compensable � impact rØsiduel 

OUTIL : figure 11 : schØma de synthŁse � les impacts non-compensables � 

 

 

AprŁs la mise en �uvre des mesures d�Øvitement et de rØduction les impacts rØsiduels 
sont identifiØs. Ils sont non-compensables si la mise en �uvre des actions de gØnie 
Øcologique capables de gØnØrer des gains Øcologiques Øquivalents aux pertes est 
techniquement impossible. Cela peut concerner des ØlØments de biodiversitØ  
� remarquables � comme � ordinaires �. 

Cette situation peut se produire dans deux cas de figure (non exclusifs) : 

1. La nature des ØlØments dØtruits est telle que les techniques de gØnie Øcologique 
ne sont pas en mesure de les reconstituer (biodiversitØ irremplaçable). Les 
critŁres permettant l�identification de ces situations sont les suivants :  
�f  temps de rØgØnØration de l’ØcosystŁme trop long27 ; 

  

 
27 Certains ØcosystŁmes se rØgØnŁrent plutôt rapidement, tandis que d�autres peuvent mettre entre 50 et 80 ans, 
voire bien davantage (une prairie dØgradØe par un usage intensif nØcessite quelques annØes pour Œtre restaurØe 
dans sa composition initiale si la banque de graine n�a pas ØtØ altØrØe ; une lande à callune peut Œtre restaurØe en 
quelques annØes si les conditions pØdologiques sont rØunies ; une forŒt tropicale humide nØcessitera environ un 
millier d�annØes pour que la complexitØ des relations la constituant soit rØtablie). 
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�f  limites techniques trop importantes remettant en cause l�efficacitØ des 
mesures. C�est le cas :  
– lorsqu�aucune technique de gØnie Øcologique ØprouvØe ou dØmontrant une 

forte probabilitØ de rØussite ne peut restaurer, rØhabiliter ou recrØer les 
ØlØments de biodiversitØ en question (par exemple : restauration d�une 
tourbiŁre haute active) ; 

– lorsque l�ØlØment de biodiversitØ en question est mØconnue, empŒchant la 
mise en place d�un tel gØnie Øcologique (par exemple : dØcouverte lors de 
l’Øtude d’impact de la LGV Nimes-Montpellier d’une population de salicaire 
faux-thØsium  (Lythrum thesioides28)). 

 

2. Les impacts affectent trop fortement les ØlØments de biodiversitØ jugØs comme 
rares ou menacØs, et risquent de prØcipiter leur disparition à l�Øchelle du 
territoire concernØ. Ici, ces derniŁres ne sont pas de nature non-compensable au 
sens du cas prØsentØ en 1, mais du fait de l�ampleur de l�impact, et donc des 
pertes de biodiversitØ qui, au regard de la situation locale ou nationale de 
l�ØlØment de biodiversitØ, rendent impossible l�apport de gains de biodiversitØ 
suffisants via la compensation. Ces situations se rencontrent notamment pour 
des ØlØments de biodiversitØ dont les niveaux de raretØ ou de menace sont 
identifiØs : 
�f  à l�Øchelle d�un contexte territorial donnØ (par exemple : impacts 

concernant des espŁces ou des habitats dont l’extinction locale pourrait 
remettre en question sa persistance sur une aire plus vaste, prise en compte 
des effets cumulØs, responsabilitØ de la rØgion par rapport à une espŁce ou 
un habitat donnØ), et compte tenu de la contribution du territoire à la 
prØservation des ØlØments de biodiversitØ en question ; 

�f  au niveau du fonctionnement de l�espŁce, habitat ou fonction en question 
(par exemple : importance d�un site au regard du cycle de vie d�une espŁce 
en Øtat critique, site assurant une fonction Øcologique indispensable au 
maintien de l�espŁce) ; 

�f  par l�utilisation des catØgories de menace (par exemple : catØgories 
vulnØrable (VU), en danger (EN), en danger critique (CR) de l�Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN)). 

  

 
28 Le salicaire faux-thØsium est une espŁce vØgØtale annuelle ne se dØveloppant que dans des mares temporaires. 
À travers le monde, cette espŁce est connue dans seulement deux zones humides du Gard. Le projet de LGV a 
dß Œtre revu pour Øviter cette population et une thŁse a ØtØ financØe sur ce sujet en tant que mesure 
d’accompagnement du projet. Les effectifs peuvent Œtre considØrØs soit à l�Øchelle mondiale : effectif total 
d�individus d�une espŁce donnØe, soit à l�Øchelle des populations : effectif des individus d�une population donnØe. 
En fonction des espŁces et notamment de leur capacitØ de mobilitØ, les populations peuvent occuper une aire 
importante ou au contraire trŁs localisØe. De ce fait les effectifs peuvent Œtre considØrØs à diffØrentes Øchelles, 
mondiale, nationale, rØgionale, locale. 

http://www.theses.fr/2019MONTG054
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ConcrŁtement :  

�f  Pour les espŁces, cela peut se traduire par : 
– une aire de rØpartition trŁs rØduite ou 

fragmentØe (à l’Øchelle locale et 
nationale) ; 

– des effectifs rØduits, voisinant le seuil de 
viabilitØ de la population locale29 ; 

– de fortes exigences Øcologiques  ; 
– un faible taux de reproduction (ou 

temps long de renouvellement) de la 
population ;  

– un noyau de population essentiel au 
maintien de la population locale de 
cette espŁce30. 

�f  Pour les habitats, cela se traduit par : 
– une taille du rØseau Øcologique 

restreinte ; 
– une aire de rØpartition trŁs 

rØduite (à l’Øchelle locale et 
nationale) ; 

– de fortes exigences Øcologiques ; 
– un patch d’habitats essentiel au 

maintien du rØseau Øcologique 
global dans le cas d�habitats trŁs 
fragmentØs, dont les patchs sont 
ØloignØs les uns des autres. 

 

 

Sources : CGDD, OFB, Cerema  

 
29 Les effectifs peuvent Œtre considØrØs soit à l�Øchelle mondiale : effectif total d�individus d�une espŁce donnØe, 
soit à l�Øchelle des populations : effectif des individus d�une population donnØe. En fonction des espŁces et 
notamment de leur capacitØ de mobilitØ, les populations peuvent occuper une aire importante ou au contraire 
trŁs localisØe. De ce fait les effectifs peuvent Œtre considØrØs à diffØrentes Øchelles, mondiale, nationale, 
rØgionale, locale. 
30 La population viable minimum est une estimation du plus petit nombre d’individus requis pour qu’une 
population puisse survivre à long terme, c�est-à-dire en incluant les changements environnementaux tels que les 
catastrophes naturelles. 

Figure 11 : schØma de synthŁse � les impacts non-compensables � 
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Encart juridique � Cas de dØclinaisons spØcifiques de l�Øtape 1 

L�Øtape 1, comme toutes celles de l�arbre 
de dØcision, s�applique quelle que soit la 
procØdure ou le processus à l�origine du 
dØclenchement de la sØquence ERC et 
donc de la compensation. Les question-
nements sur la raretØ ou la menace 
relative à un ØlØment de biodiversitØ, en 
particulier, sont à apprØhender au-delà 
des protections rØglementaires, ces 
derniŁres relŁvent en effet d�un choix 
politique et non pas uniquement Øcolo-
gique. Plusieurs listes confØrant un statut 
à certaines espŁces ont ØtØ rØalisØes afin 
d�aider le pØtitionnaire à dØterminer plus 
facilement les enjeux en fonction des 
espŁces potentiellement affectØes. 
Cependant, les listes non rØglementaires 
(la liste rouge de l�UICN dØterminant le 
niveau de menace des espŁces par exemple) 
ne dØclenchent pas de procØdures 
administratives particuliŁres, contrai-
rement aux listes d�espŁces protØgØes. 

ConformØment aux ØlØments dØveloppØs 
dans l�Approche standardisØe, une 
dØrogation à l�interdiction de destruction 
d�espŁces protØgØes (y compris leurs 
habitats), dite dØrogation � espŁces 
protØgØes �, ne peut Œtre accordØe que si 
les impacts potentiels aprŁs la mise en 
�uvre de la sØquence ERC dans son 
intØgralitØ ne nuisent pas � au maintien, 
dans un Øtat de conservation favorable, 
des espŁces concernØes dans leur aire de 
rØpartition naturelle � (article L.411-2 du 
Code de l�environnement). Sinon, les 
impacts sont jugØs non compensables. 
Cela signifie qu�aucune dØrogation  
� espŁces protØgØes � ne peut Œtre 
obtenue en cas d�impacts rØsiduels 
significatifs non compensables, et par 
consØquent, les projets pour lesquels une 
dØrogation � espŁces protØgØes � a ØtØ 
obtenue ont des impacts a priori 
compensables. 

 

 

 

 

 

 

Lorsque les impacts sont non-compensables, le projet doit Œtre repensØ afin 
d�Øviter les impacts sur la biodiversitØ irremplaçable, et d�Øviter ou de rØduire 
les impacts affectant trop fortement certains ØlØments de biodiversitØ jugØs 
comme rares ou menacØs.  

 

Lorsque les impacts sont a priori compensables. Il s’agit alors de se poser la 
question de la significativitØ des impacts rØsiduels du projet : passage à 
l�Øtape 2. 

 

 

 

  

À l�issue de cette Øtape : 
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Exemples 
Cas 1. BiodiversitØ irremplaçable  

�f  ÉcosystŁmes dont la temporalitØ de fonctionnement voire de reconstitution est 
incompatible avec une restauration à Øchelle humaine en l�Øtat actuel des 
connaissances (temps nØcessaire à la restauration > durØe d�engagement du maître 
d�ouvrage) : milieux primaires, tourbiŁres hautes actives, forŒts anciennes, milieux 
prairiaux anciens, herbiers de zostŁres, les bancs de maºrl, les rØcifs coralligŁnes, les 
herbiers de posidonies, les rØcifs de coraux profonds en mØtropole, les tourbiŁres 
tempØrØes et tropicales, herbiers de magnioliophytes, et plus gØnØralement, milieux 
marins ou terrestres à dynamique trŁs lente. 

�f  ÉcosystŁmes conditionnØs par la prØsence de formations gØologiques particuliŁres, 
abritant souvent des espŁces endØmiques, et pour lesquels la faisabilitØ technique 
de la recrØation des conditions nØcessaires à leur reconstitution pose problŁme : 
pØlites rouges de la haute vallØe du Var, l�un des deux seuls secteurs prØsentant cette 
roche en France mØtropolitaine, poudingues des vallons obscurs de Nice ou de la 
plaine de la Crau, formations tuffeuses, coussoul vierge. 

�f  ÉcosystŁmes particuliers en zone Natura 2000 : exemple d�un projet affectant une 
vasiŁre abritant un habitat prioritaire de la directive � habitats � et des zones 
humides au sein du site Natura 2000 � estuaire de la Loire (ZPS et SIC) � pour lequel 
les craintes suivantes avaient ØtØ formulØes :  

– � la rØalisation du projet entraînera la disparition des vasiŁres et la destruction des 
zones humides de la zone, alors que cette destruction n’est pas compensable, 
selon des Øtudes scientifiques ; les mesures de compensation prØvues dans l’Øtude 
d’impact sont trŁs insuffisantes � (requŒte des plaignants) ;  

– � les mesures de compensation prØvues [�], qui ne permettent pas de recrØer des 
zones humides dans des conditions permettant de garantir le respect des notions 
mentionnØes à l’article L. 211-1 du Code de l’environnement, ne peuvent Œtre 
regardØes comme suffisantes et, en particulier, ne sont pas de nature à maintenir 
la cohØrence globale du rØseau Natura 2000, comme l’exigent les dispositions 
prØcitØes du VII de l’article L. 414-4 du Code de l’environnement �31. 

 

Cas 2. Ampleur de l�impact trop important  

�f  Impacts importants sur l�habitat de reproduction du râle des genŒts (Crex crex) : 
l�Øtat de conservation de cette espŁce en France ne permet pas d�accepter la perte 
supplØmentaire d�habitat favorable actuellement occupØ. 

�f  Impacts sur des milieux qui prØsentent une aire de rØpartition trŁs rØduite car liØe à 
des conditions climatiques particuliŁres et dØjà grandement restreinte par une forte 
urbanisation : les plaines d�inondation des côtiers mØditerranØens (les prairies à 
jacinthe de Rome (Bellavia romana), les galeries à laurier rose (Nerium oleander) ou à 
gattillier (Vitex agnus castus), les cours d�eau temporaires à isoŁte de Durieux (Isoetes 
duriei).   

 
31 Source : Cour administrative d�appel de Nantes, 05 mai 2009, n°06NT01954. 
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�f  Impacts sur des milieux qui sont prØsents uniquement à l�Øtat de � relique � car 

tØmoins de conditions climatiques passØes comme les zones de refuge lors des 
glaciations : tourbiŁres hautes actives.  

�f  Impacts sur un noyau de population constituant la source la plus importante de la 
population locale : comme le noyau de quelques centaines d’individus d’Apollon 
restants (Parnassius apollo), dans un contexte gØographique isolØ oø les patchs 
voisins comptent au mieux quelques dizaines d’individus. 

Impacts sur un goulet d�Øtranglement sur un corridor Øcologique majeur pour une 
espŁce, ou sur un site concentrant une majeure partie de la population d’une 
espŁce donnØe pour un stade particulier de son cycle biologique : sites de frayŁres 
trŁs localisØs dans des passes coralliennes.   

TourbiŁre haute active Cossouls 

Banc de maerl Massif d�hermelles 
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ÉTAPE 2 � Évaluer le caractŁre significatif  
des impacts rØsiduels 

AprŁs Øvitement et rØduction, existe-t-il des impacts rØsiduels 
significatifs/notables sur a minima une espŁce, un habitat, une 
fonction ? 

 

OBJECTIF : dØterminer quelle partie des impacts rØsiduels est significative, et pour 
laquelle il est donc nØcessaire de mettre en �uvre des mesures de compensation. Il 
s�agit de rØpondre à la question : quels impacts doit-on compenser ? 

NOTIONS CLÉS : impact cumulØ � impact temporaire � rØservoir de biodiversitØ � 
corridor Øcologique � principe de prØcaution 

OUTIL : figure 13 : logigramme de dØtermination d�un fort enjeu (non exhaustif), 
tableau 5 : tableau des informations requises pour le processus de dimensionnement, 
figure 14 : schØma de synthŁse � Évaluer le caractŁre significatif des impacts rØsiduels � 

 

 
L�Øtape 1 a permis de s�assurer que les impacts rØsiduels, aprŁs Øvitement et rØduction, 
Øtaient a priori compensables. Il s�agit maintenant de dØterminer quelle partie de ces 
derniers est significative, tous les impacts rØsiduels significatifs devant Œtre compensØs32, 
afin d�atteindre l�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ (figure 12). 

Clé de lecture : aprŁs Øvitement et rØduction, des impacts rØsiduels persistent. L�impact rØsiduel est 
significatif lorsqu�il engendre une perte significative de biodiversitØ. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema  

 
32 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels (CGDD, 2013). 
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Figure 12 : mise en �uvre des phases d�Øvitement et de rØduction  
et dØtermination des impacts rØsiduels 
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Dans l�Approche standardisØe, sont considØrØes comme significatives les pertur-
bations, altØrations, ou destructions d�espŁces, ou d�habitats, qui remettraient en 
question leur Øtat de conservation y compris au niveau local.  

Pour les fonctions, ce sont les perturbations, altØrations, ou destructions qui 
affecteraient de maniŁre durable la bonne expression de ces derniŁres, 
compromettant le maintien de rØservoirs de biodiversitØ, de corridors Øcologiques ou 
de fonctions Øcologiques essentielles (ralentissement des ruissellements, recharge des 
nappes, connexion entre habitats, pollinisation, etc.), qui sont considØrØes comme 
significatives. 

Ces perturbations, altØrations ou destructions sont alors des pertes de biodiversitØ et 
doivent Œtre compensØes. 

L�identification de la significativitØ d�un impact portant sur un ØlØment de biodiversitØ 
donnØe, passe par l�analyse de son ampleur au regard du contexte territorial, à une 
Øchelle pertinente. 

 

Pour ce faire, il est nØcessaire de :  

1. Qualifier l�impact, en prØcisant :  
�f  sa nature : perturbation, altØration, destruction d�espŁces, d�habitats ou de 

fonctions ; 
�f  son intensitØ : proportion concernØe en totalitØ ou en partie ;  
�f  les quantitØs affectØes (pour les espŁces et les habitats) : nombre d�individus, 

surface d�habitats, etc.  

�f  DiffØrentes mØthodologies d�Øtats initiaux peuvent Œtre utilisØes (voir encadrØ  
� En savoir plus � mØthodologie d�Øtat initiaux �). 

�f  La thØmatique � caractØristiques impacts � du Tableau des informations requises 
pour le dimensionnement (tableau 5), prØsente Øgalement une liste 
d�informations permettant de qualifier l�impact. 

 

2. DØfinir le contexte territorial relatif à l�ØlØment de biodiversitØ affectØ, en 
s�intØressant : 
�f  au niveau d�enjeu : grâce à des connaissances adaptØes sur la prØsence, le 

fonctionnement ou le rôle de l�ØlØment en question, afin de statuer sur l�Øtat 
de conservation de l�espŁce ou de l�habitat, et sur le niveau d�expression de la 
fonction Øcologique ; 

�f  à une Øchelle gØographique pertinente : l�analyse doit Œtre rØalisØe à plusieurs 
Øchelles, du local jusqu�à plus global, de maniŁre à caractØriser le plus 
prØcisØment possible l�importance et le fonctionnement de l�ØlØment ØtudiØ. 

�f  Le niveau d�enjeu est à apprØhender au cas par cas grâce : 

– au logigramme prØsentØ figure 13 pour les cas les plus courants ; 

– aux informations prØsentØes dans la thØmatique � enjeux � du Tableau des 
informations requises pour le dimensionnement (tableau 5), pour une liste plus 
complŁte. 
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Notons que l�Øvolution des connaissances est susceptible de faire Øvoluer dans le 
temps le niveau d�enjeu pour un ØlØment de biodiversitØ donnØ ; il convient donc de 
les mettre rØguliŁrement à jour. 

Un impact d�une ampleur donnØe n�aura pas les mŒmes consØquences d�un ØlØment 
de biodiversitØ à l�autre. Plus son niveau d�enjeu est fort, plus un impact, mŒme 
d�ampleur trŁs faible, peut Œtre jugØ significatif. Toutefois, mŒme en cas d�enjeu faible 
(par exemple sur un ØlØment de biodiversitØ � ordinaire �), un impact de trŁs grande 
ampleur peut Œtre significatif.  

Le seuil de significativitØ de l�ampleur d�un impact est donc propre à l�ØlØment de 
biodiversitØ affectØ et au territoire concernØ. 

Il n�existe pas à l�heure actuelle de seuils Øtablis de significativitØ par ØlØment de 
biodiversitØ et par Øchelle gØographique. Il est nØcessaire de l�apprØcier à l�Øchelle du 
projet en appliquant les points mentionnØs ci-dessus. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

  

Figure 13 : critŁres de dØtermination d�un fort enjeu (non exhaustif) 
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Application du principe de prØcaution : dans le cas oø des connaissances adaptØes sur 
la prØsence, le fonctionnement ou le rôle des ØlØments de biodiversitØ affectØs à 
l�Øchelle du territoire ne sont pas disponibles, il n�est pas possible de dØfinir le 
contexte territorial et donc le niveau d�enjeu. Il convient alors, afin d�Øviter un 
dommage grave et irrØversible sur l�environnement, de considØrer tout impact sur la 
plus petite unitØ Øcologique (un individu, un m† d�un habitat, un mŁtre linØaire, etc.) 
comme significatif. Ainsi, dans l�attente de nouvelle connaissance, le seuil de 
significativitØ est dans ce cas Øgal à zØro. 

 

 

Encart juridique � Cas de dØclinaisons spØcifiques de l�Øtape 2 

L�apprØciation du caractŁre significatif 
d�un impact dØpend du rØgime juridique 
dans lequel s�applique la sØquence ERC et 
une attention toute particuliŁre doit 
notamment Œtre portØe : 
1. Au rØgime juridique Natura 2000 
(L.414 4 et R.414-23 du Code de l�environ-
nement) : la significativitØ des impacts 
s�apprØcie par l�atteinte à l�Øtat de 
conservation des habitats naturels et des 
espŁces qui ont justifiØ la dØsignation du 
ou des sites, autrement dit par une 
atteinte aux objectifs de conservation 
d�un site Natura 2000 aprŁs la mise en 
�uvre des phases d�Øvitement et de 
rØduction. 

2. Au rØgime de dØrogation � espŁces 
protØgØes � (L.411-2 du Code de 
l�environnement) : la significativitØ des 
impacts s�apprØcie au vu des interdictions 
dØcrites dans les points 1 à 4 du premier 
alinØa de l�article L.411-1 du Code de 
l�environnement.  
Pour rappel, la dØrogation � espŁces 
protØgØes � ne peut Œtre obtenue que si : 
�f  le projet relŁve d�une raison 

impØrative d�intØrŒt public majeur ou 
relŁve d�un des quatre autres objets 
mentionnØs dans l�art L.411-2) ; 

�f  l�absence de solution alternative est 
dØmontrØe, 

�f  le maintien ou la restauration de l�Øtat 
de conservation dans un Øtat 
favorable des espŁces visØes par cette 

dØrogation sont garantis aprŁs la mise 
en �uvre de la sØquence ERC.  

Ce dernier point permet d�apporter des 
ØlØments pour apprØcier la significativitØ 
des impacts rØsiduels. En effet, deux cas 
se distinguent : 
a. la procØdure de dØrogation est 
dØclenchØe en prØvision d�une 
perturbation, une dØgradation, une 
altØration ou une destruction d�habitats 
de reproduction ou de repos susceptibles 
de remettre en cause le bon accom-
plissement des cycles biologiques de 
l�espŁce, ou d�habitats. Cela signifie que 
cette dØgradation, altØration ou 
destruction d�habitats porte atteinte à 
l�Øtat de conservation au niveau local des 
espŁces protØgØes. Les impacts rØsiduels 
sur les espŁces protØgØes sont de fait 
jugØs significatifs. 
b. la procØdure de dØrogation est 
dØclenchØe en prØvision d�une des-
truction d�individus. Dans ce cas, une 
Øtude plus fine des impacts rØsiduels suite 
à la mise en �uvre des phases d�Øvitement 
et de rØduction doit conclure à l�atteinte 
ou à la non atteinte de l�Øtat de conser-
vation des espŁces affectØes.  
S�il y a atteinte à l�Øtat de conservation, 
cela signifie que les impacts rØsiduels sont 
significatifs et que des mesures de 
compensation sont nØcessaires pour le 
maintien ou la restauration de l�Øtat de 
conservation de ces espŁces.  
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Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

 

 

 

Les espŁces, habitats ou fonctions pour lesquels les impacts rØsiduels ne sont 
pas significatifs n�ont pas à faire l�objet de mesure de compensation. Une 
justification prØcise argumentant que ces impacts rØsiduels n�entraîneront pas 
de perte de biodiversitØ est attendue. 

 

Les espŁces, habitats ou fonctions pour lesquels les impacts rØsiduels sont 
significatifs doivent impØrativement faire l�objet de mesure de compensation. 
Une premiŁre approche de la faisabilitØ du projet à l’Øchelle du territoire est 
nØcessaire : passage à l’Øtape 3. 

 

 

  

À l�issue de cette Øtape : 

Figure 14 : schØma de synthŁse � Évaluer le caractŁre significatif des impacts rØsiduels � 
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Exemples 
Cas 1  

La population de sabline à grandes fleurs (Arenaria grandiflora), espŁce protØgØe en 
rØgion ˛le-de-France, est gravement menacØe d�extinction en forŒt de Fontainebleau. 
En effet, le faible nombre de pieds prØsents sur quelques mŁtres carrØs induit des 
problŁmes de consanguinitØ (absence de floraison, floraison avortØe), motivant de fait 
des actions conservatoires. Le prØlŁvement d�un seul pied entraîne ainsi un impact 
rØsiduel significatif sur cette population. A contrario, la perte d�un pied de cette mŒme 
espŁce dans les Alpes en Haute Maurienne (espŁce non protØgØe au niveau rØgional), 
qui abrite une part significative des populations alpines, n�entraîne pas de fait un 
impact rØsiduel significatif. 

Ainsi, selon l�Øchelle gØographique choisie, le niveau d�enjeu n�est pas le mŒme (pas de 
statut de protection à l�Øchelle nationale, mais protØgØe à l�Øchelle rØgionale). Ceci 
illustre bien qu�il est fondamental de s�intØresser à diffØrentes Øchelles gØographiques 
pour ne pas omettre d�informations clØs sur l�enjeu de l�ØlØment de biodiversitØ 
considØrØ. Les trois dimensions à prendre en compte lors de l�apprØciation de la 
significativitØ d�un impact sont bien : le contexte territorial, à l�Øchelle pertinente, les 
quantitØs impactØes et l�intensitØ de l�impact.  

 

Cas 2  

Tulipa sylvestris est une tulipe sauvage française. La sous-espŁce Tulipa sylvestris 
australis (tulipe australe) est courante dans le massif des Maures. La perte de quelques 
pieds n�entraîne pas obligatoirement un impact rØsiduel 
significatif. A l�inverse, l�autre sous-espŁce Tulipa sylvestris 
sylvestris (tulipe sylvestre) est rare, protØgØe et menacØe. Elle 
est par exemple prØsente en bordure de quelques vignobles 
prŁs de Château-Thierry, dans l�Aisne. Ici la perte d�un seul 
pied de cette tulipe entraîne un impact rØsiduel significatif. 
Ce deuxiŁme exemple illustre l�importance d�identifier le 
bon niveau taxonomique nØcessaire à l�Øvaluation des 
impacts rØsiduels significatifs, en plus de la bonne Øchelle 
territoriale. Là encore, les dimensions à prendre en compte 
lors de l�apprØciation de la significativitØ d�un impact sont 
bien : le contexte territorial, à l�Øchelle pertinente, les 
quantitØs impactØes et l�intensitØ de l�impact. 

 

 

  

Tulipa sylveris 
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ÉTAPE 3 � ApprØcier a priori la faisabilitØ de la 
compensation à l’Øchelle du territoire 

En premiŁre approche, compte tenu de l�ampleur des impacts 
rØsiduels significatifs et du potentiel de gain Øcologique des 
mesures de compensation a priori nØcessaires, la 
compensation semble-t-elle faisable ? 

 

OBJECTIF : s�assurer que la compensation est faisable, compte tenu de l’ampleur  
des impacts rØsiduels significatifs, du contexte territorial, notamment en matiŁre  
de foncier et des techniques de gØnie Øcologique à disposition du maître d�ouvrage. 

NOTIONS CLÉS : site disponible pour la compensation - proximitØ fonctionnelle 

OUTIL : figure 15 : schØma de synthŁse � ApprØcier a priori la faisabilitØ de la 
compensation � 

 

Application 
La nature et l�ampleur des impacts rØsiduels significatifs identifiØs à l�Øtape 2 
permettent d’Øvaluer en premiŁre approche le besoin de compensation. On 
s�intØresse ici à sa faisabilitØ, a priori, au regard : 
�f  des techniques de gØnie Øcologique et des acteurs pour leur mise en �uvre à 

disposition du maître d�ouvrage ;  

�f  de la nature et de la  prØsence Øventuelle de sites disponibles pour accueillir les 
mesures de compensation adØquates ;  

�f  et de la cohØrence et la compatibilitØ financiŁre de ce besoin au regard de la 
viabilitØ Øconomique du projet. 

La compensation doit Œtre a priori faisable sur le territoire, c’est-à-dire que des 
techniques de gØnie Øcologique ØprouvØes, ou ayant dØmontrØ une forte probabilitØ 
de rØussite, permettant de reconstituer, de restaurer ou de rØhabiliter les ØlØments de 
biodiversitØ affectØs, sont disponibles, applicables dans l�aire d�emprise du projet ou 
de son aire d�Øtude Ølargie, et que le coßt de leur mise en �uvre, tout au long de la 
durØe de vie de la mesure de compensation, est Øconomiquement acceptable. 
 

Une premiŁre analyse globale du territoire permet de garantir qu’il existe des sites :  

�f  pertinents au vu des ØlØments de biodiversitØ affectØs, c�est-à-dire des sites 
susceptibles de contenir les mŒmes espŁces, habitats et fonctions que ceux 
affectØs par le projet, aprŁs la mise en �uvre des mesures de compensation ; 

�f  prØsentant un potentiel de gain Øcologique intØressant (par exemple : site 
dØgradØ ou dans une trajectoire Øcologique dØfavorable ou sous pressions, sites 
prØsentant la possibilitØ d�augmenter les effectifs des espŁces dØjà prØsentes, ou 
d�amØliorer les habitats pour accueillir des espŁces non prØsentes) ; 
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�f  à proximitØ fonctionnelle, c�est-à-dire intØgrØs dans la mŒme zone naturelle et 
accessibles aux mŒmes (sous-)populations d�espŁces, si les mesures de 
compensation ne peuvent Œtre mises en �uvre sur le site d�impact ou à proximitØ 
immØdiate. 

 

Encart juridique � Cas de dØclinaisons spØcifiques de l�Øtape 3 

Les documents de planification ont la 
vertu d�anticiper l�amØnagement du 
territoire et sont, à ce titre, particu-
liŁrement pertinents dans la mise en 
�uvre de la sØquence ERC. 
L�apprØciation de la faisabilitØ de la 
compensation du projet à l�Øchelle du 
territoire peut notamment s�appuyer sur 
les documents de planification relatifs à 
l�amØnagement territorial (plan local 
d�urbanisme intercommunal (PLUi), schØma 
de cohØrence territoriale (SCoT), etc.), 

tout en tenant compte du caractŁre 
rØvisable de ces documents. Plus 
particuliŁrement, le zonage qui rØsulte de 
ces documents de planification apporte 
des informations sur le devenir des 
diffØrentes zones, et peut ainsi Øclairer 
sur les risques associØs à la conversion 
d�usage des terres à proximitØ du site de 
compensation ou sur ce dernier, certains 
terrains peuvent y Œtre indiquØs comme 
pertinent pour accueillir les mesures de 
compensation. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

 
Lorsque les techniques de gØnie Øcologique ou les sites potentiels pour rØaliser 
les mesures de compensation susceptibles d�apporter une contrepartie 
suffisante aux impacts rØsiduels significatifs ne sont a priori pas mobilisables par 
le maître d�ouvrage, le projet doit Œtre repensØ. 

 

Lorsque les techniques de gØnie Øcologique ou les sites potentiels sont 
mobilisables par le maître d�ouvrage, le projet est a priori faisable. Il s’agit alors de 
dimensionner prØcisØment les mesures de compensation : passage à l’Øtape 4.  

À l�issue de cette Øtape : 

Figure 15 : schØma de synthŁse � ApprØcier a priori la faisabilitØ de la compensation � 
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EN SAVOIR PLUS � APPRÉCIATION DE LA COMPENSATION  
À L�ÉCHELLE DU TERRITOIRE 

�f  Connaissances et enjeux des 
approches territoriales ERC, Revue 
SET n°31, janvier 2020 

�f  Inventaire national des espaces 
naturels à fort potentiel de gain 
Øcologique appartenant à des 
personnes morales de droit public et 
les parcelles en Øtat d’abandon, 
susceptibles d’Œtre mobilisØs pour 
mettre en �uvre des mesures de 
compensations dans le cadre d�un 
projet d�infrastructure, art.70 loi 
biodiversitØ 2016 et projet POGEIS 

�f  AccŁs à la gØolocalisation des mesures 
compensatoires prescrites et 
rØpertoriØes dans l�outil GEOMCE 
dØveloppØ par le Commissariat gØnØral 
au DØveloppement durable (CGDD) du 
ministŁre de la Transition Øcologique, 
en partenariat avec le Cerema et 
l�Office français de la biodiversitØ 
(OFB) via l�interface de visualisation du 
GØoportail et le portail CeremaData, 
plateforme open data du Cerema, oø 
les donnØes sont consultables et 
tØlØchargeables. 

  

Fond marin altØrØ prØsentant un potentiel de gain Øcologique 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
https://www.cdata.cerema.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/home
https://www.cdata.cerema.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/search?facet.q=type%2Fdataset&resultType=details&sortBy=title&any=Mesures%20compensatoires&fast=index&_content_type=json&from=1&to=20
https://catalogue.cdata.cerema.fr/geosource/panierDownloadFrontalParametrage?LAYERIDTS=8497148
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C. DIMENSIONNEMENT DE LA COMPENSATION 

Les Øtapes 1 à 3 ont permis de vØrifier que les impacts rØsiduels Øtaient compensables, 
d�identifier la partie d�entre eux qu�il Øtait nØcessaire de compenser (existence d�impacts 
rØsiduels significatifs), et finalement, de s�assurer que cela Øtait a priori possible Øtant donnØ 
le contexte territorial. 

Les Øtapes 4 à 7 permettent de garantir la conception de mesures de compensation 
permettant d�atteindre l�objectif d�Øquivalence Øcologique, en respectant les conditions 
d�efficacitØ, de temporalitØ et de pØrennitØ.

 

 

ÉTAPE 4 � Expliciter la mØthode de 
dimensionnement et vØrifier sa conformitØ 
avec l�Approche standardisØe 

La mØthode utilisØe est-elle opØrationnelle et explicitØe de 
maniŁre à dØmontrer qu�elle permet l�atteinte de 
l’Øquivalence Øcologique ? 

 

OBJECTIF : vØrifier que la mØthode employØe est adØquate, c�est-à-dire qu�elle est 
opØrationnelle et permet d�Øvaluer correctement l�atteinte de l�Øquivalence 
Øcologique.  

NOTIONS CLÉS : mØthode de dimensionnement - indicateurs � opØrationnalitØ 

OUTIL : figure 16 : schØma de synthŁse � VØrifier la conformitØ de la mØthode de 
dimensionnement � 

 

La mØthode choisie doit Œtre opØrationnelle33 afin de garantir la qualitØ du dimension-
nement. Elle doit donc avoir les caractØristiques suivantes :  

�f  elle est cohØrente avec les principes de la sØquence ERC et toutes les autres 
rØglementations conditionnant la mØthode de dimensionnement ; 

�f  elle est transparente, et permet la comprØhension des rØsultats qu�elle produit : 
elle est clairement explicitØe et justifiØe et les rØsultats issus de la mØthode sont 
interprØtables par les dØcideurs (amØnageurs, services de l�État, etc.) ; 

�f  elle a un coßt de mise en �uvre adaptØ : le coßt doit Œtre adaptØ au projet et à 
son contexte. Il s�agit de s�interroger sur la nØcessitØ d�Øquipements spØciaux, sur 
les temps de prØsence minimum sur le terrain, sur l�acquisition de donnØes, etc. 

 

 
33 AdaptØ de l�article � SØquence ERC : comment amØliorer l�utilisation des mØthodes de dimensionnement de la 
compensation Øcologique��? � A. Mechin et S. Pioch. 

https://doi.org/10.4000/vertigo.27310
https://doi.org/10.4000/vertigo.27310
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La mØthode choisie doit permettre une apprØciation correcte de l�atteinte de 
l�Øquivalence Øcologique. 

�f  L�approche gØnØrale est logique et cohØrente avec l�Øtat actuel des connaissances 
Øcologiques : les indicateurs Øcologiques, coefficients et formules Øventuelles de 
calculs reposent sur des relations justifiØes. 

�f  Elle doit permettre de mesurer les pertes et les gains de maniŁre identique et 
comparable et de vØrifier que [Gains] � [Pertes]. 

�f  Elle doit permettre d�Øtudier l�environnement immØdiat et ØloignØ du/des site(s) 
de compensation et d�impact, de maniŁre à bien apprØhender les dynamiques de 
population, le fonctionnement global de l�ØcosystŁme et les logiques de 
connectivitØ des deux sites.     

�f  Si la mØthode choisie a recours à une formule mathØmatique pour dimensionner 
la compensation (mØthode quantitative), alors cette formule doit Œtre explicitØe 
et justifiØe. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

Lorsque la mØthode de dimensionnement ne possŁde pas les caractØristiques 
requises, elle doit Œtre modifiØe ou remplacØe. 

 

Lorsqu�il est clairement Øtabli que la mØthode de dimensionnement possŁde les 
caractØristiques requises, il s�agit alors de passer au dimensionnement de la 
compensation : passage à l�Øtape 5. 

À l�issue de cette Øtape : 

Figure 16 : schØma de synthŁse � VØrifier la conformitØ de la mØthode de dimensionnement � 
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Exemple 
Analyse d�une mØthode de dimensionnement à l�aide de l�Approche standardisØe 

Dans le cas prØsentØ ici, les impacts rØsiduels, aprŁs Øvitement et rØduction, portent 
sur deux ØlØments de biodiversitØ soumis à obligation de compensation par des 
rØglementations spØcifiques : des espŁces protØgØes (art. L.411-2 du Code de 
l�environnement) et des zones humides (art. L. 211-1 du Code de l�environnement). La 
mØthode de dimensionnement employØe est prØsentØe ci-dessous, elle se dØcompose 
en deux calculs, un par ØlØment de biodiversitØ. L�analyse de cette mØthode au regard 
des conditions de validation de l�Øtape 4 de l�Approche standardisØe rØvŁle que cette 
mØthode ne les remplit pas. La synthŁse de cette analyse est prØsentØ en figure 18. 

 

PrØsentation de la mØthode de dimensionnement  

Compensation d�impacts rØsiduels sur des espŁces protØgØes 

Dans le calcul proposØ pour Øvaluer les pertes d�espŁces protØgØes (figure 17), la 
surface des habitats d�espŁces protØgØes affectØe est pondØrØe par le niveau d�enjeu 
Øcologique de l�espŁce et la nature de l�impact. Les coefficients associØs à ces critŁres 
prennent les valeurs suivantes :  

�f  niveau d�enjeu Øcologique de l�espŁce : varie de faible (1) à trŁs fort (5) ; 

�f  nature de l�impact : varie de � altØration de milieu � (0,5) à � destruction de milieu � (1). 

L�Øvaluation des pertes (appelØes ici � besoin compensatoire �) correspond à la 
formule suivante :  

Besoin compensatoire = �™ (surface d�impact x coefficient d�impacts liØ  
à la nature de l�impact x coefficient liØ à l�enjeu Øcologique le plus fort) 

La surface des habitats d�espŁces protØgØs affectØe est donc multipliØe par un 
coefficient global allant de 0,5 à 5. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

  

Figure 17 : schØma rØcapitulatif du calcul proposØ pour l�Øvaluation des pertes liØes aux impacts rØsiduels 
sur des espŁces protØgØes 
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Dans ce calcul, on relŁve que :  

�f  les impacts temporaires sont considØrØs comme des altØrations, les impacts 
dØfinitifs comme permanents ; 

�f  les impacts sur des enjeux faibles (coefficient d�enjeu = 1) ne sont pas considØrØs 
comme significatifs. Ainsi, une surface affectØe ne rentrera dans le calcul des 
pertes que si elle abrite une biodiversitØ dont l�enjeu se voit attribuØ un 
coefficient strictement supØrieur à 1 ; 

�f  il n�y a pas de mØthode proposØe pour dimensionner les gains. 
 
Compensation d�impacts rØsiduels sur des zones humides 

Dans le calcul proposØ pour Øvaluer les pertes de zones humides, la surface de zone 
humide affectØe est pondØrØe par le type de zone humide, la nature de l�impact, et la 
patrimonialitØ de ces derniŁres. Les coefficients associØs à ces critŁres sont dØtaillØs 
ci-dessous. 

Type de zone humide 
Le type de zone humide est dØterminØ grâce à la combinaison de deux critŁres 
rØglementaires d�une zone humide : la vØgØtation et la pØdologie. La combinaison de 
ces deux critŁres permet de dØfinir un coefficient allant de 1,5 à 3, comme prØsentØ 
dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 : valeur du coefficient de pondØration relatif au type de zone humide 

 La totalitØ est 
caractØristique 

d�une zone 
humide 

Une partie  
(pro-parte) est 

caractØristique d�une 
zone humide 

Non-humide 

CaractØristique 
d�une  

zone humide 3 
Zone humide 

2 
Zone humide  

pro-parte 

1,5 
Zone humide pØdologique 

Non-humide 
Pas de compensation 

Zone non-humide 
Pas de compensation 

Zone non-humide 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 
Nature de l�impact 
Les impacts temporaires sont considØrØs comme des altØrations, les impacts dØfinitifs 
comme des destructions. Le coefficient associØ à la nature de l�impact varie de 0,75 à 
1, en fonction du type de zone humide (tableau 3). 

Tableau 3 : valeur du coefficient de pondØration relatif à la nature de l�impact 

 
Zone humide 

Zone humide  
pro-parte 

Zone humide 
pØdologique 

Destruction 1 

AltØration 0,5 0,75 1 

Sources : CGDD, OFB, Cerema   

VØgØtation 

PØdologie 

Type de zone 
humide Nature  

de l�impact 
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PatrimonialitØ 
La patrimonialitØ est prise en compte via l�appartenance du site affectØ au rØseau 
Natura 2000, et notamment via la prØsence de zones humides d’intØrŒt 
environnemental particulier (ZHIEP), qui couvrent les zones humides en zone 
Natura 2000 ou en Znieff. 

Le coefficient associØ à la patrimonialitØ peut prendre les valeurs suivantes : 
–  Zone humide en Natura 2000 : 1,5 ; 
–  Zone humide hors Natura 2000 : 1.  

Le � besoin compensatoire � global sur les zones humides est ainsi ØvaluØ par la 
formule suivante :  

Besoin compensatoire pour les ZH = �™ (Surface d�impact x coefficient liØ à la nature de la zone 
humide x coefficient liØ à la nature de l�impact x coefficient de patrimonialitØ) 

 

La surface affectØe, est donc multipliØe par un coefficient global allant de 1,5 à 4,5 
(tableau 4) : 

�f  1,5 pour une zone humide pØdologique, des impacts de type altØration, pour un 
site hors zone Natura 2000 

�f  4,5 pour une zone humide avec vØgØtation humide, subissant un impact dØfinitif 
situØ en site Natura 2000 

Tableau 4 : valeur du coefficient de pondØration global pour les zones humides 

  
Zone humide 

Zone humide  
pro-parte 

Zone humide 
pØdologique 

En zone  
Natura 2000 

Destruction 4,5 3 2,25 

AltØration 2,25 2,25 2,25 

Hors zone 
Natura 2000 

Destruction 3 2 1,5 

AltØration 1,5 1,5 1,5 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

Dans ce calcul, on relŁve que : 

�f  il vise le respect des 150 % de compensation surfacique demandØs par le Sdage 
pour la pØriode 2010-2015 pour la compensation des zones humides34 ; 

�f  dans les cas d�altØration de zone humide, hors zone Natura 2000, le coefficient 
est de 1,5, quelle que soit la situation. 

  

 
34 À cette Øpoque la compensation fonctionnelle n�Øtait pas encore introduite dans les Sdage. 

Type de zone 
humide Nature  

de l�impact 
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Analyse de la mØthode de dimensionnement proposØe au regard de 
l�Øtape 4 de l�Approche standardisØe 

Sources : CGDD, OFB, Cerema  

Figure 18 : analyse de la mØthode de dimensionnement proposØe dans l’exemple au regard de la 
validation de l�Øtape 4 de l�Approche standardisée 



 

66 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 2  

 

EN SAVOIR PLUS � MÉTHODE DE DIMENSIONNEMENT  

�f  Guide pour la mise en �uvre des 
mesures compensatoires et la 
mØthode de dimensionnement  
MERCI-COR, Documentation Ifrecor,  
Pinault M., Pioch S., Pascal N., 2017. 

�f  DØveloppement d’un cadre 
mØthodologique pour l’Øvaluation de 
l’Øquivalence Øcologique : Application 
dans le contexte de la sØquence  
� Éviter, RØduire, Compenser � en 
France. ThŁse, UniversitØ Grenoble 
Alpes, Bezombes L., 201835. 

�f  Guide de la mØthode nationale 
d�Øvaluation des fonctions des zones 
humides - version 2.0. Gayet, G., 
Baptist, F., Caessteker, P., ClØment, J.-
C., Fossey M., Gaucherand, S., Isselin-
Nondedeu, F., MeslØard, F. collection 
Guides et protocoles, OFB, in prep. 

�f  Compensation Øcologique des cours 
d�eau, Exemples de mØthodes de 
dimensionnement, ThØma, CGDD, 
2018. 

�f  Une mØthode expØrimentale pour 
Øvaluer rapidement la compensation 
en zone humide, la mØthode MERCIe : 
principes et applications. Mechin, A., 
Sylvain, P. Onema, 2016. 

�f  Dimensionnement de la compensation 
ex ante des atteintes à la biodiversitØ. 
État de l’art des approches, mØthodes 
disponibles et pratiques en vigueur, 
Truchon H., De Billy V., Bezombes L., 
Padilla B., 2020.  

 

 

 

 

  

 
35 En lien avec ces travaux, l�outil d�analyse de l�Øquivalence Øcologique � ECOVAL �, est disponible. 

http://ifrecor-doc.fr/items/show/1743
http://ifrecor-doc.fr/items/show/1743
http://ifrecor-doc.fr/items/show/1743
http://ifrecor-doc.fr/items/show/1743
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ÉTAPE 5 � VØrifier l�exhaustivitØ des informations 
choisies pour Øvaluer les pertes et dimensionner  
les gains 

L�ensemble des informations rØpertoriØes dans le Tableau des 
catØgories d�informations requises pour le processus de 
dimensionnement (TID) a-t-il ØtØ mobilisØ pour l�Øvaluation 
des pertes et le dimensionnement des gains ? 

 

OBJECTIF : vØrifier la production et mobilisation d�informations permettant 
l�apprØhension exhaustive des impacts rØsiduels significatifs (identifiØs à l�Øtape 2), 
c�est-à-dire des pertes, et du dimensionnement des gains, associØs aux mesures de 
compensation. 

NOTIONS CLÉS : composantes de biodiversitØ � proportionnalitØ 

OUTIL : tableau 5 : tableau des catØgories d�informations requises pour le processus de 
dimensionnement (TID) 

 

Le tableau des catØgories d�informations requises pour le processus du 
dimensionnement (TID, tableau 5) est un tableau rØpertoriant les catØgories 
d�information Øcologique devant Œtre utilisØes dans le processus de dimensionnement 
(c�est-à-dire l’Øvaluation des pertes et dimensionnement des gains).  
Il est composØ de cinq grandes thØmatiques : enjeux Øcologiques, Øtat et fonctions du 
ou des milieu(x) du/des site(s) affectØ(s), Øtat et fonctions du ou des milieu(x) du/des 
site(s) de compensation, impacts et mesures de compensation. Chaque thØmatique 
est divisØe en trois à quatre catØgories d’information, à dØcliner pour chacune des 
composantes Øcologiques (espŁce, habitat naturel, fonction Øcologique).  

Le TID est ainsi composØ de 42 cellules qui reprØsentent chacune l’intersection entre 
une catØgorie d’information et une composante de biodiversitØ. 
�f  Des informations relatives à chacune des cellules doivent Œtre produites et mobilisØes 

dans l�Øvaluation des pertes et le dimensionnement des gains. Pour augmenter la 
prØcision du dimensionnement, il est souhaitable de mobiliser de maniŁre pertinente 
plusieurs informations complØmentaires au sein d’une mŒme cellule. 

Plus prØcisØment : 
�f  Pour les thØmatiques � États initiaux des milieux �, � Impact du projet � et � Effet 

des mesures de compensation � : une information minimum doit Œtre utilisØe pour 
chaque cellule dans le processus de dimensionnement. Les informations citØes 
dans le tableau ne sont que des exemples, qui peuvent Œtre remplacØs par 
d�autres informations plus adaptØes au contexte mais rØpondant au champ de la 
cellule.  
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�f  Pour la thØmatique � Enjeux � : l�ensemble des informations doit Œtre utilisØ pour 
chaque cellule dans le processus de dimensionnement, à l�exception de celles qui 
ne correspondent pas au contexte36. La liste des informations n�y Øtant pas 
exhaustive, des informations peuvent Œtre ajoutØes selon le contexte. 

Le lot d’informations utilisØ doit Œtre le plus complet et pertinent possible afin 
d’apprØhender au mieux la complexitØ de l’ØcosystŁme des sites affectØs et restaurØs, 
et donc permettre de dimensionner correctement les gains en fonction des pertes.  
Plus le nombre et la finesse des informations produites et mobilisØes seront grands, 
plus les pertes, les gains et l�Øquivalence Øcologique entre les deux pourront Œtre 
apprØciØs avec prØcision. Cela doit Œtre adaptØ au contexte spØcifique du/des site(s), 
via l�application du principe de proportionnalitØ, d’oø le parti pris de laisser de la 
latitude aux praticiens quant au choix et au nombre des informations à mobiliser.  
 
Si l�une des cellules du tableau n�est pas utilisØe, le porteur de projet doit le justifier 
au regard du contexte de son projet. 
 

 
ENCADRÉ 5 � Les objectifs du Tableau des informations requises pour le processus de 
dimensionnement (TID)  

Le TID est un outil central de l�Approche standardisØe. Il rØpond à trois objectifs : 

�f  assurer une Øvaluation des gains aussi dØtaillØe que celle des pertes ; 

�f  garantir une approche dynamique de l’ØcosystŁme grâce des catØgories d�indicateurs 
dØdiØes ; 

�f  considØrer toutes les composantes de la biodiversitØ � espŁces, habitats et fonctions. 
 

 

 

 

 

 
36 Par exemple, l’information "Natura 2000" ne doit pas Œtre appliquØe lorsqu’il n’y a pas de site Natura 2000 
susceptible d�Œtre affectØ. 
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Tableau 5 : tableau des informations requises pour le processus dimensionnement (TID) 

ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats 
Habitats naturels (par exemple : la typologie 
� European Nature Information System � (Eunis) 

Fonctions 
Fonctions biologiques, physiques, biogØochimiques  

Enjeux 
(indØpendant 
du projet) 

Statut juridique 
 
 
 
 

�x EspŁces protØgØes  
�x EspŁces pouvant faire l�objet d�un arrŒtØ prØfectoral 

de protection de biotope 
�x EspŁces figurant aux annexes II, IV et V de la directive 

Habitats, Faune, Flore, et à l�annexe I de la directive 
Oiseaux 

 
 

�x Habitats figurant à l�annexe I de la directive 
Habitats, Faune, Flore 

�x Habitats pouvant faire l�objet d�un arrŒtØ 
prØfectoral de protection des habitats naturels 

�x Cours d’eau figurant dans la liste des cours 
d�eau classØs au titre de l�article L. 214-17 du 
Code de l�environnement 

�x RØserves naturelles nationales et rØgionales 
 

Fonctions biologiques : 
�x Trame verte et bleue 
�x FrayŁres, zones de croissance et d�alimentation 

dØlimitØes par arrŒtØs 
�x ForŒt de protection (Ørosion sol, maintien de 

biodiversitØ, etc.) 
 
Fonctions biogØochimiques : 
�x Aires de protection de captages37 (AEP) 
 
Fonctions physiques : 
�x Zones rouges PPRI ou PGRI 

État de 
conservation 
(international, 
national, 
rØgional) 

�x Listes rouges des espŁces menacØes (UICN-MNHN) 
�x Listes des espŁces à responsabilitØ rØgionale (listes 

Dreal) 
�x Évaluation de l’Øtat de conservation des espŁces au 

titre du rØseau Natura 2000 
�x Indice de raretØ rØgionale 
�x Liste CNPN38 

�x Listes rouges des ØcosystŁmes/habitats (UICN-
MNHN) 

�x Évaluation de l’Øtat de conservation des 
habitats au titre du rØseau Natura 2000 

 

 

Aires protØgØes 
ou zonages au 
sein de 
documents de 
planification ou 
politiques 
publiques 

�x EspŁces incluses dans une aire protØgØe (dont la liste 
figure dans la stratØgie nationale des aires protØgØes 
2020-2030, et dans l�article L.334-1 du Code de 
l�environnement pour les aires marines protØgØes) 
 

�x EspŁces dØterminantes en Zone naturelle d’intØrŒt 
Øcologique, faunistique et floristique (Znieff) 

�x Plans nationaux d�action (PNA) en faveur d’espŁces 
menacØes 

�x Documents stratØgiques de façade (notamment la 
carte des enjeux environnementaux prioritaires en 
rapport avec la prØservation d�espŁces) 

�x Habitats inclus dans une aire protØgØe (dont la 
liste figure dans la stratØgie nationale des aires 
protØgØes 2020-203039, et dans l�article L.334-1 
du Code de l�environnement pour les aires 
marines protØgØes) 

�x Habitats inclus dans un site inscrit ou classØ 
�x Habitats inclus dans un espace boisØ classØ 
�x Sdage, et schØma d’amØnagement et de gestion 

des eaux (SAGE) indiquant la prØsence de 
zones humides 

�x Zonages Znieff 
�x Objectifs de la Directive cadre sur l�eau (DCE) 

2021 et 2027 

�x Sdage et Sage indiquant les espaces de bon 
fonctionnement des zones humides 

�x Sdage et Sage indiquant les espaces de libertØ/bon 
fonctionnement des cours d’eau 

�x SchØma stratØgique, prescriptif et intØgrateur pour 
les rØgions (Sraddet), schØma rØgional des carriŁres 
(SRC), et schØma de cohØrence territoriale (SCoT) 
indiquant les tracØs des Trames vertes et bleues  

�x Aires d�alimentation de captage 
�x Documents stratØgiques de façade (notamment la 

carte des enjeux environnementaux prioritaires) 
 
 

 
37 Bien qu�il s�agisse plutôt d�un service que d�une fonction, c�est un zonage indiquant la prØsence de processus Øcologiques essentiels au fonctionnement d’un ØcosystŁme à un endroit donnØ. 
38 Voir liste CNPN (2019) rØalisØe par des experts de chaque groupe d�espŁces, dans le cadre de la rØvision des modalitØs d�instruction des dossiers de dØrogation � espŁces protØgØes. 
39 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DP_Biotope_Ministere_strat-aires-protegees_210111_5_GSA.pdf. 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats 
Habitats naturels (par exemple : la typologie 
� European Nature Information System � (Eunis) 

Fonctions 
Fonctions biologiques, physiques, biogØochimiques  

�x Documents stratØgiques de façade 
(notamment la carte des enjeux 
environnementaux prioritaires) 

Milieux littoraux/marins : 
�x Objectifs associØs à la Directive-cadre StratØgie 

pour le milieu marin (DCSMM) (fonction de 
prØservation contre l�Ørosion du trait de côte, etc.) 

États des 
milieux  
(sur les aires 
d�influences et 
d�emprise 
stricte projet 
et du/des 
site(s) de 
compensation) 

DiversitØ et 
structure 

DiversitØ spØcifique 
�x Quantification de la diversitØ des espŁces 

 
Exemple : 
�x Richesse taxonomique (nombre total d’espŁces sur le 

site, dont nombre d’espŁces spØcialistes) � Indice de 
diversitØ � Indice d�ØquitabilitØ des populations au sein 
d�une communautØ Øcologique 

 
 

DiversitØ des habitats naturels 
�x Quantification de la diversitØ des habitats 
 
Exemple : 
�x Richesse (nombre total d�habitats sur le site) 
�x Proportion des habitats entre eux � Indice de 

diversitØ � Indice d�ØquitabilitØ des habitats 

DiversitØ des fonctions 
�x Quantification de la diversitØ des fonctions 

remplies par la zone 
 
Exemple : 
�x Nombre de fonctions sur le site 

Fonctionnement 
Øcologique 

SantØ de la / des population(s) de chaque espŁce 
�x Évaluation de l’Øtat de conservation des populations 

 
Exemple : 
�x Aire de rØpartition spatiale (au sein de l’aire d’Øtude), 

limites d�aire � Taux de mortalitØ, de fertilitØ, de 
recrutement � Croissance de la population 

QualitØ Øcologique de chaque habitat naturel 
�x Évaluation de l’Øtat de conservation des 

habitats naturels 
 

Exemple : 
�x AnciennetØ des habitats naturels � Nombre de 

micro-habitats � Niveau de dØgradation de 
l’habitat 

 

EffectivitØ des processus constitutifs des fonctions 
�x Évaluation du niveau d�expression des fonctions 

(càd. leur qualitØ fonctionnelle) par rapport à leur 
niveau d�expression optimal thØorique 

 
Exemple : 
�x Indice de diversitØ en pollinisateurs �Proportion 

d�aires de repos / de reproduction/ d�alimentation � 
État de fonctionnement des corridors Øcologiques 
 

 
 
Dynamiques 
d�Øvolution 

Dynamique Øcologique de chaque population 
�x Évaluation des potentialitØs de la population 

 
Exemple : 
�x CapacitØ de dispersion/propagation de la population  
�x PrØsence d’autres populations à proximitØ � Menaces 

(directes et indirectes, anthropiques ou non)  

Trajectoire Øcologique de chaque habitat naturel  
�x Évaluation des potentialitØs de l’habitat 
 
Exemple : 
�x Dynamique des habitats naturels  

� PotentialitØ d�Øvolution de la capacitØ de 
charge de l’habitat � Menaces (directes et 
indirectes, anthropiques ou non) 
 
 
 

 
 

 
 

PotentialitØ d’Øvolution des fonctions 
�x Évaluation des potentialitØs des fonctions de la 

zone 
 
Exemple :  
�x PotentialitØs d’Øvolution des fonctions � Menaces 

(directes et indirectes, anthropiques ou non) 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats 
Habitats naturels (par exemple : la typologie 
� European Nature Information System � (Eunis) 

Fonctions 
Fonctions biologiques, physiques, biogØochimiques  

Impacts du 
projet 
 
(Effets directs, 
indirects, 
induits, 
cumulØs, sur 
les aires 
d�influences et 
d�emprise 
stricte du/des 
site(s) de 
compensation 
du projet) 

ElØments 
Øcologiques 
affectØs 

EspŁces affectØes 
�x Quantification et qualification des espŁces affectØes 

par le projet  
 

Exemple : 
�x EspŁces concernØes et leur nombre 

Habitats naturels affectØs 
�x Quantification et qualification des habitats 

affectØs par le projet  
 
Exemple : 
�x Habitats concernØs et leur nombre 

Fonctions Øcologiques affectØes 
�x Quantification et qualification des fonctions 

affectØes par le projet  
 
Exemple : 
�x Fonctions concernØes et leur nombre 

Nature de 
l�impact 

Nature de l’impact sur les espŁces et leur(s) 
population(s)  
�x Description du type d’impact sur chaque espŁce et 

population 
 
Exemple : 
�x DØrangement temporaire d’individus < DØrangement 

permanent d’individus < Destruction d’individus  

Nature de l’impact sur les habitats naturels 
�x Description du type d’impact sur chaque 

habitat 
 

Exemple : 
�x AltØration < DØgradation temporaire 

< DØgradation permanente < Destruction 
rØversible < Destruction irrØversible d’un habitat 
naturel 

Nature de l’impact sur les fonctions 
�x Description du type d’impact sur chaque fonction 
 
Exemple : 
�x AltØration < DØgradation temporaire < DØgradation 

permanent < Destruction rØversible < Destruction 
irrØversible d’une fonction 

IntensitØ de 
l�impact et 
durØe 

IntensitØ de l’impact sur les espŁces et leur population 
�x Quantification de la hauteur de l’impact sur chaque 

espŁce et population  
 
Exemple : 
�x Proportion d’individus affectØs au sein de la population  

IntensitØ de l’impact sur les habitats naturels 
�x Quantification de la hauteur de l’impact sur 

chaque habitat  
 
Exemple : 
�x Proportion des habitats affectØs (surface ou 

linØaire) 

IntensitØ de l’impact sur les fonctions 
�x Quantification de la hauteur de l’impact sur 

chaque fonction  
 
Exemple : 
�x Proportion des surfaces support de fonctions 

affectØes 
 

ConsØquences 
de l�impact 

ConsØquences de l’impact sur les espŁces et leur 
population 
�x Qualification prØcise des impacts sur chaque espŁce 

et population  
 
Exemple : 
�x Disparition de la population � Isolement d’une 

population � Fragmentation de la population � 
Introduction/ dissØmination d’espŁces (dont des 
espŁces exotiques envahissantes) � Risque d’Øpizootie � 
HomogØnØisation des espŁces (aux dØpens des espŁces 
spØcialistes) 

ConsØquences de l’impact sur les habitats 
naturels 
�x Qualification prØcise des impacts sur chaque 

habitat  
 
Exemple : 
�x Disparition de l�habitat � Fractionnement des 

habitats 
�x Modifications significatives et nØgatives de 

l’habitat � HomogØnØisation de l’habitat (ou 
hØtØrogØneisation selon le cas) � Banalisation 

ConsØquences de l’impact sur les fonctions 
�x Qualification prØcise des impacts sur chaque 

fonction  
 
Exemple : 
�x Perte de la fonction � Evolution du niveau 

d’expression (càd. de la qualitØ fonctionnelle) � 
HomogØnØisation des fonctions � Modifications des 
fonctions ayant un effet nØgatif sur la zone ou sur les 
milieux adjacents  
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats 
Habitats naturels (par exemple : la typologie 
� European Nature Information System � (Eunis) 

Fonctions 
Fonctions biologiques, physiques, biogØochimiques  

Effets des 
mesures de 
compensation 
 

(Effets directs, 
indirects, 
induits, 
cumulØs, sur 
les aires 
d�influences et 
d�emprise 
stricte du/des 
site(s) de 
compensation) 

ElØments 
Øcologiques 
ciblØs par la 
compensation 

EspŁces ciblØes 
�x Quantification et qualification des espŁces ciblØes par 

la mesure de compensation  
 
Exemple : 
�x EspŁces concernØes et leur nombre 

Habitats naturels ciblØs 
�x Quantification et qualification des habitats 

ciblØs par la mesure de compensation  
 
Exemple : 
�x Habitats naturels concernØs et leur nombre 

Fonctions ciblØes 
�x Quantification et qualification des fonctions 

ciblØes par la mesure de compensation  
 
Exemple : 
�x Fonctions concernØes et leur nombre 

Nature de la 
mesure de 
compensation 

Nature de la mesure de compensation pour les espŁces 
ou leur(s) population(s) 
�x Qualification du type d’mesure de compensation sur 

chaque espŁce ou population 
 
Exemple : 
�x Protection de la population existante < DØploiement 

d’une nouvelle population, arrivØe de nouveaux 
individus 

Nature de la mesure de compensation pour les 
habitats naturels 
�x Qualification du type d’mesure de 

compensation sur chaque habitat 
 
Exemple : 
�x Protection de l’habitat naturel < Restauration de 

l’habitat naturel < DØsartificialisation, crØation 
d’un habitat naturel 

Nature de la mesure de compensation sur les 
fonctions 
�x Qualification du type d’mesure de compensation 

pour chaque fonction 
 
Exemple : 
�x Protection d’une fonction < Restauration d’une 

fonction  

IntensitØ  

IntensitØ de la mesure de compensation sur les espŁces 
et leur population 
�x Quantification des espŁces et de leur(s) population(s) 

intØgralement ou partiellement favorisØes par la 
mesure de compensation, et capacitØ d’accueil 
maximale des sites de compensation 

 
Exemple : 
�x Proportion d’individus affectØs par l’action au sein des 

populations 

IntensitØ de la mesure de compensation sur 
chacun des habitats naturels 
�x Quantification des habitats intØgralement ou 

partiellement favorisØs par la mesure de 
compensation, et capacitØ d’accueil maximale 
des sites de compensation 

 
Exemple : 
�x Proportions des habitats affectØs (surface ou 

linØaire) 

IntensitØ de la mesure de compensation sur les 
fonctions 
�x Quantification des fonctions intØgralement ou 

partiellement favorisØes par la mesure de 
compensation, et capacitØ d’accueil maximale des 
sites de compensation 

 
Exemple : 
�x Proportions des surfaces affectØes 

ConsØquences 
de la mesure de 
compensation 

ConsØquence de la mesure de compensation sur les 
espŁces et leur(s) population(s) 
�x Qualification prØcise et quantification de la plus-value 

Øcologique induite par la mesure de compensation sur 
les espŁces et populations  

 
Exemple : 
�x Apparition de nouvelles espŁces � DØveloppement des 

espŁces cibles � Part des jeunes individus dans la 
population (classes d�âge) 

ConsØquence de la mesure de compensation sur 
les habitats naturels 
�x Qualification prØcise et quantification de la 

plus-value Øcologique induite par la mesure de 
compensation sur les habitats 

 
Exemple : 
�x Apparition de nouveaux habitats � 

DØveloppement des habitats existants � 
Diversification des habitats 

 

ConsØquence de la mesure de compensation sur les 
fonctions  
�x Qualification prØcise et quantification de la plus-

value Øcologique induite par la mesure de 
compensation sur les fonctions 

 
Exemple : 
�x Apparition de nouvelles fonctions � AmØlioration du 

niveau d�expression (càd. de la qualitØ fonctionnelle) 
des fonctions � RØhabilitation de fonctions ayant des 
effets positifs sur les milieux naturels adjacents 
(dØmonstration des effets positifs sur les milieux 
adjacents des fonctions rØhabilitØes sur le site de 
compensation) 

 
Clé de lecture : chaque cellule fournit une description des informations attendues dans le processus de dimensionnement ainsi que des exemples (en italique).  
Les exemples prØsentØs sont variØs et hØtØrogŁnes en matiŁre d’Øchelle, de cible et de typologie. Ils n’ont donc pour objectif que de rendre plus concrŁte la 
description des attendus de la cellule à travers des illustrations. 
Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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ENCADRÉ 6 � Une articulation des informations dØpendante de la mØthode utilisØe 

Il existe diffØrentes façons d�articuler les informations requises par l�Approche standardisØe de 
la compensation Øcologique au sein du processus de dimensionnement. Comme ØvoquØ 
prØcØdemment, cela dØpend de la mØthode de dimensionnement employØe. Certaines 
mØthodes emploient une formule, d’autres seulement un argumentaire qualitatif ou encore la 
combinaison d’une formule quantitative et d’un argumentaire qualitatif. Quelle que soit la 
mØthode, elle doit permettre une dØmonstration transparente et logique de l’Øquivalence 
Øcologique (gains � pertes). 

 

Figure 19 : l�utilisation des informations dans le processus de dimensionnement de la compensation 
et formule de dimensionnement 

 
Clé de lecture : plusieurs ØlØments entrent en jeu dans le processus du dimensionnement, la liste 
prØsentØe ici n�est pas exhaustive. La description du contexte, la formule de dimensionnement ou 
l’argumentaire qualitatif peuvent en faire partie. Les informations viennent justifier certains choix, 
illustrer le contexte, etc. Certaines des variables de la formule peuvent Œtre utilisØes directement en 
tant qu�indicateur, ou justifier l�emploi de ce dernier. Plusieurs informations peuvent Øgalement 
composer un indicateur (indicateur composite). Chaque cellule du TID doit Œtre renseignØe avec une 
information minimum mais une information peut Œtre exploitØe de plusieurs maniŁres dans le 
processus de dimensionnement. 

Sources : CGDD, OFB et Cerema 

 

Pour illustrer l’utilisation du TID, nous distinguons ci-dessous diffØrents types de 
mØthodes de dimensionnement. Chacune permet de mobiliser les informations du 
TID de maniŁre diffØrente.  
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Les mØthodes d’Øquivalence entre Øcarts d’Øtat des milieux  

Ces mØthodes sont des mØthodes quantitatives, elles impliquent le calcul et la 
comparaison des mŒmes indicateurs avant et aprŁs l’impact, et avant et aprŁs la 
compensation. Il s’agit ensuite de faire la diffØrence des rØsultats des indicateurs entre 
aprŁs impacts et compensation et avant impacts et compensation. Cela permet d�en 
dØduire les pertes sur le ou les sites affectØs, et les gains sur le ou les sites de 
compensation. Pour obtenir le dimensionnement, il faut enfin isoler la mØtrique de 
compensation dans l’Øquation, l’unitØ choisie Øtant souvent une surface (m† ou ha). 

MØtrique* à compenser = mØtrique affectØe x (�û pertes / �û gains) 

� * MØtrique � = surface, linØaire ou volume utilisØ de milieu affectØ par le projet, ou bØnØficiant de la compensation 
La mØtrique à compenser et affectØe doivent Œtre exprimØes dans les mŒmes unitØs. 

Pour ce type de mØthode, ce sont principalement les indicateurs de la thØmatique  
� État du milieu � du TID qui seront utilisØs dans le calcul (catØgorie � diversitØ et 
structure � avant/aprŁs, � fonctionnement Øcologique � avant/aprŁs, � dynamique 
d’Øvolution � avant/aprŁs, etc.). La diffØrence entre ces indicateurs permet d’obtenir 
de l’information sur les effets de l’impact et les effets de la compensation.  

Les deux autres thØmatiques du TID, � CaractØristiques des impacts � et  
� CaractØristiques des mesures de compensation �, sont mobilisØes indirectement, par 
exemple, pour nuancer les rØsultats. 

Avec ce type de mØthode, les informations relatives à la thØmatique � Enjeux � sont 
en gØnØral utilisØes pour choisir et calibrer la mØthode et son niveau de dØtail, ainsi 
que celui des informations et indicateurs utilisØs. Les enjeux peuvent Øgalement Œtre 
utilisØs pour apprØcier l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique.  

 

Les mØthodes par pondØration   

Ces mØthodes sont des mØthodes quantitatives qui utilisent des indicateurs de pertes, 
et les mettent en rapport avec des indicateurs de gains. Chaque mØthode de cette 
famille prØcise quels indicateurs sont mobilisØs et la maniŁre dont les coefficients 
affectØs aux pertes et aux gains sont construits (voir l�exemple de la mØthode Ecomed 
p. 35). Pour obtenir le dimensionnement, il faut enfin isoler la mØtrique de 
compensation dans l’Øquation, l’unitØ choisie Øtant souvent une surface (m† ou ha). 

MØtrique* à compenser = mØtrique affectØe x (coefficient pertes / coefficient gains) 

� * MØtrique � = surface, linØaire ou volume utilisØ de milieu affectØ par le projet, ou bØnØficiant de la compensation 
La mØtrique à compenser et affectØe doivent Œtre exprimØes dans les mŒmes unitØs. 

Dans ces mØthodes, les informations de la thØmatique � État du milieu � ne sont pas 
directement utilisØes dans le calcul. Toutefois, elles sont mobilisØes indirectement, car 
nØcessaires à la dØfinition des indicateurs des thØmatiques � CaractØristiques des 
impacts du projet � et � CaractØristiques des mesures de compensation � du TID. Les 
indicateurs seront, eux, intØgrØs directement au calcul. Il s�agit par exemple de 
l’intensitØ de l’impact et de la mesure de compensation, ou bien leurs consØquences. 

Souvent, des coefficients relatifs à la thØmatique � Enjeux � sont directement intØgrØs 
dans le calcul. Les informations relatives à cette thØmatique peuvent aussi Œtre 
utilisØes pour choisir, et calibrer la mØthode et son niveau de dØtail, ainsi que celui des 
informations et indicateurs utilisØs.  
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D�autres informations peuvent Œtre mobilisØes indirectement pour, par exemple, 
nuancer le rØsultat. 

On notera que pour ces deux types de mØthodes, les informations de la thØmatique  
� Enjeux � ne rentrent pas systØmatiquement dans le calcul. Toutefois, elles doivent 
Œtre utilisØes, elles peuvent notamment l�Œtre pour apprØhender le principe de 
proportionnalitØ (Øtape 5), qui dØterminera le degrØ du dimensionnement. 

 

Les mØthodes qualitatives 

Les mØthodes qualitatives correspondent à un processus de dimensionnement qui ne 
mobilise pas de formules basØes sur des indicateurs quantifiØs ou numØriques. Elles 
sont recevables dŁs lors qu�elles sont clairement argumentØes et que l�Øquivalence 
entre les pertes et les gains est dØmontrØe. 

Dans ces mØthodes, les informations de la thØmatique � Enjeux � du TID sont utilisØes 
pour Øvaluer le niveau de dØtail requis, notamment dans les protocoles d�inventaire 
de terrain et pour commencer à estimer l�ampleur de l�impact. L�ensemble des 
informations de la thØmatique � État du milieu � est mobilisØ pour chacun des 
ØlØments de biodiversitØ, sur le site(s) affectØ(s) comme sur le(s) site(s) de 
compensation. 

Sur la base de ces informations, celles relatives aux thØmatiques � CaractØristiques de 
l�impact � et � CaractØristiques de la mesure de compensation � sont ensuite utilisØes 
pour estimer, respectivement, les pertes et les gains. 

De la mŒme maniŁre que pour les mØthodes quantitatives, l’argumentaire doit Œtre 
construit sur la base d’une comparaison entre pertes et gains. 

La figure 20 rØsume l�utilisation des informations du TID pour ces diffØrentes 
mØthodes de dimensionnement. 

 

Un certain nombre de mØtriques peuvent reprØsenter le dimensionnement, bien que 
la surface soit majoritairement retenue pour exprimer les quantitØs de mesures 
compensatoires. Cette mØtrique est en cohØrence avec l’argumentaire prØalablement 
dØveloppØ : grandes surfaces avec des mesures de compensation trŁs intenses pour 
des impacts ØvaluØs comme majeurs ; petites surfaces avec des actions plus lØgŁres 
pour les impacts ØvaluØs comme trŁs faibles. 

Quelle que soit la mØthode - quantitative, qualitative ou mixte - la mØtrique finale 
traduisant le dimensionnement relŁve en grande partie d’une connaissance de 
l’historique et du contexte local en matiŁre d’impacts et de compensation de la part 
des experts. Ceci ne pose pas de problŁme, tant que les informations mobilisØes mais 
aussi le calcul, l’argumentaire, les indicateurs, etc., sont explicitØs, expliquØs, 
traçables, logiques et transparents, afin que les parties prenantes de l�analyse de la 
compensation aient les outils pour pouvoir analyser le dimensionnement de façon 
critique. 
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Figure 20 : synthŁse de l�intervention des diffØrentes thØmatiques du TID pour les mØthodes de dimensionnement d�Øquivalence  
entre Øcart d�Øtat des milieux, de pondØration, et qualitatives 
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Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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Lorsqu�une information d�une cellule du tableau n�est pas produite ou utilisØe, 
sans justification, le dimensionnement proposØ ne peut pas permettre l�atteinte 
de l�Øquivalence Øcologique. 

 

Lorsque le dimensionnement proposØ respecte les rŁgles d�utilisation du TID, il 
permet a priori d�atteindre l�Øquivalence Øcologique. Il s�agit alors de s�interroger 
sur la nØcessitØ d�un ajustement du dimensionnement : passage à l�Øtape 6. 

  

À l�issue de cette Øtape : 

Suivi de mesure compensatoire en milieu marin 
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Exemples 
L�exemple suivant prØsente une application de l�Øtape 5 de l�Approche standardisØe 
pour une espŁce, le lØzard ocellØ, dans le cadre d�un projet de rØamØnagement routier, 
la RD914, entre Perpignan et la frontiŁre espagnole. Le contexte dØtaillØ de ce projet 
est prØsentØ dans la partie 3, un exemple d�application de l�Øtape 5 pour la totalitØ des 
ØlØments de biodiversitØ affectØs dans le cadre de ce projet y est Øgalement prØsentØ 
(p. 105). 

a. CaractØrisation des enjeux  

Sur le site du projet, il y a notamment une espŁce de reptiles à enjeux forts : le lØzard ocellØ. 

Le lØzard ocellØ (Timon lepidus) affectionne les endroits oø la vØgØtation est la plus 
Øparse et lacunaire. Il est aussi frØquemment observØ en dØbut de matinØe, s�insolant 
sur les murets de pierres sŁches. Il est donc prØsent dans les habitats de type zones de 
pelouses et des maquis semi-ouverts40. Lors des prospections, trois individus ont ØtØ 
observØs au niveau des zones de maquis ouverts. 

 

 

 

 

 

 
40 Ces habitats se caractØrisent par une strate herbacØe dØveloppØe composØe majoritairement de graminØes. 
Des buissons d�ajoncs et de cistes, ainsi que des pins se dØveloppent, parfois en densitØ importante dans certains 
secteurs. Ces milieux sont en partie la rØsultante de l�abandon d�une activitØ viticole, comme en tØmoigne les 
nombreux murets de pierres sŁches constituant des terrasses dans la pente. L�alternance des densitØs de 
vØgØtation (zone de buisson dense et zones de vØgØtation rase) ainsi que la prØsence de murets de pierres sŁches, 
concourent à rendre ces habitats particuliŁrement intØressants pour les reptiles (prØsence simultanØe d�habitat 
de chasse, reproduction et quiØtude). 

Figure 21 : localisation du lØzard ocellØ sur la zone d�Øtude et lors des inventaires 
(triangle rouge) et croisement avec les intØrŒts des habitats 
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Source : dossier d�autorisation du projet de rØamØnagement routier de la RD914 

 

Étape de conception du projet : cette Øtape est directement reliØe à l�Øtape de 
rØalisation de l�Øtat initial. 

 Espèces Habitats Fonctions 

Statut juridique Protection nationale de 
niveau 3 : protection intØgrale 
des individus selon l�arrŒtØ du 
19 novembre 2007 fixant la 
liste des amphibiens et des 
reptiles protØgØs sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalitØs de leur protection. 

Pelouses mØditerranØennes 
(codes Corine 34.511 et 
34.634) 
L�habitat n�est pas protØgØ 
(habitat d�intØrŒt 
communautaire prioritaire 
hors site Natura 2000) mais il 
existe plusieurs espŁces 
protØgØes dans cet habitat 
dont le lØzard ocellØ. 

Non 
concernØ 

État de 
conservation  

Liste rouge nationale et 
rØgionale : espŁces 
vulnØrables. De par son statut 
de conservation dØfavorable 
et des menaces qui pŁsent sur 
ses populations, le lØzard 
ocellØ constitue un enjeu de 
conservation important. 

Non concernØ  

Aires protégées 
ou zonages au 
sein de 
documents de 
planification ou 
politiques 
publiques 

EspŁce dØterminante des 
Znieff à l�Øchelle de la rØgion 

Non concernØ 
 

Non 
concernØ 
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b. CaractØrisation de l�Øtat des milieux du site d�impact  

Étape de conception du projet : cette Øtape est directement reliØe à l�Øtape de 
rØalisation de l�Øtat initial. 

Point de vigilance : la rØalisation des Øtats initiaux des milieux doit Œtre faite sur le site 
d�impact et sur le site de compensation, avant et aprŁs impacts et actions de gØnie 
Øcologique (tableau 6). 

 

 
Espèces Habitats Fonctions 

DiversitØ et 
structure 

Avant41 :  
Sept espŁces de reptiles 
potentiellement prØsentes 
 
AprŁs42 :  
Aucune espŁce de reptiles 

Avant :  
Habitats de mosaïque : 
Zones de pelouses et de maquis 
semi-ouverts dont les habitats 
suivants : 
Pelouses mØditerranØennes 
(codes Corine 34.511 et 34.634) 
Terrains en friches et zones 
rudØrales (code Corine 87.1 et 
87.2) 
Maquis à genŒts (code Corine 
32.37) 
Vignobles (code Corine 83.21) 
 
AprŁs :  
Milieux anthropisØs et 
amØnagements routiers 

Avant :  
Fonction de 
reproduction, de repos 
et d�alimentation 
 
AprŁs :  
Fonctions de 
reproduction, de repos 
et d�alimentation en 
marge de la zone 
d�Øtude. 
 

Fonctionnement 
Øcologique 

Avant :  
Les observations de ce lØzard 
au niveau de cet habitat 
laissent supposer la prØsence 
d�une population relativement 
importante et en bon Øtat de 
conservation. Le projet 
intercepte le territoire de sept 
individus. 
 
AprŁs : 
Population localement 
affectØe et accroissement 
probable du taux de mortalitØ 
avec le projet. Amputation du 
territoire des sept individus 
prØcitØs entrainant leur report 
ou leur disparition. 

Avant : 
Bon Øtat de conservation. Ces 
habitats sont majoritairement 
prØsents au niveau de Port-
Vendres sur les versants faisant 
faces au village.  

 
 
AprŁs : 
DØgradation forte de 1,66 ha 
d�habitat au total, dont 0,61 ha 
sera isolØ des habitats propices 
au lØzard ocellØ. 

Avant :  
20 % de la zone d�Øtude 
est une zone de 
reproduction 
50 % de la zone d�Øtude 
est une zone 
d�alimentation  
50 % de la zone d�Øtude 
est une zone de repos  
 
AprŁs : 
10 % de la zone d�Øtude 
est une zone de 
reproduction et 25 % 
de la zone d�Øtude une 
zone d�alimentation et 
de repos. 

Dynamiques 
d�Øvolution 

Avant :  
Les capacitØs de dispersion et 
de propagation sont fortes sur 
la zone d�Øtude. 
 
 
AprŁs :  
Le projet entraîne la perte 
possible de territoires, et donc 
une baisse de la capacitØ 
d�accueil du milieu. 

Avant :  
Cette espŁce souffre de la 
destruction de ses habitats par 
les diffØrents projets urbains à 
l�Øchelle de la commune ainsi 
que   des Øvolutions agricoles. 
En effet, une importante 
superficie de la zone d�Øtude 
est occupØe par de grandes 
surfaces de vigne. Par 
dØfinition, cet habitat subit 
d�importantes perturbations 

Avant : 
Les menaces sur les 
fonctions des zones 
sont identiques à celles 
prØsentØes dans la 
colonne habitats. 
 
 
AprŁs : 
Le projet coupe le 
territoire en deux 
linØairement et ainsi, 

 
41 Avant impact : informations issues de l�Øtat initial du site.  
42 AprŁs impact : informations issues de projections puisqu�on se situe bien en amont de l�impact. 
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mØcaniques et chimiques qui le 
rendent assez peu favorable 
aux reptiles en rŁgle gØnØrale. 
Ici, les vignes ont la particularitØ 
de contenir d�importants 
linØaires de murets de pierres 
sŁches, constituant des 
ØlØments attractifs et 
fonctionnels pour les reptiles. 

De plus, un abandon quasi 
gØnØralisØ des pratiques agro-
pastorales qui permettaient le 
maintien de ses habitats 
(notamment l�abandon de 
l�Ølevage ovin) est observØ.  

AprŁs :  
menaces anthropiques 
accentuØes par un 
accroissement probable de la 
mortalitØ occasionnØe par 
collision routiŁre. 

rend la connexion entre 
les habitats de part et 
d’autre difficile. De 
plus, les menaces 
anthropiques seront 
accentuØes 
(piØtinement, travaux 
d’entretien, etc.) et 
pourront perturber 
d’avantage le 
fonctionnement 
Øcologique de ces 
espaces. 

 

 

c. Évaluation des impacts du projet 

L�aire d�Øtude s�Øtend sur 16 ha mais les milieux propices au lØzard ocellØ sont de 8 ha. 

Étape de conception du projet : cette Øtape est directement reliØe à l�Øtape 
d�Øvaluation des impacts du projet. 

Point de vigilance : l�ensemble des impacts, y compris les impacts cumulØs en phase 
travaux comme en phase exploitation, doivent Œtre pris en compte. 

 

 Espèces Habitats Fonctions 

ÉlØments 
Øcologiques 
affectØs 

La population de lØzard ocellØs (au 
minimum trois individus mais 
population probablement plus 
importante) et celles de six autres 
espŁces de reptiles sont 
potentiellement menacØe. L�impact 
cumulØ est modØrØ compte tenu de la 
nature des habitats dØtruits 
(principalement des dØlaissØs routiers, 
exceptØ la portion nouvelle) et du 
nombre d�individus potentiellement 
dØtruits. 

Quatre ha de milieux 
ouverts affectØs sur un 
total de 16 ha au sein de 
l�aire d�Øtude Ølargie. 

Fonction de 
reproduction, 
d�alimentation et de 
repos.  
 
 

Nature de 
l�impact 

Destruction d�espŁces. L�impact sur 
cette espŁce est probable au droit de 
la voie nouvelle amØnagØe au sein 
d�espaces favorables à l�espŁce. 
L�impact est peu probable sur les 
Ølargissements sur le reste de la 
section. 

Destruction de surface 
d’habitat (un ha sur 
16 ha d�aire d�Øtude) / 
habitat isolØ par la 
section nouvelle (0,6 ha 
sur 16 ha d�aire d�Øtude) / 
altØration d�habitat 
favorable (0.6 ha/16 ha 
d�aire d�Øtude). 
 

Destruction irrØversible 
des fonctions sur les 
zones d�amØnagements 
et dØgradation 
permanentes sur les 
zones proches. 
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IntensitØ de 
l�impact et durØe  

Effet trŁs fort 50 % des individus de 
l�aire d�Øtude affectØs. 

10 % des habitats 
favorables sur la zone 
d�Øtude affectØs dont 
6 % d�habitat dØtruit, 
3 % d�habitat isolØ et 
3 % d�habitat altØrØ par 
la plantation d�arbres.  

Zones de reproduction : 
50 % de surfaces 
affectØes 
Zones d�alimentation : 
50 % de surfaces 
affectØes 
Zones de repos : 70 % 
de surfaces affectØes 
Impact permanent 

ConsØquences 
de l�impact 

Au minimum trois individus 
potentiellement dØtruits de lØzard 
ocellØ. 
DØgradation de l’Øtat de conservation 
de la population locale de lØzard ocellØ 

Disparition de 
quatre ha d�espaces 
ouverts et plus 
spØcifiquement 1,5 ha 
d�habitats trŁs 
favorables aux espŁces 
et fractionnement de 
1,2 ha d�habitats. 

Perte des fonctions sur 
10 % de la zone d�Øtude. 

 

 

 

 

Source : dossier d�autorisation du projet de rØamØnagement routier de la RD914 

 

  

Figure 22 : localisation des impacts sur les reptiles dont le lØzard ocellØ 
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d. Description des mesures compensatoires et effets attendus 

Au regard de la nature des impacts, les mesures compensatoires portent sur les 
habitats naturels des reptiles et notamment de l�espŁce lØzard ocellØ. Ces mesures 
compensatoires relatives aux habitats permettent de compenser les impacts sur les 
espŁces et les fonctions. 

Étape de conception du projet : cette Øtape est directement reliØe à l�Øtape de 
dØfinition des mesures de compensation qui fait suite à l�identification des impacts 
rØsiduels significatifs. 

Point de vigilance : la description des mesures compensatoires et de leurs 
consØquences sur l�ensemble des ØlØments de biodiversitØ doit Œtre prØcise. En effet, 
bien que les mesures compensatoires portent souvent directement sur les habitats, 
elles ont des consØquences sur les espŁces et les fonctions, qu�il convient de dØtailler. 

 

 Espèces Habitats Fonctions 

ÉlØments 
Øcologiques 
ciblØs par la 
compensation 

LØzard ocellØ 
particuliŁrement mais 
Øgalement toutes les 
espŁces de reptiles 
prØsentes. 

En termes d�habitats l�objectif est d�obtenir 
des espaces majoritairement ouverts, avec 
quelques massifs d�arbustes ou d�arbres çà 
et là. Il est ici convenu que cette mesure 
d�ouverture des milieux est Øtroitement liØe 
à prØsence conjointe d�affleurements 
rocheux ou de pierriers. 

Fonction de 
reproduction et 
d�alimentation pour 
les reptiles 

Nature de la 
mesure de 
compensation 

Restauration de 
milieux favorables 
(MC1) et crØation de 
gîtes (MC2) pour 
favoriser l’installation 
de lØzards ocellØs 

MC1 : rØouverture de milieux par 
gyrobroyage 
MC2 : crØation de murets et d�abris rocheux 

Restauration de 
milieux favorables à 
l’alimentation (MC1) 
et crØation de gîtes 
pour favoriser le 
repos et la 
reproduction des 
lØzards ocellØs et 
autres reptiles (MC2) 

IntensitØ  
Restauration 
d�habitats susceptibles 
d�accueillir plus de 
trois individus 

Cette mesure s�appliquera sur environ 
20 ha. Comprenant huit pierriers/ha 
environ. 
 

Retour à un niveau 
d�expression ØlevØe 
des trois fonctions 

ConsØquences 
de la mesure de 
compensation 

Les mesures de 
compensation 
permettent de 
favoriser la prØsence 
du lØzard ocellØ sur le 
site et contribuent 
donc à l�augmentation 
potentielle des 
individus de l�espŁce 
sur la zone et au 
rØtablissement de 
l’Øtat de conservation 
de la population. 

La mesure consistant à ouvrir des parcelles 
(MC1) au sein de la mosaïque naturelle et 
agricole du secteur apparaît 
particuliŁrement favorable aux espŁces 
visØes, notamment le lØzard ocellØ, qui 
possŁde un domaine vital sur plusieurs 
hectares. Le renforcement de l�habitabilitØ 
du secteur (MC2) permet, quand ils Øtaient 
absents, de rendre attractif pour cette 
faune une parcelle dØjà ouverte, en lui 
offrant des caches face aux prØdateurs 
notamment. Le lØzard ocellØ affectionne la 
prØsence de dix caches ou plus au sein de 
son domaine vital, la mesure prØsente donc 
ici un bØnØfice tout particulier pour 
l�espŁce. Ainsi, les reptiles, et notamment le 
lØzard ocellØ, bØnØficieront de nouveaux 
espaces colonisables, du fait de l�ouverture 
de milieux et de l�amØlioration de leur 
habitabilitØ. 

Les mesures de 
compensation 
permettent de 
rØtablir la superficie 
des zones assurant 
les fonctions de 
reproduction et 
d�alimentation sur 
un site stratØgique 
pour l�espŁce dans 
l�aire fonctionnelle 
du lØzard ocellØ.  
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e. CaractØrisation de l�Øtat des milieux sur le site de compensation  

Dans l�exemple prØsentØ, le site d�impact et le site de compensation sont 
gØographiquement trŁs proches, ce qui permet une comparaison facilitØe entre les 
Øtats du milieu du site affectØ et du site de compensation. 

Étape de conception du projet : cette Øtape est directement reliØe à l�Øtape de 
description des mesures compensatoires et plus prØcisØment de l�Øtat initial du site 
de compensation. 

Point de vigilance : le site affectØ doit Œtre à proximitØ fonctionnelle du site de 
compensation, la vocation du site de compensation doit Œtre assurØe de maniŁre 
pØrenne (attention notamment au devenir de la zone autour du site de compensation). 

 

 Espèces Habitats Fonctions 

DiversitØ et 
structure 

Avant :  
Absence d�espŁces de 
reptiles constatØes.  
 
AprŁs :  
Cinq à six individus 
attendus des sept 
espŁces prØsentes sur le 
site d�Øtude affectØ. 

Avant :  
Milieux type friches ou milieux 
cultivØs peu propices aux 
reptiles. 
 
AprŁs :  
Mosaïque de diffØrents habitats 
favorables à l�ensemble des 
espŁces de reptiles avec la 
prØsence de plusieurs types de 
murets. 

Avant : 
Aucune fonction remplie par la 
zone. 
 
AprŁs : 
Trois fonctions remplies par la 
zone. 

Fonctionnement 
Øcologique 

Avant : 
État de conservation sur 
la zone identique à celui 
du site affectØ Øtant 
donnØ la proximitØ 
gØographique des deux 
sites. 
 
AprŁs : 
Accroissement des 
espaces favorables au 
lØzard ocellØ. Croissance 
de la population 
attendue. 

Avant :  
Parcelles ne constituant pas des 
habitats favorables. 
 
AprŁs : 
Les parcelles se trouvant à 
proximitØ immØdiate des 
populations inventoriØes, les 
reptiles pourront rapidement se 
rØapproprier des espaces. Face 
aux rØsultats attendus, les 
mesures permettent en ce sens 
la consolidation des 
populations de reptiles sur le 
secteur. Les reptiles, et 
notamment le lØzard ocellØ, 
bØnØficieront de nouveaux 
espaces colonisables, du fait de 
l�ouverture de milieux et de 
l�amØlioration de leur 
habitabilitØ. 

Avant : 
Niveau d�expression des 
fonctions de repos, 
d�alimentation et de 
reproduction pour les reptiles 
sur le site de compensation trŁs 
faibles voire absentes. 
 
AprŁs : 
Niveau d�expression des 
fonctions de repos, 
d�alimentation et de 
reproduction sur le site de 
compensation trŁs fort. 

Dynamiques 
d�Øvolution 

Avant : 
Stable ou en rØgression 
du fait de la dynamique 
dØfavorable des 
habitats. 
 
AprŁs : 
Augmentation de la 
population locale  

Avant :  
Parcelles ne constituant pas des 
habitats favorables, et en 
dynamique dØfavorable à cause 
de l’enfrichement progressif. 
 
AprŁs :  
Acquisition de 52 hectares 
autour du site à terme et 
diminution des menaces 
anthropiques sur l�ensemble du 
site de compensation. 
Augmentation de la capacitØ 
d�accueil de l�habitat. 

Avant : 
Niveau d�expression des 
fonctions de repos, 
d�alimentation et de 
reproduction pour les reptiles 
sur le site de compensation trŁs 
faibles voire absentes, 
dynamique dØfavorable du fait 
de l�enfrichement.   
 
AprŁs : 
Aucune menace sur les 
fonctions de la zone pour le 
lØzard ocellØ n�est prØsente sur 
la zone du site de 
compensation. 
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ÉTAPE 6 � VØrifier l�absence de risque de  
non-conformitØ à la lØgislation et mise en place 
d�ajustement(s) si nØcessaire 

Les modalitØs de mise en �uvre des mesures de 
compensation sont-elles conformes aux conditions 
lØgislatives : efficacitØ, temporalitØ, et pØrennitØ ? 

 

OBJECTIF : vØrifier que les conditions lØgislatives relatives aux modalitØs de mise en 
�uvre de la compensation sont respectØes : efficacitØ, temporalitØ et pØrennitØ. 

NOTIONS CLÉS : efficacitØ � temporalitØ - pØrennitØ 

OUTIL : tableau 6 : tableau des ajustements Øventuels pour une compensation 
conforme à la rØglementation 

 

L�Øtape prØcØdente a permis de vØrifier que les pertes et les gains Øtaient exprimØs de 
maniŁre comparable et caractØrisØs de façon suffisamment exhaustive pour 
permettre la conception de mesures de compensation permettant l�atteinte de 
l�objectif d�Øquivalence Øcologique. Il est maintenant nØcessaire de vØrifier l�absence 
de risque de non-conformitØ aux conditions lØgislatives lors de la mise en �uvre de 
ces mesures. Ces conditions, issues des articles L. 110-1 et L. 163-1 du Code de l�environ-
nement, sont celles de temporalitØ, d�efficacitØ et de pØrennitØ (voir point I-B-2). 

Le tableau 6 prØsente les dispositions à respecter pour ces trois conditions, et en cas 
d�Øcarts par rapport aux modalitØs fixØes (risque de non-conformitØ), propose des 
solutions pour y remØdier. Dans certains cas, il s�agit d�appliquer un coefficient 
multiplicateur au dimensionnement initial des gains et d�augmenter les surfaces ou 
linØaires compensØs, dans d�autres il s�agit de modalitØ de mise en �uvre du projet. 

Les mesures d�ajustement permettent ainsi d�adapter la mise en �uvre des mesures 
de compensation au contexte territorial. Elles doivent Œtre conçues dans le but de 
pouvoir justifier de l’Øquivalence Øcologique entre les pertes et les gains au terme du 
processus de dimensionnement et du suivi des mesures.  

�f  Lorsque, malgrØ les mesures d�ajustement, les modalitØs proposØes de rØalisation 
des mesures de compensation n�apportent pas les garanties suffisantes du respect 
des conditions lØgislatives prØcitØes, une modification des modalitØs de 
compensation, ou la rØvision du projet est à prØvoir43. 

�f  Lorsque, aprŁs une mesure d�ajustement ou non, les modalitØs de rØalisation des 
mesures de compensation respectent les conditions lØgislatives, il faut s�assurer 
qu�elles rØunissent bien toutes les conditions nØcessaires à l�atteinte de 
l�Øquivalence Øcologique, et si c�est le cas : passage à l�Øtape 7.  

 
43 � Si les atteintes liØes au projet ne peuvent Œtre ni ØvitØes, ni rØduites, ni compensØes de façon satisfaisante, 
celui-ci n’est pas autorisØ en l’Øtat � art. L163-1-§I du Code de l�environnement. 
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Lorsque malgrØ les mesures d�ajustement, les modalitØs proposØes de 
rØalisation des mesures de compensation n�apportent pas les garanties 
suffisantes du respect des conditions lØgislatives prØcitØes, une modification 
des modalitØs de compensation, ou la rØvision du projet est à prØvoir. 

 

Lorsque aprŁs une mesure d�ajustement ou non, les modalitØs de rØalisation 
des mesures de compensation respectent les conditions lØgislatives, il s�agit 
alors de s�assurer qu�elles rØunissent bien toutes les conditions nØcessaires à 
l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique : passage à l�Øtape 7. 

 

 

 

 

 

 

EN SAVOIR PLUS � SÉCURISATION DU FONCIER  

�f  Lignes directrices nationales sur la 
sØquence Øviter, rØduire et compenser 
les impacts sur les milieux naturels, 
MinistŁre de l�Écologie, du 
DØveloppement durable et de 
l�Énergie - Commissariat gØnØral au 
dØveloppement durable et Direction 
de l�eau et de la biodiversitØ, 2013, 
pp.129-130. 

�f  StratØgies fonciŁres en faveur de la 
biodiversitØ - Guide mØthodologique, 
Cerema, 2013 

�f  Obligation rØelle environnementale 
(ORE) - Fiches de synthŁse, Cerema, 
2018. 

 

 

À l�issue de cette Øtape : 

http://outil2amenagement.cerema.fr/outils-et-methode-strategies-foncieres-en-faveur-a775.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/outils-et-methode-strategies-foncieres-en-faveur-a775.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf


 

89 

Tableau 6 : tableau des ajustements Øventuels pour une compensation conforme à la rØglementation 

CritŁres 
d�ajustement 
relatifs aux 
modalitØs de 
compensation 

DØtails des modalitØs de 
compensation 

Cas idØal 
(pas d�ajustement 

nØcessaire) 

Cas nØcessitant un ajustement 
car prØsentant un risque  

de non-conformitØ 
Ajustements prØconisØs 

EfficacitØ 
 
 

1. Utilisation de techniques de 
gØnie Øcologique ØprouvØes, ou 
dØmontrant une forte 
probabilitØ de rØussite pour 
restaurer, recrØer ou rØhabiliter 
les ØlØments de biodiversitØ en 
question avec Øvaluation du 
risque de non-atteinte des 
objectifs (retours d’expØriences, 
si possible classement des 
techniques de restauration par 
niveau d�efficacitØ). 
 
2. ModalitØs de suivi adØquates 
par rapport aux retours 
d�expØriences sur les mesures, 
assorties de mesures correctives. 
 
3. Mesures de gestion du/des 
site(s) de 
compensation proportionnØes 
aux besoins pour assurer 
l�efficacitØ des mesures, et la 
stabilitØ de l�ØcosystŁme à 
terme. 
 
 

1. Mesure dont l�efficacitØ a ØtØ 
prouvØe. 
 
ET 
 
2. Mesure suivie avec des 
indicateurs pertinents, et 
assortie si nØcessaire de mesures 
correctives jusqu�à preuve 
d�efficacitØ (gestion adaptative). 
 
ET 
 
3. AprŁs la mise en �uvre de la 
mesure de compensation, la 
gestion du milieu permettra de 
mettre l�ØcosystŁme sur la 
trajectoire Øcologique 
recherchØe, au terme de la 
pØriode sur laquelle le porteur 
de projet s�est engagØ. 
 
 

1. Mesure dont l�efficacitØ n�est pas 
assurØe du fait d�incertitudes*. C�est-à-
dire que les retours d�expØriences et les 
connaissances techniques et 
scientifiques sont insuffisants pour 
assurer l�efficacitØ du gØnie Øcologique 
employØ. 
 
OU 
 
2. Suivis insuffisants ne permettant pas 
d�Øvaluer prØcisØment l�efficacitØ des 
actions Øcologiques (et donc le respect 
de l�obligation de rØsultat). 
 
OU 
 
3. Les mesures de gestion proposØes ne 
sont pas suffisantes pour maintenir le 
bon fonctionnement du/des site(s). 
 
(* les mesures dont l�efficacitØ n�a pas ØtØ 
dØmontrØe sont des mesures expØrimentales. 
Les mesures prØsentant un risque trop 
important de non atteinte des objectifs 
Øcologiques fixØs sont davantage à rØserver 
pour des mesures d�accompagnement.) 

1. Des mesures alternatives 
pourront Œtre demandØes, s�il en 
existe. Un suivi renforcØ des 
mesures de compensation et la 
constitution de garanties 
financiŁres44 (provisions), 
pourront Œtre demandØs, de 
maniŁre à garantir l�apport de 
mesures complØmentaires le cas 
ØchØant45. 
 
2. Un suivi renforcØ des mesures 
de compensation et la 
constitution de garanties 
financiŁres (provisions), 
pourront Œtre demandØs de 
maniŁre à garantir l�apport de 
mesures complØmentaires le cas 
ØchØant46. 
 
3. Des mesures alternatives 
pourront Œtre demandØes, s�il en 
existe. La constitution de 
garanties financiŁres 
(provisions), pourront Œtre 
demandØe, de maniŁre à 
garantir l�apport de mesures 
complØmentaires le cas ØchØant. 

 
44 ConformØment à l�article L.163-4 du Code de l�environnement. 
45 ConformØment au point 4 de l�article L.171-8 � II du Code de l�environnement. 
46 ConformØment au point 4 de l�article L.171-8 � II du Code de l�environnement. 
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CritŁres 
d�ajustement 
relatifs aux 
modalitØs de 
compensation 

DØtails des modalitØs de 
compensation 

Cas idØal 
(pas d�ajustement 

nØcessaire) 

Cas nØcessitant un ajustement 
car prØsentant un risque  

de non-conformitØ 
Ajustements prØconisØs 

TemporalitØ 
 
 

1. DØcalage temporel entre les 
impacts et la rØalisation des 
actions Øcologiques sur le ou les 
site de compensation. 
 
2. DØcalage temporel entre la 
rØalisation des actions 
Øcologiques et leur efficacitØ. 

1. Les actions Øcologiques sont 
mises en �uvre avant les 
impacts. 
 
ET 
 
2. Les actions Øcologiques mises 
en place apportent une plus-
value Øcologique avant les 
impacts. 

1. Les actions Øcologiques sont mises en 
�uvre aprŁs les impacts.  
 
1.a. Le retard de mise en �uvre peut 
conduire à des dommages irrØversibles 
sur une population, sur les habitats ou 
les fonctions ciblØs.  
 
1.b. Le retard de mise en �uvre 
n�engendre pas de dommages 
irrØversibles mais des pertes 
intermØdiaires47. 
 
OU 
 
2. Les actions Øcologiques mises en 
place apportent une plus-value 
Øcologique à moyen/long terme. 
Le temps nØcessaire à l�efficacitØ des 
actions Øcologiques engendre des 
pertes intermØdiaires. 

1.a. L�adaptation des mesures de 
compensation initiales dans le 
but de les faire dØmarrer avant 
les impacts pourra Œtre 
demandØe par les services 
instructeurs. 
 
1.b. L�augmentation des surfaces 
ou linØaires de compensation, 
afin de prendre en compte les 
pertes intermØdiaires. 
 
 
OU 
 
 
2. L�augmentation des surfaces 
ou linØaires de compensation 
pourra Œtre demandØe*.  
 
 
(*à la condition que l�efficacitØ des 
mesures de compensation soit 
garantie) 

 
47 Par exemple : fragilisation de la dynamique de population d�espŁces protØgØes par perte d�une gØnØration, retard de restauration de certaines fonctions, etc. 
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CritŁres 
d�ajustement 
relatifs aux 
modalitØs de 
compensation 

DØtails des modalitØs de 
compensation 

Cas idØal 
(pas d�ajustement 

nØcessaire) 

Cas nØcessitant un ajustement 
car prØsentant un risque  

de non-conformitØ 
Ajustements prØconisØs 

PØrennitØ 
 
 

1. ModalitØs de sØcurisation 
fonciŁre : 
type de contractualisation, 
durØe, inscription dans les 
zonages de documents de 
planification Øcologiquement 
pertinents ou dans un cadre 
juridique. 
 
2. ModalitØs de sØcurisation 
financiŁre : chiffrage des 
mesures (travaux, gestion, suivis), 
capacitØ financiŁre du maître 
d�ouvrage. 
 
 

1. Le foncier mobilisØ pour la 
compensation reste à vocation 
environnementale sur toute la 
durØe de l�impact (via la 
mobilisation d�obligations rØelles 
environnementales (ORE), de 
fiducie, d�un bail longue durØe, 
etc., ou, via l�intØgration dans un 
zonage de protection de type 
espace naturel sensible (ENS), 
site du Conservatoire, etc., ou, 
dans un pØrimŁtre rØglementaire 
de type arrŒtØs prØfectoraux de 
protection Biotope (APPB)). 
 
ET 
 
2. Les fonds mobilisØs sont 
garanties sur toute la durØe de 
mise en �uvre de la 
compensation. 

1. La sØcurisation fonciŁre n�est pas 
assurØe pendant toute la durØe 
prescrite. 
 
OU 
 
2. La sØcurisation financiŁre n�est pas 
assurØe pendant toute la durØe 
prescrite. 
 
 

1a. Le conditionnement de 
l�avancement des travaux du 
projet à la sØcurisation fonciŁre 
d�une proportion donnØe 
du/des site(s) de compensation 
prØvu pour le projet pourra Œtre 
demandØ par les services 
instructeurs. 
 
1b. Si opportun, le recours à un 
instrument de sØcurisation 
fonciŁre pourra Œtre demandØ 
(par exemple : acquisition, 
obligation rØelle 
environnementale). 
 
2. La constitution de garanties 
financiŁres (provisions) pourra 
Œtre demandØe. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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ÉTAPE 7 � VØrifier les conditions d�atteinte de 
l�Øquivalence Øcologique entre pertes ØvaluØes et 
gains escomptØs de biodiversitØ 

L’Øquivalence Øcologique peut-elle Œtre atteinte ? 

 

OBJECTIF : vØrifier que le passage par les Øtapes 1 à 6 rØunit bien toutes les 
conditions nØcessaires à l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique. 

NOTIONS CLÉS : Øquivalence Øcologique - absence de perte nette de biodiversitØ � 
trajectoire Øcologique 

OUTIL : figure 25 : schØma de synthŁse � VØrifier l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique � 

 

L�apprØciation de l�Øquivalence Øcologique est un processus dynamique. Il s�agit de 
comparer des pertes liØes à l�impact d�un projet sur le(s) site(s) du projet, aux gains 
gØnØrØs par les mesures de compensation sur le(s) site(s) de compensation (aprŁs 
Øventuels ajustements).  

L�atteinte de l�Øquivalence Øcologique est un objectif transversal à l�ensemble des 
Øtapes de l�arbre de dØcision, particuliŁrement : 
�f  L�Øtape 1 permet d�assurer que les ØlØments de biodiversitØ dØtruits sont 

compensables, c�est-à-dire pour lesquels l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique est 
a priori possible. 

�f  L�Øtape 3 permet d�assurer la disponibilitØ de sites de compensation à proximitØ 
fonctionnelle du/des site(s) d�impact, sans quoi l�Øquivalence Øcologique ne peut 
Œtre atteinte. 

�f  L�Øtape 4 permet de garantir que la mØthode de dimensionnement implique bien 
d�Øtablir que les gains prØdits sont supØrieurs ou Øgaux aux pertes. Cette Øtape 
assure Øgalement que les pertes et les gains soient caractØrisØs de maniŁre 
comparable, sans quoi l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique ne pourrait pas Œtre 
ØvaluØe. 

�f  Par la suite, l�Øtape 5 et l�utilisation du tableau des informations requises pour le 
processus de dimensionnement (TID) permettent de caractØriser les pertes et les 
gains avec une quantitØ suffisante d�informations. Les gains, issus des mesures de 
compensation, doivent avoir ØtØ calibrØs en fonction des pertes. Plus les enjeux 
sont forts, plus le degrØ auquel l�Øquivalence est Øtablie doit Œtre prØcis, la finesse 
des informations et indicateurs utilisØs via l�emploi du TID, doit donc en dØpendre 
selon le principe de proportionnalitØ. 

�f  Finalement, le passage par l�Øtape 6 permet d�ajuster les mesures de 
compensation, si nØcessaire, afin de respecter l�efficacitØ, la temporalitØ et la 
pØrennitØ, assurant notamment l�effectivitØ de l�Øquivalence Øcologique dans le 
temps.   
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Il est nØcessaire de vØrifier que le dimensionnement des gains issus des mesures de 
compensation envisagØes sur le(s) site(s) affectØ(s) puisse permettre d�atteindre 
l�Øquivalence Øcologique au regard des pertes sur le(s) site(s) affectØ(s). Les suivis 
environnementaux permettront in itinere d�Øvaluer plus prØcisØment la rØponse 
Øcologique apportØe par les mesures de compensation, et de vØrifier si l�Øquivalence 
est effectivement atteinte. 

Cette Øtape 7 permet donc de faire le bilan en s�intØressant à trois aspects :  

�f  la nature de ce qui a ØtØ affectØ et compensØ ; 

�f  la quantitØ affectØe et compensØe ; 

– l�analyse de ce critŁre implique d�identifier pour chaque ØlØment concernØ 
(espŁces, habitats, fonctions) les surfaces ou les linØaires, affectØs et 
compensØs en rØponse à l�objectif d�Øquivalence Øcologique ; 

– les quantitØs affectØes peuvent aller au-delà de l�emprise du projet. Par 
exemple, un impact rØduisant le domaine vital d�une espŁce au point de rendre 
impossible la rØalisation du cycle biologique complet de l�espŁce en question, 
engendre une perte Øquivalente à l�ensemble du domaine vital et non pas 
seulement à la partie affectØe. 

�f  l�Øtat de la qualitØ fonctionnelle, c�est-à-dire le niveau d�expression des diffØrentes 
fonctions de l�ØcosystŁme ;  

– l�analyse de ce critŁre implique l�apprØhension des caractØristiques dØcrivant le 
rôle des ØlØments affectØs par le projet, leur importance dans l�ØcosystŁme, et 
la qualitØ de leur fonctionnement ; 

– ce critŁre est à apprØcier au regard de la trajectoire Øcologique des ØlØments 
en question, ainsi qu�à l�Øchelle du paysage, en lien avec la proximitØ 
fonctionnelle. La connectivitØ des sites affectØs avec les sites voisins est en 
effet un ØlØment essentiel de l�analyse, comme l�illustre la figure 23. 
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Clé de lecture : la destruction d�un patch d�habitat situØ dans un rØseau d�habitat dense et 
interconnectØ (cas 1) n�entraîne pas les mŒmes consØquences/impacts et donc le mŒme besoin de 
compensation que la destruction d�un patch d�habitat de mŒme nature situØ dans un rØseau 
beaucoup plus lâche (cas 2). Ces considØrations pourront conduire à moduler la qualitØ et/ou la 
surface d�habitats compensØs attendus afin de maintenir la fonctionnalitØ de l�aire d�accueil (par 
exemple : surface d�habitat atteignable par les espŁces/cortŁges affectØs). 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

  

Figure 23 : exemple de l�effet de la destruction d’un patch d’un mŒme habitat  
dans une mØta-communautØ 
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ENCADRÉ 7 � La mutualisation des mesures de compensation 

La mutualisation consiste à grouper des mesures de compensation, pour un ou plusieurs maîtres 
d�ouvrage. Cela peut se faire de deux maniŁres, non exclusives (figure 24). 

�f  La mutualisation gØographique : regroupement des mesures compensant des impacts 
localisØs sur plusieurs sites sur un site unique, ou sur un nombre de sites infØrieur à celui 
des sites affectØs. Cela permet de crØer un ou plusieurs grands sites mutualisØs. Or, plus la 
surface naturelle fonctionnelle est importante, plus les chances d�atteindre des gains 
Øcologiques sont ØlevØes48. Cette surface peut Œtre atteinte en localisant les travaux de 
compensation au voisinage d�espaces naturels dØjà fonctionnels et en bon Øtat pour 
bØnØficier d�une synergie entre ces espaces. 

�f  La mutualisation thØmatique : rØalisation de mesures compensant des impacts sur 
plusieurs ØlØments de biodiversitØ. Une seule et mŒme mesure de compensation a 
plusieurs objectifs de gains ciblant diffØrentes composantes et ØlØments de biodiversitØ.  

Plusieurs conditions sont à respecter : 

�f  pour la mutualisation gØographique et thØmatique : 
– l�espace gØographique doit Œtre adØquat d�un point de vue Øcologique pour l�ensemble 

des mesures qui y seront mises en �uvre. Il est à mŒme de rØpondre, en termes 
d�Øquivalence Øcologique et de potentialitØs, aux exigences biologiques des ØlØments 
concernØs ; 

– dans le cas d�un programme de travaux portØ par plusieurs maîtres d�ouvrages, les 
obligations respectives de chaque maître d�ouvrage doivent Œtre parfaitement 
dØtaillØes. 

�f  pour la mutualisation thØmatique : la synergie des mesures doit Œtre conforme aux 
objectifs de la compensation pour chaque ØlØment de biodiversitØ, l�existence 
d�Øventuelles interactions dØfavorables et significatives doit Œtre ØvaluØe comme peu 
probable (par exemple : compØtition intra ou interspØcifique). 

 

Cette mutualisation peut permettre une synergie de gestion et une certaine rationalisation des 
moyens pour le ou les maîtres d�ouvrages. Il sera nØanmoins nØcessaire de mettre clairement 
en Øvidence les rØsultats spØcifiques à chaque mesure afin de pouvoir comparer un à un les 
ØlØments de biodiversitØ affectØs et les compensations mises en place en rØponse. 

Il faut retenir que l�identification au plus tôt des besoins de compensation et l�anticipation de 
la phase de recherche des sites correspondants à ces besoins (Øtape 3) sont nØcessaires à la 
mise en �uvre d�une mutualisation efficace. En ce sens, les sites naturels de compensation 
(SNC) peuvent constituer une rØponse à ce besoin d�anticipation et de recherche de 
mutualisation.  

 
48 Hodgson, J.A., Moilanen, A., Wintle, B.A., Thomas, C.D., 2011. Habitat area, quality and connectivity: striking the 
balance for efficient conservation. Journal of Applied Ecology 48, 148�152. https://doi.org/10.1111/j.1365-
2664.2010.01919.x 
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Source : De Billy, V. prØsentation du 02/10/2012 sur la mutualisation des mesures de compensation 

 

  

Figure 24 : les diffØrents types de mutualisation des mesures de compensation 
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DŁs lors, dans le cadre de l�Approche standardisØe, l�Øquivalence Øcologique peut Œtre 
considØrØe comme atteinte lorsque : 

 

1. Toutes les espŁces, habitats et fonctions subissant des impacts rØsiduels 
significatifs ont fait l’objet de mesures de compensation visant les mŒmes 
espŁces, habitats, ou fonctions. 

�f  L’atteinte de l�objectif d�absence de perte nette ne peut se faire que via la 
restauration des ØlØments de mŒme nature que ceux affectØs. 

– pour les espŁces : la mesure de compensation porte sur la mŒme espŁce ; 

– pour les habitats : la mesure de compensation porte sur un habitat de mŒme 
nature que l�habitat affectØ (habitats identiques ou de stade antØrieur dans la 
succession Øcologique49) dans un contexte environnemental et paysager 
comparable, et dont la trajectoire de restauration tend à rejoindre celle de 
l�habitat affectØ ; 

– pour les fonctions : la recherche de sites de compensation à proximitØ 
fonctionnelle du/des site(s) affectØ(s) doit permettre l�atteinte de l�Øquivalence 
Øcologique du point de vue des fonctions. Les Øventuels Øcarts de contexte 
environnemental et de composition du/des site(s) de compensation par 
rapport au(x) site(s) affectØ(s) doivent Œtre minimisØs en prØsence de fonctions 
à forts enjeux sur le territoire.    

�f  Cependant, par exception, si l�ØlØment impactØ significativement n�est pas 
soumis à de forts enjeux, est dØjà fortement reprØsentØ sur le territoire et est 
dans un Øtat dØgradØ, des mesures de compensation ciblant des ØlØments de 
nature diffØrente peuvent Œtre admises50 afin de rØpondre à :    

– l�identification d�un site dont la restauration est stratØgique pour l�amØlioration 
de la connectivitØ de la trame verte et bleue (TVB), des fonctionnalitØs 
biogØochimiques ou physiques ; 

– l�identification par les acteurs du territoire d�habitats ou d�espŁces rares ou 
menacØes devant bØnØficier de mesures de restauration (dans le cadre de 
SRCE, PNA�) et ne menaçant pas l�Øtat de conservation des espŁces affectØes 
par ailleurs.  

 

2. L’Øquivalence Øcologique entre les ØlØments affectØs et compensØs est 
apprØhendØe au regard des quantitØs impactØes et compensØes, et de la 
dØgradation ou de l’amØlioration de la qualitØ fonctionnelle.  

�f  L�objectif d�absence de perte nette de biodiversitØ ne se rØsume pas aux seules 
surfaces compensØes. En effet, cette approche doit Œtre combinØe avec 
l�Øvaluation de la qualitØ fonctionnelle des sites. Ainsi, il est parfois nØcessaire 
de prØvoir des surfaces de compensation supØrieures aux surfaces affectØes 

 
49 Cette condition ne s’applique ni aux cours d’eau (absence de sens Øcologique), ni aux milieux marins 
(connaissances nØcessaires pour l’application insuffisantes). 
50 À noter que cela dØpend Øgalement de la procØdure ou du processus à l�origine de la compensation. En effet, 
dans le cas d�une dØrogation espŁce protØgØe, il n�est pas possible de compenser d�autres espŁces que celles 
dont la dØrogation fait l�objet. 
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afin d�atteindre la mŒme qualitØ fonctionnelle. Les deux aspects de l�analyse 
sont à soupeser en fonction du contexte, des enjeux et des impacts et 
notamment de : 

– la localisation du site restaurØ et son influence sur la connectivitØ de la TVB et 
la surface d�habitat atteignable auquel donne accŁs ce site pour des espŁces 
donnØes. Dans des cas oø le site restaurØ permet une dissØmination plus 
importante de l�espŁce via une connectivitØ renforcØe et l�accŁs à de nouvelles 
niches Øcologiques encore inoccupØes, le ratio final51 admis pourrait Œtre 
infØrieur à un ;  

– l�Øtat initial des milieux affectØs : dans le cas de mesures de compensation à 
forte plus-value Øcologique (par exemple : dØsartificialisation) chargØes de 
compenser des milieux affectØs dØgradØs et peu fonctionnels avant impact, le 
ratio final admis pourrait Œtre au plus proche de un ; 

– la surface minimale nØcessaire à la viabilitØ d�un habitat restaurØ : plus les 
travaux de compensation s�opØreront sur un secteur peu ou mal connectØ, plus 
la surface du site compensØ devra Œtre importante pour pallier ce faible 
maillage. Cela donnera lieu en toute logique à des ratios finaux de 
compensation supØrieurs à un ; 

– la maturitØ de l�habitat dØtruit : plus la maturitØ de l�habitat dØtruit est grande, 
plus le ratio final de compensation doit Œtre ØlevØ. Il est donc supØrieur à un. 

 

3. La finesse de cette analyse repose sur le principe de proportionnalitØ. 

�f  La prØcision de l�Øquivalence Øcologique dØpend de la finesse des informations 
et des indicateurs choisis pour apprØcier les pertes et les gains (Øtape 5). Les 
ØlØments retenus affectent par ailleurs la rigueur avec laquelle la nature, la 
quantitØ, et la qualitØ fonctionnelle des ØlØments affectØs et compensØs vont 
Œtre apprØhendØes. Cette prØcision et cette rigueur doivent Œtre 
proportionnelles aux enjeux et aux impacts. 

– pour les espŁces : une analyse à l�Øchelle des taxons est nØcessaire (sous-
espŁces, reproduction ou non du taxon considØrØ, domaine vital, densitØ, 
surface des territoires, etc.) dŁs lors que les enjeux de conservation de l�espŁce 
sont importants ; 

– pour les habitats : le site affectØ et le site de compensation doivent Œtre 
rattachØs a minima au mŒme niveau de la classification des habitats Eunis (ou 
classification similaire) : 3e niveau pour des impacts sur des habitats à enjeux 
faibles, et 4e niveau (ou plus) pour des impacts concernant des habitats à plus 
forts enjeux. Dans tous les cas, les inventaires des habitats devront permettre 
d�appliquer les rØfØrentiels de menace et de raretØ disponibles à l�Øchelle du 
territoire d�Øtude.  

  

 
51 Ratio surfacique entre surface impactØe et compensØe, à ne pas confondre avec la mØthode de 
dimensionnement par ratio. 
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Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

 

 

 

 

Lorsque la mise en �uvre des mesures de compensation et leur conception ne 
permettent pas d�atteindre l�objectif d�Øquivalence Øcologique, il est nØcessaire 
de modifier les modalitØs de compensation ou de repenser le projet. 

 

Lorsque la mise en �uvre des mesures de compensation et leur conception 
permettent l�atteinte de l�objectif d�Øquivalence Øcologique, le processus de 
dimensionnement est accompli et conforme à l�Approche standardisØe. Il s�agit 
alors de s�assurer de la mise en place d�un suivi permettant de vØrifier 
l�effectivitØ de l�Øquivalence Øcologique et l�atteinte de l�objectif d�absence de 
perte nette : passage à l�Øtape 8. 

  

À l�issue de cette Øtape : 

Figure 25 : schØma de synthŁse � VØrifier l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique � 
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D. POINT DE VIGILANCE POSTÉRIEUR AU 
DIMENSIONNEMENT DE LA COMPENSATION 

 

 

ÉTAPE 8 � VØrifier la pertinence des modalitØs de 
suivi et prØvoir la correction Øventuelle des mesures 
de compensation au cours du temps 

Corrections Øventuelles des mesures compensatoires au cours 
du temps, dØclenchØes grâce à leur suivi. 

 

OBJECTIF : corriger les mesures de compensation, si cela s�avŁre nØcessaire, par la 
mise en place d�un suivi adØquat de la trajectoire Øcologique du ou des sites 
affectØ(s) et de la mesure de compensation, tout au long de sa durØe de vie.  
C�est à l�occasion de ce suivi, dont le protocole doit Œtre Øtabli trŁs en amont de la 
rØalisation des travaux et des mesures compensatoires, qu�il est possible d�Øvaluer 
effectivement l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique, et le respect de l�efficacitØ. 

NOTIONS CLÉS : Øquivalence Øcologique � efficacitØ � trajectoire Øcologique 

OUTIL : figure 26 : schØma de synthŁse � VØrifier la pertinence des modalitØs de suivi et 
prØvoir la correction Øventuelle des mesures de compensation au cours du temps � 

 

Les mesures de compensation des atteintes à la biodiversitØ doivent se traduire par 
des obligations de rØsultats et Œtre effectives pendant toute la durØe des atteintes (art. 
L.163-1 du Code de l�environnement). 

L�efficacitØ de chaque mesure est ØvaluØe par la mise en �uvre d�un suivi, c�est-à-dire 
par une sØrie de collectes de donnØes rØpØtØes dans le temps qui renseignent des 
indicateurs de rØsultats relevØs sur le terrain52. Pour atteindre pleinement leur objectif, 
un premier suivi doit Œtre rØalisØ en amont de la rØalisation des travaux gØnØrant le 
besoin de compensation d�une part et des travaux de gØnie Øcologique au titre des 
mesures de compensation d�autre part, de maniŁre à comparer l�Øtat des sites avant 
et aprŁs impact, et avant et aprŁs travaux de gØnie Øcologique. 

Ce suivi, rØalisØ par le maître d�ouvrage, l�amØnageur ou par une structure mandatØe, 
permet de donner une vision dynamique de l�Øvolution des habitats, des espŁces et 
des fonctions Øcologiques sur le ou les sites affectØs et sur le site de compensation. 
Cela permet ainsi de caractØriser la conformitØ du rØsultat par rapport aux objectifs 
attendus. C�est seulement à cette Øtape que l�atteinte effective de l�Øquivalence 
Øcologique peut-Œtre apprØciØe.  

 
52 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels (CGDD, 2013) 
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Pour que le suivi des mesures de compensation soit rØalisØ, des modalitØs de suivi 
pertinentes doivent Œtre mises en place. Pour cela, elles doivent tout d�abord rØpondre 
aux questions suivantes :  

�f  quels ØlØments doivent Œtre suivis ?  

�f  comment doivent-ils Œtre suivis ?  

�f  à quel rythme ?  

Les modalitØs de suivi53 doivent plus prØcisØment : 

– prØciser les obligations de rØsultat de la mesure compensatoire ; 

– proposer des protocoles de suivi (matØriel et mØthodes)54 ; 

– dØfinir la frØquence, la durØe et le calendrier du suivi, si nØcessaire ; 

– dØfinir les indicateurs de suivi55 tenant compte de l�Øtat initial du ou des sites 
affectØs et de la compensation. Ces indicateurs doivent au moins reprendre les 
informations utilisØes dans la section � Øtat du milieu � du tableau des 
informations requises pour le processus de dimensionnement (TID), dans le but 
de mesurer l�Øtat de rØalisation des mesures et leur efficacitØ ; 

– dØfinir une structure en charge du suivi si possible (un comitØ de suivi peut Œtre 
constituØ le cas ØchØant) ; 

– prØciser le coßt du suivi ; 

– Œtre proportionnØes à la nature et aux dimensions du projet, à l’importance de 
ses incidences prØvues sur l’environnement ou la santØ humaine ainsi qu’à la 
sensibilitØ des milieux concernØs. 

Grâce à un suivi adaptØ, il est possible de dØtecter une Øventuelle divergence de la 
trajectoire Øcologique du ou des sites par rapport à celle qui est attendue. Aux 
premiers signes de gains rØels infØrieurs aux pertes, ou de pertes rØelles actualisØes 
supØrieures aux gains, il est nØcessaire de mettre en �uvre des mesures correctives 
(complØmentaires sur le ou les mŒme(s) site(s) ou sur d�autres sites à identifier) 
permettant de remettre le ou les site(s) sur la trajectoire attendue, c�est-à-dire celle 
qui sera à mŒme de gØnØrer des gains Øcologiques Øquivalents aux pertes.  

Le maître d�ouvrage Øtant responsable de l�efficacitØ des mesures de compensation 
qu�il engage, il est de sa responsabilitØ de mettre ou de faire mettre en place un suivi, 
de contrôler l�atteinte des objectifs dØfinis dans l�arrŒtØ d�autorisation et d�adapter les 
mesures de compensation si nØcessaire. Il lui revient notamment de fournir à l�autoritØ 
administrative des rapports ou bilans de suivi. Ces documents sont expertisØs par les 
services de l�État et ses Øtablissements publics.  Les services instructeurs et les services 
en charge de la police de la nature contrôlent l�effectivitØ des mesures de 
compensation dans le temps. En cas de manquement à leurs obligations de rØsultat, 

 
53 Les mesures de suivis sont portØes dans les arrŒtØs d�autorisation des projets au mŒme titre que les mesures ERC. 
54 Il est indispensable d�utiliser les mŒmes protocoles que ceux utilisØs pour rØaliser l�Øtat initial du site d�accueil 
de la mesure et de s�appuyer sur des protocoles standardisØs si possible. Dans le cas contraire, il convient de 
dØfinir prØcisØment le protocole qui sera appliquØ. 
55 Des exemples d�indicateurs de suivi de l�efficacitØ des mesures de compensation et de protocoles associØs sont 
prØsents dans le guide d�aide au suivi des mesures d�Øvitement, de rØduction et de compensation des impacts 
d�un projet sur les milieux naturels pp. 53 à 55. 

http://www.mission-economie-biodiversite.com/wp-content/uploads/2019/05/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD-WEB.pdf
http://www.mission-economie-biodiversite.com/wp-content/uploads/2019/05/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD-WEB.pdf
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les maîtres d�ouvrages en sont informØs par l�autoritØ administrative et peuvent Œtre 
mis en demeure d�arrŒter leur chantier ou de procØder à des ajustements. 

Les mesures de compensation ne respectant pas la condition d�efficacitØ pourront 
ainsi donner lieu à des sanctions pour le maître d�ouvrage. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

 

 

EN SAVOIR PLUS � DÉFINIR LES MODALITÉS DE SUIVI 

�f  Guide d�aide au suivi des mesures d�Øvitement, de rØduction et de compensation 
des impacts d�un projet sur les milieux naturels � Les cahiers de Biodiv�2050.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À l�issue de l�application de l�ensemble des Øtapes dØveloppØes dans 
cette partie (Øtapes 1 à 8), la dØmarche de dimensionnement des 

mesures de compensation respecte l�ensemble des conditions 
lØgislatives rØgissant la compensation des atteintes à la biodiversitØ. 
Les mesures de compensation en rØsultant respectent l�Øquivalence 

Øcologique et participent donc à l�atteinte de l�objectif d�absence de 
perte nette de biodiversitØ. 

Figure 26 : schØma de synthŁse � VØrifier la pertinence des modalitØs de suivi et prØvoir la correction 
Øventuelle des mesures de compensation au cours du temps � 

Fin de l’arbre de dØcision 



 

103 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 2  

 

 

 

 
EXEMPLE D�APPLICATION  

DE L�APPROCHE STANDARDISÉE 
 

  

Partie 3 



 

104 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Partie 3  

 

Cet exemple illustre la maniŁre dont pourrait Œtre prØsentØ un dossier de demande 
d�autorisation environnementale respectant l�Approche standardisØe. Il s�inspire d�un dossier 
existant mais a ØtØ simplifiØ et modifiØ afin de le rendre plus pØdagogique et d�illustrer les 
diffØrentes Øtapes de l�Approche standardisØe. Il s�agit donc d�un exemple fictif. 

 

PrØsentation du dossier 

L�exemple porte sur un projet de rØamØnagement routier, la RD914, entre Perpignan et la 
frontiŁre espagnole (figure 27). 

 

 

Comme illustrØ ci-dessus, dans ce projet, deux aires d�Øtude ont ØtØ sØlectionnØes : 

�f  l�aire d�Øtude immØdiate peut Œtre dØcrite comme la zone susceptible d�Œtre directement 
affectØe par le projet. Elle correspond à une zone de 100 mŁtres de part et d�autre des 
secteurs d�emprise de la future route et des nouvelles dessertes ; 

�f  l�aire d�Øtude Ølargie permet d�intØgrer le domaine vital des espŁces affectØes. Des zones 
d�Øtudes Ølargies ont ØtØ dØfinies pour chaque groupe d�espŁce. À titre de reprØsentation 
cartographique, un espace de 300 mŁtres de part et d�autre de l�aire d�Øtude immØdiate 
est fixØ.   

Figure 27 : localisation de l�aire d�Øtude Ølargie (trait en pointillØ) et de l�aire d�Øtude immØdiate (trait continu) 
du projet d�amØnagement de la RD914 
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La mØthodologie des Øtats initiaux et la caractØrisation des ØlØments de biodiversitØ s�est faite 
sur la base de recherches bibliographiques et d�inventaires de terrain. Ainsi par exemple pour 
l�ØlØment de biodiversitØ � reptile � : 

�f  la cartographie en ligne des donnØes de lØzard ocellØ relatives à une enquŒte spØcifique 
conduite par le rØseau de l�observatoire naturaliste des ØcosystŁmes mØditerranØens 
(Onem) a ØtØ consultØe ; 

�f  deux inventaires de terrain56 ont ØtØ rØalisØs en avril et juin par temps ensoleillØ (pØriode 
oø les reptiles sont les plus actifs : pØriode de reproduction et de chasse). 

 

Étape 0 � Mise en �uvre des mesures d�Øvitement et de rØduction 
et identification des impacts subsistants 

Une dØmarche itØrative d�Øvitement est rØalisØe57. De cette dØmarche est issue : 

�f  les modalitØs techniques de rØalisation ; 
�f  le choix de la variante de tracØ prØsentant le moins d�impacts environnementaux. 

Cette dØmarche, qui ne sera pas dØtaillØe ici (puisque relative à l�application de l�Øvitement 
et de la rØduction), permet d�Øviter les enjeux les plus forts et notamment certains impacts 
non compensables comme les impacts sur une station d�ail petit Moly, espŁce rare et 
protØgØe au niveau national, qui est totalement ØvitØe par modification du tracØ de la route.  

Au vu de la variante d�amØnagement choisie, les impacts rØsiduels du projet portent sur : 

– les espŁces d�avifaune (cochevis de ThØkla et traquet oreillard) et de reptile (lØzards ocellØs) ; 

– les habitats dont principalement les pelouses mØditerranØennes qui sont Øgalement 
des habitats favorables aux espŁces d�avifaune et de reptile ; 

– les fonctions assurØes par ces habitats dont les fonctions de reproduction, 
d�alimentation et de repos pour diffØrentes espŁces. Le rôle de ces espaces pour des 
fonctions hydrologiques a ØtØ questionnØ avec une conclusion nØgative.

 
56 Trois mØthodes de recherche ont ØtØ mises en place : (i) observations directes à vue ou à la jumelle d’individus en cours 
d’insolation sur les rochers ou en prospection alimentaire ; (ii) recherches directes d’individus et d’indices de prØsence 
(mue) au niveau des abris favorables (soulŁvement systØmatique de pierres, tôles et dØbris divers) ; (iii) prospections diurnes 
et nocturnes des chemins et routes en vue d’observer des animaux en dØplacement, en activitØ de chasse ou victime de la 
mortalitØ routiŁre. Par ailleurs, toutes les informations collectØes par les autres chargØs d�Øtudes lors de leurs propres 
prospections (mues, observations directes, cadavres, etc.) ont ØtØ rassemblØes. 
57 Pour cette zone, une Øtude bibliographique prØcise a ØtØ conduite, afin d�identifier les espŁces ou habitats susceptibles 
d�Œtre prØsents, et de diligenter, le cas ØchØant, les Øtudes de terrain nØcessaires pour vØrifier et complØter les informations 
extraites de la bibliographie (espŁces et habitats rØellement prØsents, effectifs actuels, modalitØs d�occupation de l�espace 
concernØ, modalitØs de rØalisation des fonctions vitales sur le territoire, fonctions Øcologiques autres de cet espace au 
regard des ØcosystŁmes prØsents). Ces investigations ont permis d�identifier plusieurs ØlØments de biodiversitØ à forts 
enjeux risquant d�Œtre impactØs. 

Cochevis de ThØkla Ichkeul 
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Étape 1 � Les impacts sur la biodiversitØ, aprŁs Øvitement  
et rØduction, sont-ils compensables ?  

Les impacts rØsiduels sont compensables du fait de : 

�f  la nature des ØlØments : les ØlØments affectØs (espŁce d�avifaunes 
mØditerranØennes, reptiles, habitats caractØristiques de la zone avec les pelouses 
mØditerranØennes xØriques) ne sont pas des ØcosystŁmes au temps de 
rØgØnØration trop long, peuvent Œtre restaurØs par le biais de techniques 
Øcologiques ØprouvØes et concernent des espŁces, habitats et fonctions connus ; 

�f  l�ampleur des impacts : la faible surface d�habitats affectØe au regard des habitats 
disponibles (trois  ha sur 20 ha de zone d�Øtude), et la biologie de ces espŁces 
(domaine vital, aire de rØpartition58) indiquent que les impacts sont a priori 
compensables. La compensation des atteintes à ces espŁces et à leurs habitats 
parait donc envisageable. 

 

 

Étape 2 � AprŁs Øvitement et rØduction, existe-t-il des impacts 
rØsiduels significatifs/notables sur a minima une espŁce, un habitat 
naturel, une fonction Øcologique ? 

La significativitØ des impacts est apprØciØe pour chaque ØlØment de biodiversitØ par 
le croisement des enjeux et des impacts (tableau 7). 

 

Les impacts rØsiduels significatifs sont :  

(1-       et       ) pour les espŁces d�avifaune : risque d�impact sur trois individus de cochevis 
de ThØkla et trois individus de traquet oreillard et pour les reptiles, sept individus de 
lØzard ocellØ ; 

(2-        ) pour les habitats : 6 000 m† de pelouses mØditerranØennes qui sont des habitats 
favorables aux espŁces d�avifaune et de reptile, aux fonctions Øcologiques propres 
qu�il convient de prendre en compte. 

Les impacts rØsiduels portent sur un cortŁge de reptiles dont le plus emblØmatique est 
le lØzard ocellØ, et sur des espŁces d�oiseaux mØditerranØens infØodØs aux garrigues et 
aux espaces semi-ouverts tels le cochevis de ThØkla et le traquet oreillard. La perte 
d�habitats par destruction directe est relativement faible, mais il faut ajouter à cette 
perte directe, la perte d�habitats favorables au voisinage direct de la route. 
L�amØnagement de la RD914 aura pour effet d�augmenter l�effet barriŁre de la route. 

 

 
58 À titre indicatif le territoire d�un lØzard ocellØ mâle a une taille comprise entre 0,2 et 0,8 ha et doit comporter 
pour Œtre favorable des sites de reproduction (cavitØs ou terriers). 



 

107 

Partie 3  

Tableau 7 : identification des impacts rØsiduels significatif pour l�amØnagement de la RD914 

 Enjeux Impact(s) Mesures E, R Impacts rØsiduels SignificativitØ  

 Niveau de protection, 
état de conservation 

Enjeux sur le 
site affecté Commentaires Nature des 

impacts 
Surface ou 
quantité affectée Intensité Description Surface ou 

quantité affectée Intensité Réponse 

Espèces d’avifaune 

Traquet 
oreillard 

Liste rouge France 
(EN) ; liste rouge 
rØgionale (VU) 

TrŁs fort Trois couples nichent 
dans la moitiØ sud du site  

Destruction de 
l’habitat de 
nidification 

1,18 ha  ModØrØ à 
trŁs fort  

DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 
 

Trois individus 
(1,18 ha d’habitat 
affectØ) 

ModØrØ 
Oui ; dØgradation 
de l’Øtat de 
conservation 

DØrangement en 
phase chantier  

SpØcimens 
prØsents au 
moment des 
travaux 

Fort 

Travaux lourds en 
dehors des pØriodes 
sensibles pour 
l�avifaune 

Pas d’impact Nul Non 

Cochevis 
de ThØkla  

Annexe I directive 
oiseaux ; liste rouge 
France (VU) ; liste 

rouge rØgionale (R) 

Fort 

Niche dans un ouvrage 
prŁs du rond-point au 
nord du site.  
Niche hors site dans la 
partie sud 

Destruction de 
l’habitat de 
nidification 

1,18 ha  ModØrØ à 
trŁs fort  

DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 

Trois individus 
(1,18 ha d’habitat 
affectØ) 

ModØrØ 
Oui ; dØgradation 
de l’Øtat de 
conservation 

Hirondelle 
rousselline 

Liste rouge France 
(VU) ; liste rouge 

rØgionale (VU) 
Fort 

Niche hors site mais à 
proximitØ immØdiate  
 

Destruction de 
l’habitat de 
reproduction 

0 ha Nul 
DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 

0 ha Nul Non 

Destruction de 
l’habitat de 
chasse 

0 ha Nul 
DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 

0 ha Nul Non 

DØrangement en 
phase chantier  

SpØcimens 
prØsents au 
moment des 
travaux 

ModØrØ 

Travaux lourds en 
dehors des pØriodes 
sensibles pour 
l�avifaune 

/ Nul Non 

Monticole 
bleu  Liste rouge France (LC) ModØrØ 

Trois couples nichent 
dans la moitiØ sud du site 
Niche prŁs de la suberaie 

Destruction de 
l’habitat de 
reproduction 
 

0 ha Nul 

DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 
 

0 ha Nul Non 

Destruction de 
l’habitat de 
chasse 

1,18 ha Faible 
DØfinition des aires 
de dØpôts et aires de 
vie du chantier 

0 ha Nul Non 

DØrangement en 
phase chantier  

SpØcimens 
prØsents au 
moment des 
travaux 

ModØrØ 

Travaux lourds en 
dehors des pØriodes 
sensibles pour 
l�avifaune 

/ Nul Non 
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Espèces de reptiles 

LØzard 
vert 
occidental 

Protection nationale 
(art 2) ; Annexe IV 
directive habitats ; 
liste rouge France 
(VU) ; liste rouge 
rØgionale (VU) 

Faible   

Destruction 
d’habitat de 
reptile 

1,66 ha ModØrØ  
DØfinition des aires de 
dØpôts et des aires de 
vie du chantier 

0 ha Nul Non 

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Un individu Faible à 
Nul 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

/ TrŁs faible  Non 

Tarente 
de 
MaurØtanie 

Protection nationale 
(art 3) ; liste rouge 
France (LC) ; liste 

rouge rØgionale (LC) 

Faible   

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Entre un et  
deux individus 
sous emprise, au 
droit de la voie 
nouvelle, espŁces 
particuliŁrement 
abondantes et 
probablement 
sous-estimØes 
dans leurs 
effectifs 

Faible à 
Nul 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

/ 
 
TrŁs faible 
 

Non 

Couleuvre 
à 
Øchelons 

Protection nationale 
(art 3) ; liste rouge 
France (LC) ; liste 

rouge rØgionale (NT) ; 

ModØrØ   

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Trois individus 
observØs 

Faible à 
Nul 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

Trois individus 
observØs, 
destruction peu 
probable 

TrŁs faible Non 

Couleuvre 
de 
Montpellier 

Protection nationale 
(art 3) ; liste rouge 
France (LC) ; liste 

rouge rØgionale (NT) 

ModØrØ   

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Trois individus 
observØs 

Faible à 
Nul 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

Trois individus 
observØs, 
destruction peu 
probable 

TrŁs faible  
 

Non 
 

Psammo-
drome 
algire 

Protection nationale 
(art 3) ; liste rouge 
France (LC) ; liste 

rouge rØgionale (LC) 

ModØrØ   

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Deux individus 
sous emprise (voie 
nouvelle), 
potentiellement 
davantage. 

ModØrØ 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

0 Nul 

 
 
Non 
 
 

LØzard 
ocellØ 

Protection nationale 
(art 3) ; liste rouge 
France (VU) ; liste 

rouge rØgionale (VU) ; 
espŁce dØterminante 

stricte Znieff 

TrŁs fort   

Destruction, 
altØration et 
isolement 
d’habitat de 
reptile (1,66 ha) 

1 ha dØtruit, 
0,6 ha dØgradØ, 
0,6 ha isolØ 

ModØrØ / 
1 ha dØtruit, 
0,6 ha dØgradØ, 
0,6 ha isolØ 

ModØrØ Oui 
 

Destruction 
d�individus de 
reptiles en phase 
chantier 

Potentiellement 
trois individus au 
droit de la voie 
nouvelle 

TrŁs fort 

Conduite des 
travaux lourds hors 
pØriode de lØthargie 
des reptiles 

Potentiellement 
trois individus au 
droit de la voie 
nouvelle 
 

ModØrØ Oui 
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Habitats 

Pelouses 
mØditer-
ranØennes 
xØriques 

Directive habitats ; 
habitat d’intØrŒt 
communautaire 

prioritaire hors N2000  

Fort 

L�habitat n�est pas 
protØgØ (habitat d�intØrŒt 
communautaire 
prioritaire hors site 
Natura 2000) mais il existe 
plusieurs espŁces 
protØgØes dans cet 
habitat (voir infra) ; 
(2,63 ha, 5,5 %) 
 
Habitat prØsent en 
pØriphØrie de la RD 914 et 
plus ou moins dØgradØ ou 
en cours de fermeture. 

Destruction de 
l’habitat 6000 m2 ModØrØ 

DØfinition des aires 
de dØpôts et des 
aires de vie du 
chantier en dehors 
des zones sensibles 

Destruction 
dØfinitive de cet 
habitat et 
dØgradation de 
ce dernier en 
marge de la zone 
d�emprise. 

ModØrØ Oui 

Pelouses 
à barbon 
velu 

Habitat d’intØrŒt 
communautaire Fort 

Habitat catalano-
provençal en mØlange 
avec les pelouses 
prØcØdentes 

Destruction de 
l’habitat 

< 100 m† en 
bordure de route Faible 

DØfinition des aires 
de dØpôts et des 
aires de vie du 
chantier en dehors 
des zones sensibles 

/ Faible Non 

ForŒts de 
pin 
parasol 

Habitat d’intØrŒt 
communautaire ModØrØ 

Groupements thermo-
mØditerranØens à peu 
prŁs naturels ; relŁve de la 
DH (1,27 ha, 2,7 %) 

Destruction de 
l’habitat 670 m† Faible 

DØfinition des aires 
de dØpôts et des 
aires de vie du 
chantier en dehors 
des zones sensibles 

/ Faible Non 

ForŒts de 
pin 
d’Alep 

Habitat d’intØrŒt 
communautaire ModØrØ 

Groupements thermo-
mØditerranØens à peu 
prŁs naturels ; relŁve de la 
DH (en mØlange avec le 
maquis) 

Destruction de 
l’habitat 190 m† Faible 

DØfinition des aires 
de dØpôts et des 
aires de vie du 
chantier en dehors 
des zones sensibles 

/ Faible Non 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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Étape 3 � En premiŁre approche, compte tenu de l�ampleur des 
impacts rØsiduels significatifs et du potentiel de gain Øcologique des 
mesures de compensation a priori nØcessaire, la compensation 
semble-t-elle faisable ?  

Au vu de l�ampleur et de la nature des impacts rØsiduels significatifs, la compensation 
aura pour objectif de restaurer des habitats favorables à l�accueil de ces espŁces et 
dont la taille sera suffisante pour constituer des territoires viables pour les spØcimens 
des espŁces citØes. Cela, dans le but d�assurer la pØrennitØ des populations d�espŁces. 

Le projet de la RD914 s�inscrit au sein d�un site constituØ de parcelles viticoles 
exploitØes ou en Øtat d�abandon, et de milieux anciennement pâturØs par des ovins, 
en cours de fermeture. Au regard des besoins biologiques des espŁces affectØes59, ces 
sites sont dans un Øtat relativement favorable mais sur une trajectoire Øcologique 
dØfavorable de fermeture et de disparition des murets apprØciØs par les reptiles. 

Dans ce contexte, trouver des parcelles sur lesquelles des mesures compensatoires 
viseraient à rouvrir les milieux et à restaurer des murets semble envisageable. Ces 
actions ont en outre fait l�objet de nombreux retours d�expØrience dont les rØsultats 
Øcologiques sont pleinement satisfaisants. Leur situation, directement au voisinage du 
lieu de l�impact permettrait d�envisager la pØrennitØ des populations affectØes.  

Le coßt moyen pour permettre la restauration d�un milieu ouvert est de 4 575 euros 
par an, coßt plutôt faible par rapport à celui du projet. 

Pour augmenter le potentiel de gains Øcologiques de la mesure de restauration, une 
mutualisation des mesures compensatoires de ce projet est prØvue avec un autre 
projet d�amØnagement routier, portØ par le mŒme maître d�ouvrage, et situØ à 
quelques kilomŁtres.  

Suite à une analyse des documents de planification (Sraddet, SCoT, PLUi), aucun site 
naturel de compensation (SNC) n�est prØsent sur la zone, ce qui justifie le recours à de 
la compensation à la demande. 

Certaines mesures de compensation, visibles sur le GØoportail, sont prØsentes dans 
cette zone et pourront donc s�articuler avec les mesures compensatoires de ces deux 
projets routiers. De plus, un ØlØment de la TVB est identifiØe à proximitØ du site de 
compensation ce qui permet d�envisager une articulation entre cette trame verte et 
le site de compensation choisi. 

Finalement, grâce à un partenariat en cours de finalisation avec la Safer, les possibilitØs 
d�acquisitions fonciŁres sont favorables sur le secteur. 

  

 
59 À titre indicatif le territoire d�un lØzard ocellØ mâle a une taille comprise entre 0,2 et 0,8 ha et doit comporter 
pour Œtre favorable des sites de reproduction (cavitØs ou terriers). 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Les conditions de l�Øtape 3 sont ainsi rØunies : 
�f  sites prØsentant potentiellement un Øtat dØfavorable ou une trajectoire 

Øcologique dØfavorable ou sous pression ; 
�f  à proximitØ fonctionnelle du site affectØ ; 
�f  techniques de gØnie Øcologique existantes et ØprouvØes ; 
�f  coßt raisonnable au regard du montant global du type d�actions Øcologiques à 

mettre en place ; 
�f  disponibilitØ fonciŁre de milieux pertinents pour les ØlØments de biodiversitØ 

affectØs vØrifiØe. 
 

 

 

Étape 4 � La mØthode utilisØe est-elle opØrationnelle et explicitØe de 
maniŁre à dØmontrer qu�elle permet l�atteinte de l’Øquivalence 
Øcologique ? 

�f  MØthode opØrationnelle et explicitØe 

Un ratio de compensation a ØtØ dØterminØ par une analyse dØtaillØe : 

– des enjeux des ØlØments affectØs ; 

– de la nature et de l�ampleur des impacts rØsiduels ; 

– des mesures de compensation et des sites de compensation envisagØs  
(MC1 : rØouverture de milieux par gyrobroyage alvØolaire, suivi par des mesures 
d�entretien de cette ouverture ; MC2 : renforcement de l�habitabilitØ des 
milieux par reconstruction de murets ou de tas de pierres dans les milieux 
ouverts ainsi restaurØs). 

�f  MØthode dØmontrant l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique 

À partir de ces informations, une comparaison entre les Øtats du milieu avant et aprŁs 
impact sur le site du projet, ainsi que avant et aprŁs compensation sur le site de 
compensation a permis de mettre en Øvidence que la compensation sur une surface 
trois fois plus importante que celle affectØe par le projet assurerait l�atteinte de 
l�Øquivalence Øcologique.  

L�ensemble des informations prØsentes dans le TID sont par ailleurs exploitØes dans 
l�argumentaire visant à justifier le type et la surface de compensation. 
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Étape 5 � L�ensemble des informations rØpertoriØes dans le 
tableau des catØgories d�informations requises pour le processus 
de dimensionnement (TID) a-t-il ØtØ mobilisØ pour l�Øvaluation des 
pertes et le dimensionnement des gains ? 

 
 

Tableau 8 : utilisation du TID pour le projet de la RD914 

ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

Enjeux    
(indØpendant  
du projet) 

Statut 
juridique  
 

 

Traquet oreillard  
Protection nationale 
 
Cochevis de ThØkla  
Annexe I de la directive oiseaux 
et protection nationale 
 

  
LØzard ocellØ  
Protection nationale  

 
Pelouses et steppes 
mØditerranØennes (codes 
Corine 34.511 et 34.634) 
  
 

Non concernØ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

État de 
conservation  

 
Traquet oreillard  
Liste rouge des espŁces 
menacØes France - espŁce en 
danger + listes rouges rØgionales 
� espŁces vulnØrables 
 
Cochevis de ThØkla  
Listes rouges des espŁces 
menacØes en France - espŁce 
vulnØrable + liste rouge rØgionale 
� espŁce rare 
 

  
LØzard ocellØ  
Liste rouge nationale et rØgionale 
- espŁces vulnØrables 
Psammodrome algire 
Liste rouge des reptiles de 
France, prØoccupation mineure 

Non concernØ 
  
 

  

Aires 
protØgØes  
ou zonages  
au sein de 
documents de 
planification 
ou politiques 
publiques 

 
Cochevis de ThØkla 
ZPS � Massif des AlbŁres � 
 

  
LØzard ocellØ  
EspŁce dØterminante des Znieff à 
l�Øchelle de la rØgion 

Non concernØ Non concernØ 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

États des  
milieux du 
site 
impactØ   
(sur les zones 
fonction-
nelles 
d�Øtude du 
projet) 

DiversitØ et 
structure 

 
Avant60 : 
44 espŁces dont 37 sont des 
espŁces d�oiseaux nichant sur le 
site ou à proximitØ 

1) cortŁge du vignoble et milieux 
ouverts  

2) cortŁge des garrigues et maquis  
3) cortŁge des milieux anthropisØs  
 
AprŁs61 :  
Diminution possible des espŁces 
du cortŁge du vignoble et des 
milieux ouverts et du cortŁge des 
garrigues et maquis, si disparition 
de territoires suffisant pour les 
espŁces cochevis de ThØkla et 
traquet oreillard. Atteinte aux 
territoires de trois individus 
parmi les populations locales des 
espŁces de cochevis de ThØkla et 
traquet oreillard affectØs.  
 

  
Avant :  
Sept espŁces de reptiles 
potentiellement prØsentes. 
 
AprŁs :  
Aucune espŁce de reptiles. 

et  et  
Avant :  
Habitats de mosaïque ; 
Zones de pelouses et de maquis 
semi-ouverts dont les habitats 
suivants : 
Pelouses et steppes 
mØditerranØennes (codes 
Corine 34.511 et 34.634) 
Terrains en friches et zones 
rudØrales (code Corine 87.1 et 
87.2) 
Maquis à genŒts (code 
Corine 32.37) 
Vignobles (code Corine 83.21) 
 
AprŁs :  
Milieux anthropisØs et 
amØnagements routiers 

et  
Avant :  
Fonction de reproduction, 
de repos et d�alimentation 
 
AprŁs :  
Fonctions de reproduction, 
de repos et d�alimentation 
en marge de la zone 
d�Øtude. 
 
  
  
 

Fonctionne-
ment 
Øcologique 

 
Avant : 
Populations en dØclin et rares à 
l�Øchelle du Languedoc-Roussillon 
et de la France. Sur le site, les 
observations rØcurrentes des 
diffØrentes espŁces d�avifaune 
des cortŁges ouverts et semi-
ouverts laissent supposer la 
prØsence de populations en bon 
Øtat de conservation. 

AprŁs : 
Populations localement 
affectØes, menaces accentuØes 
aprŁs la rØalisation du projet 
 

  
Avant :  
Les observations de ce lØzard au 
niveau de cet habitat laissent 
supposer la prØsence d�une 
population relativement 
importante et en bon Øtat de 
conservation.  
AprŁs : 
Populations localement affectØes 
(perte d�habitat) et 
accroissement probable du taux 
de mortalitØ avec le projet 

 et et  
Avant : 
Bon Øtat de conservation. Ces 
habitats sont majoritairement 
prØsents au niveau de Port-
Vendres sur les versants faisant 
face au village. Ces habitats 
accueillent diverses espŁces 
d�oiseaux et de reptiles. 
AprŁs : 
DØgradation de l�Øtat de 
conservation des habitats du 
cortŁge milieux ouverts et 
vignobles dont l�habitat 
� Pelouses mØditerranØennes 
xØriques � et les habitats du 
cortŁge garrigues et maquis dont 
l�habitat � Maquis à genŒts � 

Accueillant notamment les 
espŁces :  
- cochevis de ThØkla et traquet 
oreillard : Destruction de 
1,18 hectares d�habitats 
favorables sur la zone d�emprise 
- lØzard ocellØ : Destruction de de 
1 ha d�habitat favorable,  0,6 ha 
sera isolØ à cause de la nouvelle 
route, 0,6 ha est altØrØ 

et  
Avant :  
20 % de la zone d�Øtude est 
une zone de reproduction 
50 % de la zone d�Øtude est 
une zone d�alimentation  
50 % de la zone d�Øtude est 
une zone de repos  
 
AprŁs : 
10 % de la zone d�Øtude est 
une zone de reproduction 
et 25 % de la zone d�Øtude 
une zone d�alimentation et 
de repos. 
 
 

 
60 Avant impact : informations issues de l�Øtat initial du site.  
61 AprŁs impact : informations issues de projections puisqu�on se situe bien en amont de l�impact. 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

 
Dynamiques 
d�Øvolution 

 
Avant :  
PrØsence de plusieurs 
populations à proximitØ. 
 
AprŁs :  
Accroissement probable de la 
mortalitØ occasionnØe par 
collision routiŁre (piØtinement, 
travaux d’entretien�) 
Participation au dØclin des 
populations locales. 
 

 
Avant :  
Trois  territoires de reproduction 
de lØzard ocellØ 
 
AprŁs :  
Perte de territoires de 
reproduction : perte de la 
capacitØ d�accueil du milieu en 
termes d�effectifs. 

et  
Avant :  
Destruction progressive des 
habitats favorables avec 
diffØrents projets urbains à 
l�Øchelle de la commune et 
Øgalement du fait des Øvolutions 
agricoles. 
En particulier pour les reptiles, 
une importante superficie de la 
zone d�Øtude est occupØe par de 
grandes surfaces de vigne. Par 
dØfinition, cet habitat subit 
d�importantes perturbations 
mØcaniques et chimiques qui le 
rendent assez peu favorable aux 
reptiles en rŁgle gØnØrale. Ici, les 
vignes ont la particularitØ de 
contenir d�importants linØaires 
de murets de pierres sŁches, 
constituant des ØlØments 
attractifs et fonctionnels pour les 
reptiles. De plus, un abandon 
quasi gØnØralisØ des pratiques 
agro-pastorales qui permettaient 
le maintien de ses habitats 
(notamment l�abandon de 
l�Ølevage ovin) est observØ.  
 
AprŁs :  
Destruction effective de ces 
habitats favorables sur une partie 
de la zone d�emprise et 
dØgradation des milieux bordant 
le projet. Ces espŁces 
patrimoniales rØalisent leur cycle 
biologique au sein d�espaces 
ouverts. Menaces anthropiques 
accentuØes du fait de la 
destruction ou de la dØgradation 
de ces habitats prØsents.  
 

  
Avant : 
Menaces anthropiques liØes aux 
diffØrents projets urbains à 
l�Øchelle de la commune et 
Øgalement du fait des Øvolutions 
agricoles. 
 
AprŁs :  
Menaces anthropiques 
accentuØes sur la zone d�Øtude 
du fait des amØnagements 
routiers. 
 
 

et  et   
Avant : 
La destruction progressive 
des habitats entraîne la 
destruction des fonctions 
Øcologiques qui leur sont 
associØes :  
- fonctions d�alimentation, 
de repos et de reproduction 
pour les espŁces 
notamment d�avifaune et de 
reptiles ; 
- fonction de connectivitØ 
entre les habitats 
 
AprŁs : 
Menaces anthropiques 
accentuØes, retrait des 
fonctions de repos, de 
reproduction et 
d�alimentation pour les 
espŁces concernØes. 
Le projet coupe le territoire 
en deux linØairement et 
ainsi, rend la connexion 
entre les habitats de part et 
d’autre difficile (axe est-
ouest). À long terme le 
fonctionnement des 
habitats restants sera 
amoindrit. De plus, les 
perturbations seront 
accentuØes (piØtinement, 
travaux d’entretien�) et 
pourront perturber 
d’avantage le 
fonctionnement Øcologique 
de ces espaces. 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

 Impacts  
du projet 
(effets 
directs, 
indirects, 
induits, 
cumulØs,  
sur la zone 
fonctionnelle) 

ÉlØments 
Øcologiques 
affectØs 

 
Quatre individus de cochevis de 
ThØkla et de traquet oreillard. 
 

 
La population de lØzards ocellØs 
(au minimum trois individus mais 
population probablement plus 
importante) et celles de six autres 
espŁces de reptiles sont 
potentiellement menacØs. 
L�impact cumulØ est modØrØ 
compte tenu de la nature des 
habitats dØtruits (principalement 
des dØlaissØs routiers, exceptØ la 
portion nouvelle) et du nombre 
d�individus potentiellement 
dØtruits. 

  
1,18 ha d�habitat favorable sur les 
42 ha de la zone d�Øtude. 
 

 
4 ha d�habitats favorables sur les 
16 ha d�espace ouvert. 
 

  
6 000 m† affectØs 
 

 
Fonction de reproduction, 
d�alimentation et de repos.  
 

 
Fonction de reproduction, 
d�alimentation et de repos. 
 

Nature de 
l�impact 

et  
Destruction d�individus de ces 
espŁces. L�impact sur certains 
individus de ces espŁces est 
probable au droit de la voie 
nouvelle qui s�installe au sein 
d�espaces actuellement occupØs 
par ces individus. L�impact est 
peu probable sur les 
Ølargissements sur le reste de la 
section. 
 

 
DØrangement temporaire des 
individus : s�applique aux 
passereaux nicheurs pour une 
pØriode allant de mars à juillet 

 
Destruction dØfinitive de 1,18 ha 
d�habitats des espŁces situØes 
sous les zones d�emprise des 
Ølargissements de la voirie 
existante remblais, voies, 
encorbellements, systŁmes 
d�assainissement) + arasement de 
petits tas de de pierre en pØriode 
de nidification pour le cochevis 
de ThØkla. 
 
L�impact cumulØ est faible car 
c�est un cumul de faibles surfaces 
oø la nidification est peu probable. 
 

 
Destruction de surface d’habitat 
(1 ha sur 16 ha d�aire d�Øtude) / 
Habitat isolØ par la section 
nouvelle (0,6 ha sur 16 ha d�aire 
d�Øtude) / AltØration d�habitat 
favorable (0.6 ha sur 16 ha d�aire 
d�Øtude) 
 

 
Destruction dØfinitive de cet 
habitat et dØgradation de ce 
dernier en marge de la zone 
d�emprise. 

et  et   
Destruction irrØversible des 
fonctions sur les zones 
d�amØnagements et 
dØgradation permanentes 
sur les zones proches. 

IntensitØ de 
l�impact et 
durØe 

 
Effet trŁs fort 80 % des individus 
de l�aire d�Øtude affectØs. 
Impact permanent 
 

 
Effet trŁs fort 50 % des individus 
de l�aire d�Øtude affectØs. 

 
5 % des habitats favorables sur la 
zone d�Øtude affectØs sont 
dØtruits. 
Impact permanent 
 

 
10 % des habitats favorables sur 
la zone d�Øtude affectØs dont 6 % 
d�habitat dØtruit, 3 % d�habitat 
isolØ et 3 % d�habitat altØrØ par la 
plantation d�arbres.  

 
Zones de reproduction : 
50 % de surfaces affectØes 
Zones d�alimentation : 60 % 
de surfaces affectØes 
Zones de repos : 70 % de 
surfaces affectØes 
Impact permanent 
 

 
Zones de reproduction : 
50 % de surfaces affectØes 
Zones d�alimentation : 60 % 
de surfaces affectØes 
Zones de repos : 70 % de 
surfaces affectØes 
Impact permanent 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

ConsØquences 
de l�impact 

 
Trois individus potentiellement 
affectØs.  
DØgradation de l�Øtat de 
conservation du cochevis de 
ThØkla et du traquet oreillard 
dont les populations locales sont 
en Øtat fragile (statut local rare et 
en dØclin). 
 

 
Au minimum trois individus 
potentiellement dØtruits de 
lØzard ocellØ. 

DØgradation de l’Øtat de 
conservation de lØzard ocellØ 
actuellement en rØgression en 
France. 

 
Disparition d�1,2 hectare du type 
pelouses, forŒts de chŒne liŁge, 
maquis hauts et bas, vignobles et 
terrains en friche.  
Diminution des capacitØs de 
dispersion de certaines 
populations d�avifaune sur l�axe 
est-ouest.  
Accroissement probable de la 
mortalitØ occasionnØe par 
collision routiŁre (piØtinement, 
travaux d’entretien�) 
Participation au dØclin des 
populations locales. 
 

 
Populations localement affectØes 
et accroissement probable du 
taux de mortalitØ avec le projet 
Le projet entraîne le potentiel 
isolement de certains individus 
de lØzard ocellØ. 
 

 
Perte des fonctions sur 5 % 
de la zone d�Øtude. 
DØgradation du 
fonctionnement de la zone 
à prØvoir sur le long terme 
(effet de la fragmentation) 
 

 
Perte des fonctions de 
repos, de reproduction et 
d�alimentation sur 10 % de la 
zone d�Øtude.  
 

  et  
DØgradation du 
fonctionnement de la zone 
à prØvoir sur le long terme 
(effet de la fragmentation) 

Effets des 
mesures de 
compensation  
(effets 
directs, 
indirects, 
induits, 
cumulØs, sur 
la zone 
fonctionnelle 
d�Øtude du 
ou des sites 
de 
compensation) 

 

ÉlØments 
Øcologiques 
ciblØs par la 
compensation 

 
Cochevis de ThØkla et traquet 
oreillard particuliŁrement mais 
Øgalement toutes les espŁces 
d�avifaune dont notamment la 
pie-griŁche à tŒte rousse. 
 

 
LØzard ocellØ particuliŁrement 
mais Øgalement toutes les 
espŁces de reptiles prØsentes. 

  et  et   
En termes d�habitat recherchØs, il 
s�agit d�obtenir des espaces 
majoritairement ouverts, avec 
quelques massifs d�arbustes ou 
d�arbres. Il est ici convenu que 
cette mesure d�ouverture des 
milieux est Øtroitement liØe à 
prØsence conjointe 
d�affleurements rocheux ou de 
pierriers qui renforce leur 
capacitØ d�accueil des espŁces 
visØes. 
 

et  
Fonction de reproduction, 
de repos et d�alimentation 
 
 

Nature de la 
mesure de 
compensation 

 et  
MC1 et MC2 : restauration de 
milieux favorables (MC1) et 
crØation de gites (MC2) pour 
favoriser l’installation des 
espŁces d�avifaune et de reptiles.  
 

  et  et    
MC1 : rØouverture de milieux par 
gyrobroyage 
MC2 : crØation de murets et 
d�abris rocheux 
 
 

et  
MC1 et MC2 : restauration 
de milieux favorables à 
l’alimentation (MC1) et 
crØation de gites pour 
favoriser le repos et la 
reproduction des espŁces 
d�oiseaux et de reptiles 
ciblØs : cochevis de ThØkla 
et traquet oreillard, cortŁge 
des reptiles dont lØzard 
ocellØ.  
 

  
MC1 permet la restauration 
de milieux ouverts  
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

IntensitØ  

 
Restauration d�habitats 
susceptibles d�accueillir plus de 
trois individus. 
 

 
Restauration d�habitats 
susceptibles d�accueillir plus de 
trois individus 

 et et   
Cette mesure s�appliquera sur les 
11,5 ha acquis et à terme sur les 
52 ha prØvus, comprenant 
huit pierriers/ha environ. 
 

et et   
Retour à un niveau 
d�expression ØlevØe des 
fonctions des habitats en 
question, habitats 
favorables aux espŁces 
d�avifaune et de reptiles 

ConsØquences 
de la mesure 
de 
compensation 

 
Les mesures de compensation 
permettent de favoriser la 
prØsence des espŁces d�oiseaux 
sur le site et particuliŁrement les 
individus des espŁces cochevis 
de ThØkla et traquet oreillard sur 
le site et contribuent donc à 
l�augmentation potentielle des 
individus de l�espŁce sur la zone 
et au rØtablissement de l’Øtat de 
conservation de la population. 
 

  
Les mesures de compensation 
permettent de favoriser la 
prØsence du lØzard ocellØ et des 
autres reptiles sur le site et 
contribuent donc à 
l�augmentation potentielle des 
individus de l�espŁce sur la zone 
et au rØtablissement de l’Øtat de 
conservation de la population. 

 
De par leur taille intrinsŁque ou 
leur imbrication au sein de la 
mosaïque agricole et de la 
garrigue, ces parcelles 
participeront à l�installation 
durable d�espŁces avifaune du 
cortŁge des espaces ouverts. 
Le cochevis de ThØkla et le 
traquet oreillard affectionnent 
tout particuliŁrement les habitats 
possØdant une composante 
rocheuse, fussent-ils d�origine 
anthropique. Si le secteur est trŁs 
riche en substrats rocheux, leur 
rØpartition homogŁne (cailloux 
semi-enterrØs) limite la quantitØ 
d�abris potentiels. 
 

 
La mesure consistant à ouvrir des 
parcelles (MC1) au sein de la 
mosaïque naturelle et agricole du 
secteur apparaît particuliŁrement 
favorable aux espŁces visØes, 
notamment le lØzard ocellØ, qui 
possŁde un domaine vital de 
l�ordre de l�hectare. Le 
renforcement de l�habitabilitØ du 
secteur (MC2) permet de rendre 
plus attractive une parcelle dØjà 
ouverte, en offrant des caches 
face aux prØdateurs. Le lØzard 
ocellØ affectionne la prØsence de 
dix caches ou plus au sein de son 
domaine vital, et la mesure 
prØsente donc ici un bØnØfice 
tout particulier pour l�espŁce. 
Ainsi, les reptiles, et notamment 
le lØzard ocellØ, bØnØficieront de 
nouveaux espaces colonisables, 
du fait de l�ouverture de milieux 
et de l�amØlioration de leur 
habitabilitØ. 
 

  
La mesure MC1 : ouverture en 
mosaïque de parcelles permet la 
reconstitution des habitats 
affectØs par ce projet. 

 
Les mesures de 
compensation permettent 
de rØtablir la superficie des 
zones assurant les fonctions 
de reproduction et 
d�alimentation du domaine 
vital dans l�aire 
fonctionnelle des espŁces 
d�avifaune. 
 

 
Les mesures de 
compensation permettent 
de rØtablir la superficie des 
zones assurant les fonctions 
de reproduction et 
d�alimentation sur un site 
stratØgique pour l�espŁce 
dans l�aire fonctionnelle du 
lØzard ocellØ. 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

États des 
milieux  du 
site de 
compensation  
(sur les zones 
fonctionnelles 
d�Øtude du 
site de 
compensation) 

DiversitØ et 
structure 

 
Avant : 
Aucune espŁce d�avifaune 
appartenant au cortŁge des 
milieux ouverts et semi-ouverts. 

AprŁs :  
EspŁces relatives aux milieux 
ouverts et semi ouverts : 
(1) cortŁge du vignoble et milieux 
ouverts  
(2) cortŁge des garrigues et maquis 
Dont les populations d�espŁces 
cochevis de ThØkla et traquet 
oreillard avec plus de quatre 
individus de chaque espŁce 
attendue. 
 

 
Avant :  
Absence constatØe d�espŁces de 
reptiles.  
AprŁs :  
Cinq à six individus attendus des 
sept espŁces prØsentes sur le site 
d�Øtude affectØ. 

et et   
Avant :  
Milieux type friches hautes ou 
milieux cultivØs  
AprŁs :  
Mosaïque de diffØrents habitats :  
Habitats de mosaïque : 
Zones de pelouses et de maquis 
semi-ouverts dont les habitats 
suivants : 
Pelouses et steppes 
mØditerranØennes (codes Corine 
34.511 et 34.634) 
Maquis à genŒts (code Corine 
32.37) 
 
Habitats favorables à l�ensemble 
des espŁces d�avifaune du 
cortŁge milieux ouverts (dont les 
espŁces de cochevis de ThØkla et 
de traquet oreillard) et de 
reptiles (dont le lØzard ocellØ) 
avec la prØsence de plusieurs 
types de murets. 

et   
Avant : 
Deux fonctions (repos et 
alimentation) remplies par la 
zone  

AprŁs : 
Trois fonctions remplies par 
la zone : reproduction, 
alimentation, repos  
 
  

Fonctionnement 
Øcologique 

et  
Avant :  
État de conservation sur la zone 
identique à celui du site affectØ 
Øtant donnØ la proximitØ 
gØographique des deux sites. 
AprŁs : 
Croissance des populations 
d�avifaune des cortŁges des 
milieux ouverts et semi-ouverts 
attendue. 
Accroissement des espaces 
favorables au cochevis de ThØkla 
et au traquet oreillard. 
Accroissement des espaces 
favorables au lØzard ocellØ.  

Croissance de la population 
attendue 
 

 et  
Avant : 
Parcelles ne constituant pas des 
habitats favorables. 
AprŁs : 
Les parcelles se trouvant à 
proximitØ immØdiate des 
populations inventoriØes, les 
oiseaux pourront rapidement se 
rØapproprier des espaces. Face 
aux rØsultats attendus, les 
mesures permettent en ce sens la 
consolidation des populations 
d�oiseaux des cortŁges ouverts et 
semi-ouverts et de reptiles sur le 
secteur.  Les espŁces de lØzard 
ocellØ, de cochevis de ThØkla et 
de traquet oreillard bØnØficieront 
de nouveaux espaces 
colonisables, du fait de 
l�ouverture de milieux et de 
l�amØlioration de leur 
habitabilitØ. 
 

  
Avant :  
Milieux absents ou peu 
fonctionnels 
AprŁs : 
Restauration de milieux ouverts 
avec un bon Øtat de conservation 
assurØe par les mesures 
d�accompagnement 
prØvues (MA3 : mise en place d�un 
suivi de la vØgØtation afin de 
mesurer l�Øvolution de la 
vØgØtation et d�anticiper les 
Øventuels entretiens et 
opØrations de restauration à 
renouveler) 

et et   
Avant :  
Niveau d�expression des 
fonctions de repos 
d�alimentation et de 
reproduction pour les 
oiseaux et les reptiles sur le 
site de compensation trŁs 
faibles voire absentes. 
AprŁs : 
Niveau d�expression des 
fonctions de repos 
d�alimentation et de 
reproduction sur le site de 
compensation trŁs fort 
100 % de la zone du site de 
compensation assurera les 
trois fonctions. 
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ThØmatique CatØgorie 
d�information  

Composantes de biodiversitØ 

EspŁces 
Peuplement, populations, espŁces 

Habitats  
Habitats naturels (par exemple : 
la typologie European Nature 
Information System (Eunis) 

Fonctions  
Fonctions biologiques, 
physiques, biogØochimiques  

   
  
Dynamiques 
d�Øvolution 

 
Avant : 
Menaces : dØclin des populations 
d�avifaune pour le cochevis de 
ThØkla et le traquet oreillard. 
AprŁs :  
Renforcement des effectifs 
prØsents augmentant la 
probabilitØ de maintien de la 
population. Diminution des 
menaces anthropiques sur 
l�ensemble du site de 
compensation. 
 

 

Avant : 
Parcelles ne constituant pas des 
habitats favorables et en 
dynamique dØfavorable du fait 
de l�enfrichement. 
AprŁs : 
Renforcement des effectifs 
prØsents et diminution des 
menaces anthropiques sur 
l�ensemble du site de 
compensation. 

et  
Avant :  
Parcelles ne constituant pas des 
habitats favorables du fait de 
l�enfrichement progressif. 

AprŁs :  
Acquisition de 52 ha autour du 
site à terme. Propagation de la 
population favorable sans 
menaces directes et 
augmentation de la capacitØ 
d�accueil de l�habitat. 

 
  

Avant :  
Parcelles d�habitats 
fermØs. L�importante dØprise 
agricole des coteaux littoraux 
laisse place au maquis denses sur 
d�importantes surfaces 
AprŁs : 
Reconstitution d�une mosaïque 
d�habitats ouverts avec une 
capacitØ de d�accueil ØlevØe de 
l�habitat pour les espŁces 
d�oiseaux et de reptiles. 

et  
Avant : 
Niveau d�expression des 
fonctions de repos 
d�alimentation et de 
reproduction pour les 
reptiles sur le site de 
compensation trŁs faibles 
voire absentes, en 
dynamique dØfavorable du 
fait de l�enfrichement. 
AprŁs : 
Aucune menace sur les 
fonctions de la zone pour 
les espŁces d�avifaune et 
pour le lØzard ocellØ sur le 
site de compensation.  

 
  

Avant : 
Niveau d�expression des 
fonctions des milieux 
ouverts nul. 
AprŁs : 
Aucune menace sur 
l�expression des fonctions 
de ces habitats du fait 
notamment des mesures 
d�accompagnement MA3 : 
mise en place d�un suivi de 
la vØgØtation afin de 
mesurer l�Øvolution de la 
vØgØtation et d�anticiper les 
Øventuels entretiens et 
opØrations de restauration à 
renouveler) 

 
Sources : CGDD, OFB, Cerema 
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Étape 6 � Les modalitØs de mise en �uvre des mesures de 
compensation sont-elles conformes aux conditions lØgislatives : 
efficacitØ, temporalitØ, et pØrennitØ ? 

�f  EfficacitØ  

Les techniques requises sont couramment utilisØes avec succŁs (faisabilitØ technique). 
En effet, les mesures compensatoires MC1 et MC2 mobilisent des techniques de gØnie 
Øcologique ØprouvØes, avec une probabilitØ forte de rØussite pour recrØer les milieux 
ouverts et semi-ouverts ainsi que les murets favorables aux espŁces d�avifaune et de 
reptiles visØes. Le risque de non-atteinte des objectifs de rØsultats est donc faible. De 
plus, les modalitØs de suivi et les mesures de gestion du site de compensation sont 
adØquates et permettront, le cas ØchØant, des ajustements des mesures compen-
satoires au cours du temps (voir l�Øtape 8). 

�f  TemporalitØ 

Le dØcalage temporel entre les impacts et la rØalisation des actions Øcologiques sur le 
site de compensation sera trŁs faible. L�ouverture des milieux (MC1) et la 
reconstruction de murets ou l�Ødification de pierriers (MC2) sont programmØes dŁs le 
dØmarrage des travaux d�amØnagement de la RD914. Les milieux nouveaux seront ainsi 
immØdiatement disponibles et pourront Œtre occupØs au rythme des cycles 
biologiques des espŁces visØes.  

�f  PØrennitØ 

La pØrennitØ de la mesure est assurØe par un projet d�acquisition fonciŁre des espaces 
de compensation. L�animation fonciŁre en vue de cette acquisition est rØalisØe par la 
Safer. Un minimum de 11,5 ha est en cours d�acquisition (promesse de vente jointe au 
dossier). En outre, des acquisitions complØmentaires sont prØvues portant à terme le 
total des surfaces concernØes à plus de 50 ha. 

 

 

Ainsi, le projet se situe dans le cas oø aucun ajustement n�est nØcessaire que ce soit 
pour l�efficacitØ, la temporalitØ et la pØrennitØ. DŁs lors l�Øquivalence Øcologique peut 
Œtre considØrØe comme atteinte sous rØserve que la compensation couvre bien les 
besoins de compensation gØnØrØs par les impacts des deux projets ØvoquØs.  
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Étape 7 � L’Øquivalence Øcologique peut-elle Œtre atteinte ? 

 

Toutes les espŁces, habitats et fonctions subissant des impacts rØsiduels significatifs 
ont-ils fait l�objet de mesures de compensation visant les mŒmes espŁces, habitats ou 
fonctions ? 

�f  Trois ØlØments de biodiversitØ sont affectØs de maniŁre significative : 

– (1-      ) l�avifaune appartenant au cortŁge du vignoble et des milieux ouverts 
dont deux espŁces aux enjeux forts : cochevis de ThØkla et traquet oreillard.  

– (2-       ) les reptiles dont une espŁce aux enjeux forts : lØzard ocellØ.  

– (3-      ) les habitats de type milieux ouverts et vignobles, dont les habitats à 
enjeux forts de type pelouses mØditerranØennes xØriques. 

 
�f  Les mesures MC1 et MC2 visent ces mŒmes espŁces, habitats et fonctions.  

– l�Øquivalence Øcologique entre les ØlØments impactØs et compensØs est-elle 
apprØhendØe au regard des quantitØs impactØes et compensØes, et de la 
dØgradation ou de l�amØlioration de la qualitØ fonctionnelle ? 

– la juxtaposition des Øtats des milieux du site affectØ et du site de compensation 
au regard des ØlØments affectØs permet la vØrification de l�Øquivalence 
Øcologique. 

– la finesse de cette analyse repose-t-elle sur le principe de proportionnalitØ ? 
 
�f  Dans ce projet de la RD914, les ØlØments impactØs qui sont regardØs avec 

finesse62 au regard du principe de proportionnalitØ sont, comme dit 
prØcØdemment, les suivants :  

– pour l�avifaune : cochevis de ThØkla et traquet oreillard 

– pour les reptiles : lØzard ocellØ  

– pour les habitats : pelouses mØditerranØennes xØriques. 
 
�f  Cependant, sont Øgalement pris en compte de maniŁre moins fine63 : 

– pour l�avifaune : l�ensemble des populations appartenant aux diffØrents 
cortŁges affectØs et particuliŁrement au cortŁge ouvert et vignobles ; 

– pour les reptiles : l�ensemble des populations de reptiles favorables aux milieux 
ouverts et vignobles ; 

– pour les habitats : l�ensemble des habitats de mosaïque type zones de pelouses 
et de maquis semi-ouverts et milieux anthropisØs. 

 
62 Plusieurs inventaires de terrain ciblØs sur ces espŁces et recherches bibliographiques approfondies (base de 
donnØes spØcifiques pour le lØzard ocellØ notamment). 
63 Recherches bibliographiques sur ces ØlØments. 
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Y a-t-il bien une additionnalitØ Øcologique ou administrative sur le site de 
compensation ? 

Les espaces de compensation ne sont actuellement pas favorables ni occupØs par les 
espŁces considØrØes. Le site de compensation Øtait vouØ à une pratique agricole 
intensive de vignes dans les diffØrentes planifications. Aucune opØration à vocation 
Øcologique n�Øtait programmØe, ni en cours, sur ces espaces : l�opØration de 
restauration Øcologique prØvue apporte bien une plus-value à la fois du point de vue 
Øcologique et administratif. Le critŁre d�additionnalitØ Øcologique et administrative 
est donc rempli. 
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Tableau 9 : tableau de synthŁse de vØrification de l�Øquivalence Øcologique pour le projet de la RD914 

Composantes 
affectØs 

Pertes sur le site impactØ Gains sur le site de compensation Équivalence 
Øcologique 

Nature  QuantitØ  QualitØ fonctionnelle Nature  QuantitØ  QualitØ fonctionnelle 

EspŁces 

Avifaune 

Cochevis de ThØkla 
 
Traquet oreillard 
 
EspŁces des cortŁges liØs 
aux vignobles, aux milieux 
ouverts, aux garrigues et 
aux maquis (37 espŁces 
d�oiseaux nichant sur le 
site ou à proximitØ) 
 

Trois individus de 
cochevis de ThØkla 
et de traquet 
oreillard 
 
Impact possible sur 
les 37 espŁces 
d�oiseaux nicheurs 
associØes aux 
habitats du cochevis 
de ThØkla et du 
traquet oreillard 

Diminution des capacitØs de 
dispersion de certaines 
populations d�avifaune sur 
l�axe est-ouest.  
 
Accroissement probable de 
la mortalitØ occasionnØe par 
collision routiŁre 
(piØtinement, travaux 
d’entretien�) 
 
Participation au dØclin des 
populations locales (menace 
sur l�Øtat de conservation). 

EspŁces ciblØes : 
cochevis de ThØkla 
et traquet oreillard 
mais Øgalement 
ensemble des 
populations 
appartenant aux 
diffØrents cortŁges 
impactØs : milieux 
ouverts, vignobles, 
maquis et garrigues 
 
 
 

Plus de 
trois individus de 
chaque espŁce :  
cochevis de ThØkla 
et traquet oreillard 

Accroissement des espaces 
favorables au cochevis de 
ThØkla et au traquet 
oreillard. Croissance 
attendue des effectifs de 
ces populations.  
 
Croissance des populations 
d�avifaune d�oiseaux des 
cortŁges des milieux ouverts 
et semi-ouverts attendue. 
 
Diminution des menaces 
anthropiques sur l�ensemble 
du site de compensation. 

OUI  
 
MŒmes 
espŁces 
impactØes/ 
compensØes 
 
QuantitØ et 
qualitØ 
fonctionnelle 
Øquivalentes 

Reptile 

LØzard ocellØ  
 
Six autres espŁces de 
reptile associØes aux 
milieux ouverts et aux 
vignobles 
 
 

Au minimum 
trois individus de 
lØzard ocellØ 
potentiellement 
dØtruits  
 
DØgradation de 
l’Øtat de 
conservation du 
lØzard ocellØ 
actuellement en 
rØgression en France. 

Populations localement 
affectØes et accroissement 
probable du taux de 
mortalitØ.  
 
Le projet entraîne le 
potentiel isolement de 
certains individus de lØzard 
ocellØ. 

LØzard ocellØ 
particuliŁrement 
mais Øgalement 
toutes les espŁces 
de reptiles prØsentes 
concernØes par le 
mŒme type 
d�habitat. 

Cinq à six individus 
attendus des 
sept   espŁces 
prØsentes  
 
 

Accroissement des espaces 
favorables au lØzard ocellØ 
et aux six autres espŁces.  
DØveloppement des 
populations.  
 
Diminution des menaces 
anthropiques sur l�ensemble 
du site de compensation. 

OUI  
 
MŒmes 
espŁces 
impactØes/ 
compensØes 
 
QuantitØ et 
qualitØ 
fonctionnelle 
Øquivalentes 

Habitats 
Pelouses 

mØditer-
ranØennes 
xØriques 

Pelouses 
mØditerranØennes 
xØriques (codes 
Corine 34.511) 
 
 

6 000 m† dØtruits 
 
 

DØgradation de l�Øtat de 
conservation des habitats 
du cortŁge milieux ouverts 
et vignobles dont l�habitat 
� Pelouses 
mØditerranØennes 
xØriques �  
 
Menaces anthropiques 
accentuØes sur la zone 
d�Øtude du fait des 
amØnagements routiers. 

Zones de pelouses 
et de maquis semi-
ouverts dont 
l�habitat  
� Pelouses 
mØditerranØennes 
xØriques � (code 
Corine 34.511) 

11,5 ha d�habitats 
concernØs dans un 
premier temps 
(acquisition en 
cours), 52 ha à 
terme  

Restauration de milieux 
ouverts avec un bon Øtat de 
conservation pØrennisØ par 
les mesures 
d�accompagnement prØvues 
(MA3 : mise en place d�un 
suivi de la vØgØtation afin de 
mesurer l�Øvolution de la 
vØgØtation et d�anticiper les 
Øventuels entretiens et 
opØrations de restauration à 
renouveler). 

OUI  
 
MŒmes 
habitats  
 
QuantitØ et 
qualitØ 
fonctionnelle 
Øquivalentes 
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et  
habitats 
favorables 
aux espŁces 
d�avifaune et 
de reptile 

Habitats de mosaïque : 
Zones de pelouses et de 
maquis semi-ouverts dont 
les habitats suivants : 
Pelouses et steppes 
mØditerranØennes (codes 
Corine 34.511 et 34.634) ; 
Terrains en friches et 
zones rudØrales (code 
Corine 87.1 et 87.2) ; 
Maquis à genŒts (code 
Corine 32.37) ; 
Vignobles (code Corine 
83.21). 
 
Habitats favorables à 
l�ensemble des espŁces 
d�avifaune du cortŁge 
milieux ouverts (dont les 
espŁces de Cochevis de 
ThØkla et de traquet 
oreillard) et de reptiles 
(dont le lØzard ocellØ) 
avec la prØsence de 
plusieurs types de murets 

cochevis ThØkla et 
traquet oreillard :  
destruction de 
1,18 hectares 
d�habitats favorables  
 
LØzard ocellØ :  
1 ha dØtruit, 0,6 ha 
dØgradØ, 0,6 ha isolØ 

Destruction effective de ces 
habitats favorables sur une 
partie de la zone d�emprise 
et dØgradation des milieux 
bordant le projet. Ces 
espŁces patrimoniales 
rØalisent leur cycle 
biologique au sein d�espaces 
ouverts. Menaces 
anthropiques accentuØes du 
fait de la destruction ou de 
la dØgradation de ces 
habitats prØsents. 

Habitats de 
mosaïque : 
Zones de pelouses 
et de maquis semi-
ouverts dont les 
habitats suivants : 
pelouses et steppes 
mØditerranØennes 
(codes Corine 34.511 
et 34.634) 
Maquis à genŒts 
(code Corine 32.37) 
 
Habitats favorables 
à l�ensemble des 
espŁces d�avifaune 
d�oiseaux du cortŁge 
milieux ouverts 
(dont les espŁces 
cochevis de ThØkla 
et traquet oreillard) 
et de reptiles (dont 
le lØzard ocellØ) avec 
la prØsence de 
plusieurs types de 
murets. 

11,5 ha d�habitats 
concernØs dans un 
premier temps 
(acquisition en 
cours), 52 ha à 
terme 
 
Huit pierriers/ha 
environ 

Les parcelles se trouvant à 
proximitØ immØdiate des 
populations inventoriØes, les 
oiseaux pourront 
rapidement se rØapproprier 
des espaces. Face aux 
rØsultats attendus, les 
mesures permettent en ce 
sens la consolidation des 
populations d�oiseaux des 
cortŁges ouverts et semi-
ouverts et de reptiles sur le 
secteur.  
Les espŁces de lØzard ocellØ, 
de cochevis de ThØkla et de 
traquet oreillard 
bØnØficieront de nouveaux 
espaces colonisables, du fait 
de l�ouverture de milieux et 
de l�amØlioration de leur 
habitabilitØ 
Acquisition de 52 ha autour 
du site à terme. 
Propagation de la 
population favorable sans 
menace directe et 
augmentation de la capacitØ 
d�accueil de l�habitat. 

OUI  
 
MŒmes 
habitats  
 
QuantitØ et 
qualitØ 
fonctionnelle 
Øquivalentes 

Fonctions 

et  
fonctions des 
habitats 
favorables 
aux espŁces 
d�avifaune et 
de reptile 

Fonction de reproduction, 
de repos et 
d�alimentation 

Perte de 10 % de la 
zone d�Øtude en tant 
que zone de 
reproduction et 
perte de 25 % de la 
zone d�Øtude 
constituant une zone 
d�alimentation et de 
repos. 

Le projet coupe le territoire 
en deux linØairement et 
rend ainsi la connexion 
entre les habitats de part et 
d’autre difficile (axe est-
ouest). À long terme le 
fonctionnement des 
habitats restant sera rØduit. 
De plus, les perturbations 
anthropiques seront 
accentuØes (piØtinement, 
travaux d’entretien�) et 
pourront perturber affecter 
d’avantage le 
fonctionnement Øcologique 
de ces espaces. 

Fonction de 
reproduction, de 
repos et 
d�alimentation  

 

100 % du site de 
compensation 
assurera les trois 
fonctions (quasi 
nulles avant 
compensation) 

Suppression de la 
dynamique dØfavorable 
d�enfrichement.   
Suppression des menaces 
sur les fonctions pour les 
espŁces d�avifaune et pour 
le lØzard ocellØ. 
ConnectivitØ entre les 
populations renforcØe. 

OUI  
 
MŒmes 
habitats  
 
QuantitØ et 
qualitØ 
fonctionnelle 
Øquivalentes 

Sources :  CGDD, OFB, Cerema 
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Étape 8 � VØrifier la pertinence des modalitØs de suivi et 
prØvoir la correction Øventuelle des mesures de compensation 
au cours du temps 

 
�f  Les modalitØs de suivi choisies sont-elles pertinentes ? 

Plusieurs mesures d�accompagnement aux mesures compensatoires sont prØvues dont 
la rØalisation d�un plan de gestion des parcelles compensatoires et de suivis 
naturalistes postØrieurs à la rØalisation du projet.  

Ce suivi sera rØalisØ tous les ans les dix premiŁres annØes puis tous les cinq ans pendant 
vingt ans et comprendra :   

– le suivi flore/habitats (quatre jours/an) : recherche des espŁces floristiques 
patrimoniales prØcoces et tardives. Cartographie des habitats prØsents sur 
chaque parcelle.  

– la mise en place d�un suivi de la vØgØtation afin de mesurer l�Øvolution de la 
vØgØtation et d�anticiper les Øventuels entretiens et opØrations de restauration 
à renouveler ; 

– le suivi � Oiseaux � (quatre jours/an) : points d�Øcoute distants de 200 m. Ces 
points d�Øcoute de 20 minutes seront rØalisØs deux fois au cours du printemps 
afin de recenser les espŁces prØcoces (avril) et les espŁces tardives (fin mai-
dØbut juin) ; 

– le suivi � Reptiles � (deux jours/an) : transects alØatoires au sein de placettes de 
un ha rØparties sur les parcelles, rØalisation entre mai et mi-juillet.  

Les indicateurs de rØussite sont les suivants :  
– prØsence d�une vØgØtation ligneuse contenue (en cas de prØsence de chŒne 

liŁge, les parcelles choisies sont composØes au maximum de 20 % d�arbres 
houppier compris) sur parcelles riches en pelouses à brachypode rameux et/ou 
barbon velu ;  

– utilisation des parcelles par les passereaux d�espaces ouverts (traquet oreillard, 
cochevis de ThØkla, etc.) ;  

– utilisation des parcelles par l�herpØtofaune locale (notamment le lØzard ocellØ).  

L�estimation financiŁre est arrŒtØe à la somme de 137 240 � HT sur 30 ans pour 20 ha. 
Le Conseil dØpartemental des PyrØnØes-Orientales a passØ une convention avec un 
groupement pilotØ par le CEN L-R. Le Conseil dØpartemental dØlŁgue à ce groupement 
(Groupe ornithologique du Roussillon, Safer 66, OPIE-LR) la rØalisation des mesures 
dudit plan de gestion et de leur suivi.  

�f  Des mesures correctives aux mesures compensatoires sont-elles prØvues ? 

Un volet de la convention avec le groupement, avec l�aide de la Safer 66, va permettre, 
dans l�optique de complØter les parcelles ciblØes par la mesure MC1 et MC2, de 
rechercher des parcelles candidates pour la rØalisation des mesures de compensation. 
Si les parcelles acquises dans le cadre du projet de compensation ne suffisent pas à 
atteindre les objectifs de gain de biodiversitØ, le groupement sera apte à conduire des 
acquisitions opportunes au-delà des emprises ici considØrØes.
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Canevas pour l�utilisation de l�Approche standardisØe et de 
ses Øtapes au cours des phases de construction d�un projet 

Pour expliciter l�utilisation des concepts dØveloppØs dans l�Approche standardisØe du 
dimensionnement de la compensation, il est proposØ un tableau permettant de mettre en 
regard le dØroulement de l�arbre de dØcision avec les phases de construction d�un projet64 
afin d�amØliorer la qualitØ des dossiers portant des mesures compensatoires et de structurer 
au mieux les Øchanges avec les services instructeurs.  

 

Tableau 10 : canevas pour l�utilisation de l�Approche standardisée et de ses Øtapes  
au cours des phases de construction d�un projet 

ÉTAPES DE LA 
CONSTRUCTION D�UN 
PROJET 

ÉTAPES ET OUTILS DE L�APPROCHE À 
MOBILISER 

RECOMMANDATIONS ET POINTS D�ATTENTION65 

1. PrØsentation et 
justification du 
projet 

 

En amont de l�Øtape 1 
 
 

Prendre le projet dans sa globalitØ66. 
 

DØcrire les solutions de substitutions 
envisagØes et des raisons du choix du 

parti retenu. 
 

Mettre en valeur le caractŁre itØratif de 
la dØmarche et des consØquences sur la 

dØfinition des modalitØs de construction du 
projet (comparaison des solutions ØtudiØes, 
justification du choix final). 

 
Inclure, en plus de celle du projet, la 
description de la phase de chantier et 

de la phase d�exploitation et le cas ØchØant 
de la remise en Øtat aprŁs exploitation, en 
dØcrivant le plus prØcisØment possible ses 
caractØristiques et son dØroulement. 

 
  

 
64 Tous projets portant des mesures compensatoires indØpendamment de leur porte d�entrØe juridique. 
65 Cette colonne peut apporter des ØlØments à faire apparaître clairement dans les dossiers juridiques portant les mesures 
compensatoires. 
66 La notion de projet applicable à l�Øvaluation environnementale peut Øclairer pour dØterminer quel que soit les 
procØdures/processus un pØrimŁtre de projet opportun. 
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2. CaractØrisation 
de l�Øtat initial (EI), 
analyse des impacts 
du projet et 
prØsentation des 
mesures 
d�Øvitement (E) et 
de rØduction (R) 
 
 

Analyse des 
impacts 

directs, indirects, 
permanents et 
temporaires et 
cumulés. 

 

Étape 1 - identifier les impacts 
non-compensables 
 

 Notions clØs : biodiversitØ 
irremplaçable  

 
 

Mobilisation des 
informations du tableau des 

informations requises pour le 
dimensionnement (lignes enjeux, 
Øtat du milieu, impacts du 
projet) (tableau 5)  
 
 

Utilisation des critŁres de 
dØtermination d�un fort 

enjeu (figure 13) 

Identifier la biodiversitØ non 
compensable afin de caractØriser des 

ØlØments de biodiversitØ sur lesquels les 
impacts doivent Œtre totalement ØvitØs. 
 

DØcrire dans l�EI chaque composante de 
biodiversitØ y compris la composante 

� fonction � sur des zones d�Øtude 
pertinentes. 
 

Une attention particuliŁre pourra Œtre 
portØe sur la mØthodologie des inventaires 

et la justification du pØrimŁtre d�Øtude pour 
chacune des composantes Øcologiques. Les 
zones fonctionnelles d�Øtude sont en gØnØral 
distinctes du pØrimŁtre du projet67. 
 

Prendre en compte les effets cumulØs 
dans l�Øvaluation des impacts. 

 
DØcrire et justifier les mesures 
d�Øvitement et de rØduction, en 

dØmontrant leur efficacitØ (y compris dans le 
temps) et la bonne adaptation des mesures 
afin d�identifier avec prØcision les impacts 
rØsiduels. 

3. Évaluation des 
impacts rØsiduels 
significatifs (IRS) 

Étape 2 � Øvaluer le caractŁre 
significatif des impacts nØgatifs 
rØsiduels issus de la mise en 
�uvre des mesures d�Øvitement 
et de rØduction 

 
 Notions clØs : Impacts 
rØsiduels � impact rØsiduel 

significatif  -> Øtape 2 
 
 

Utilisation du schØma de 
synthŁse � Øvaluer le 

caractŁre significatif des impacts 
rØsiduels (figure 14) 

DØcrire avec prØcision l�analyse 
dØbouchant sur la dØtermination de la 

significativitØ ou de la non-significativitØ des 
impacts rØsiduels et ce pour les espŁces, les 
habitats et les fonctions. 

 

4. Étude de la 
faisabilitØ de la 
compensation sur le 
territoire concernØ 
par le projet 
 

Analyse croisée  
Nature, ampleur 

des impacts rØsiduels 
significatifs avec le 
potentiel de compen-
sation sur le territoire 
(typologie des ØlØments 
de biodiversitØ à 
compenser, 
disponibilitØ fonciŁre, 
capacitØ de mobiliser 
l�ingØnierie territoriale) 

Étape 3 � apprØhender la 
faisabilitØ de la compensation 
dans le cadre du projet 
 

Utilisation du schØma de 
synthŁse � ApprØcier a priori 

la faisabilitØ de la compensation 
(figure 15) 

Mettre en valeur l�adØquation entre la 
cible de la compensation et la rØponse 

que peut apporter le maître d�ouvrage sur son 
territoire de recherche  
 

Une attention particuliŁre devra Œtre 
portØe sur la viabilitØ de la mesure de 

compensation sur l�Øchelle temps du projet. 
Pour cela, un appui sur les documents 
d�urbanisme est prØconisØ, afin de vØrifier que 
des projets ne risquent pas de remettre en 
question ces mesures. 
 

Une attention particuliŁre devra Œtre 
portØe sur le caractŁre � rØaliste � du 

projet de compensation tant dans sa 
composante technique que dans sa 
composante financiŁre.  

 
67 À ce titre, les dossiers ne peuvent se limiter à la rØalisation d�un Øtat initial sur l�emprise du projet, mais doit Œtre rØalisØ 
sur l�ensemble du patch fonctionnel altØrØ.  
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5. PrØsentation de la 
mØthode de 
dimensionnement 

Étape 4 � vØrifier la conformitØ 
de la mØthode de 
dimensionnement proposØe aux 
exigences de l�approche 
 

Notions clØs : mØthode de 
dimensionnement -> Øtape 4 

Justifier la structure de la mØthode 
choisie, sa cohØrence, sa lisibilitØ et 

rØpondre à la question : en quoi la mØthode 
d�Øvaluation permet-elle d�Øtablir 
l�Øquivalence Øcologique entre les pertes et 
les gains ? 
 

6. Évaluation des 
pertes et 
dimensionnement 
des gains 
Øcologiques 

 

Étape 5 � vØrifier l�exhaustivitØ 
des informations choisies pour 
dimensionner les pertes et les 
gains 
 

Utilisation du tableau des 
informations requises pour 

le dimensionnement-lignes 
enjeux, Øtat du milieu et effets 
des mesures de compensation. 
(tableau 5) 
 
 
Étape 6 � vØrifier l�absence de 
risque de non-conformitØ à la 
rØglementation et mise en place 
d�ajustements si nØcessaire 
 

Utilisation du tableau des 
ajustements (tableau 6) 

Justifier le choix des informations 
retenues pour caractØriser les pertes 

(prise en compte des enjeux des ØlØments 
impactØs et de la nature des impacts) et les 
gains (prise en compte des besoins 
d�ajustements Øventuels). 
 

Tenir compte dans le dimensionnement 
des Øventuelles pertes intermØdiaires. 
 
DØcrire avec prØcision l�Øtat initial du 
site(s) de compensation et justifier la 

pertinence du choix du site(s) au regard de 
ses caractØristiques intrinsŁques et du 
contexte territorial. 
 

DØcrire avec prØcision les mesures 
compensatoires afin de justifier que ces 

derniŁres permettront de gØnØrer des gains 
suffisants. Une rØflexion sur les indicateurs 
permettant de suivre les gains annoncØs peut 
Œtre enclenchØe. 
 

Une attention particuliŁre devra Œtre 
portØe sur la bonne prise en compte de 

l�ensemble des informations de 
dimensionnement dans la mØthode de 
dimensionnement. 

 
Une attention particuliŁre devra Œtre 
portØe sur la bonne prise en compte 

des ajustements si un risque d�Øcart aux 
principes d�efficacitØ, de temporalitØ et de 
pØrennitØ des mesures compensatoires est 
prØsent. La vulnØrabilitØ au changement 
climatique des mesures compensatoires doit, à 
ce titre, Œtre inclue dans les ajustements, si 
nØcessaire. 

7. Analyse de 
l�Øquivalence 
Øcologique 
 

Comparaison 
des gains et 

des pertes et 
vØrification de 
l�Øquation gains � 
pertes  

Étape 7 � vØrifier l�Øquivalence 
Øcologique entre pertes et gains 
de biodiversitØ 
 

 SchØma de 
synthŁse � VØrifier l�atteinte 

de l�Øquivalence Øcologique � 
(figure 25) 

Mettre en valeur de façon synthØtique 
le cheminement impacts rØsiduels 

significatifs -> dimensionnement pertes et 
gains  
-> choix des mesures de compensation. 
 

Indiquer le moment oø l�effectivitØ 
complŁte des mesures de 

compensation est attendue. 
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Processus de dimensionnement accompli 
Mise en �uvre de la compensation 

8. Suivi des mesures 
de compensation 

 
ModalitØs de 
suivi de 

chaque mesure 
compensatoire et 
prØvision du coßt de 
ces mesures de suivi. 

Étape 8 � vØrifier la pertinence 
des modalitØs de suivi et prØvoir 
la correction Øventuelle des 
mesures de compensation au 
cours du temps 

 
Utilisation du tableau des 
ajustements (tableau 6) 

 
SchØma de synthŁse � VØrifier la 
pertinence des modalitØs de suivi 
et prØvoir la correction Øventuelle 
des mesures de compensation au 
cours du temps � (figure 26) 

Adapter les modalitØs de suivi en 
fonction du niveau d�incertitude de 

rØussite des opØrations de gØnie Øcologique 
menØes. 

 
Comparer les gains actualisØs à la suite 
du suivi aux pertes constatØes. 
 
Proposer un calendrier de suivi avec 
plusieurs ØchØances. 

 
DØtailler le coßt des mesures de 
compensation avec prØcision incluant 

le coßt du suivi et des ajustements Øventuels 
et intØgrer ces couts au bilan du projet. 

 
Justifier de la capacitØ à prendre des 
mesures correctives si nØcessaires si au 

bout de la durØe indiquØe dans l�arrŒtØ 
d�autorisation l�Øquivalence Øcologique n�est 
pas atteinte. 
 

Une attention particuliŁre devra Œtre 
portØe sur la mention prØcise dans 

l�arrŒtØ d�autorisation des mesures de suivis et 
des obligations de rendus, avec comme 
rØfØrences l�Øtat initial du site de 
compensation et le dØlai prØvu pour que l�Øtat 
final (avec gains) soit atteint. 
 

Clé de lecture : 

   : prØsente les recommandations faites au pØtitionnaire ;  

 : pointe des ØlØments utiles à prØciser dans un dossier pour les pØtitionnaires/bureaux d�Øtude ; 

 : souligne certains ØlØments concernant l�Øtape du projet souvent peu traitØs ; 

  : souligne quelques points d�attention pour les services instructeurs ; 

  : pointe les outils ; 

 : pointe les notions clØs. 

 

 

  

Sources : CGDD, OFB, Cerema 



 

131 Approche standardisØe du dimensionnement  
de la compensation Øcologique 

Glossaire 
 

A 

AdditionnalitØ administrative68 

Les mesures de compensation doivent Œtre 
additionnelles aux engagements publics 
existants en matiŁre de protection de 
l�environnement (plan de protection 
d�espŁces, instauration d�un espace protØgØ, 
programme de mesures de la directive-cadre 
sur l�eau, trame verte et bleue, etc.). Elles 
peuvent Œtre complØmentaires aux actions 
publiques (en se situant par exemple sur le 
mŒme bassin-versant ou sur un site  
Natura 2000), mais ne peuvent pas s�y 
substituer. L�accØlØration de la mise en 
�uvre d�une politique publique de prØser-
vation ou de restauration, relative aux enjeux 
affectØs par le projet, peut Œtre retenue au 
cas par cas comme mesure de compensation 
sur la base d�un programme prØcis (contenu 
et calendrier) permettant de justifier de son 
additionalitØ avec l�action publique. Ces 
mesures constituent des engagements du 
maître d�ouvrage, qui en finance la mise en 
place et la gestion sur la durØe. Seul le 
pØtitionnaire est responsable de sa mesure.  

AdditionnalitØ Øcologique69 

Une mesure de compensation est addition-
nelle lorsqu�elle gØnŁre un gain Øcologique 
qui n�aurait pas pu Œtre atteint en son 
absence. 

Ajustement 

Les ajustements ont vocation à tenir compte 
des difficultØs dans la mise en �uvre de la 
compensation sur le terrain et à assurer 
l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique.  

Dans l�Approche standardisØe, ils constituent 
des garanties minimales acceptables dans le 
cadre de l�instruction rØglementaire, à la 
condition que le maître d�ouvrage justifie 
dans son dossier de demande d�autorisation : 
(i) de la mise en �uvre de moyens suffisants 
pour chercher et proposer des mesures de 
compensation conformes (moyens tech-
niques, humains, financiers) ; (ii) du risque de 
non-conformitØ, initialement identifiØ, qu�il 
souhaite diminuer. 

Atteinte à la biodiversitØ ou à 
l�environnement 

Toute action intentionnelle ou non, 
directement ou indirectement liØe au projet 
ou programme concernØ engendrant des 
pertes de biodiversitØ. 

 

 

 

  

 
68 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013). 
69 Source : adaptØ des Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels (CGDD, 2013). 
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B 

BiodiversitØ70 

VariabilitØ des organismes vivants de toute 
origine, y compris les ØcosystŁmes terrestres, 
marins et autres ØcosystŁmes aquatiques, 
ainsi que les complexes Øcologiques dont ils 
font partie. Elle comprend la diversitØ au sein 
des espŁces et entre espŁces, la diversitØ des 
ØcosystŁmes ainsi que les interactions entre 
les organismes vivants. 

BiodiversitØ irremplaçable 

EspŁces, habitats, ou fonction qu�il est 
impossible de reconstituer par la mise en 
�uvre de techniques de gØnie Øcologique, oø 
pour lesquelles l�efficacitØ de ce dernier est 
trop incertaine. 

BiodiversitØ � ordinaire � 

La biodiversitØ dite � ordinaire � se dØfinit 
avant tout par opposition à une biodiversitØ 
dite � remarquable � ou � extraordinaire �. 
Cette sØparation n�a pas de fondement 
scientifique clairement Øtabli, il peut s�agir 
d�ØlØments de biodiversitØ ayant une forte 
valeur patrimoniale ou Øtant menacØe ou 
vulnØrable, mais pas uniquement. Ceci 
dØpend de l�Øchelle et de la zone 
gØographique concernØe. Une autre maniŁre 
de distinguer la biodiversitØ � ordinaire � de 
celle qualifiØe de � remarquable � serait de 
dire que la premiŁre est celle qui ne fait pas 
l�objet de protection rØglementaire spØci-
fique (espŁces protØgØes par exemple). Ces 
deux dØfinitions ne sont pas Øquivalentes 

puisque tous les ØlØments de biodiversitØ 
protØgØs ne sont pas nØcessairement 
menacØs, vulnØrables, ou patrimoniaux. A 
l�inverse, tous les ØlØments de biodiversitØ 
susceptibles d�Œtre considØrØs comme 
remarquables ne sont pas nØcessairement 
protØgØs. Quoiqu�il en soit, et peu importe la 
dØfinition choisie, la sØquence ERC 
s�applique aux atteintes à la biodiversitØ dans 
son ensemble, � ordinaire � ou non. La 
protection de certains ØlØments peut 
dØterminer la maniŁre dont la sØquence ERC 
est juridiquement invoquØe, et donc son 
pØrimŁtre d�application en la restreignant 
parfois à certains ØlØments (dans le cas d�une 
seule procØdure dØrogation espŁce protØgØe 
par exemple). Cependant, dans le cadre des 
procØdures et processus invoquant la 
sØquence ERC au titre de la nature du projet 
(par exemple dans le cadre de l�Øvaluation 
environnementale), l�ensemble des atteintes 
à la biodiversitØ doit Œtre considØrØ. 

BiocØnose71 

Ensemble des organismes vivants inter-
agissant au sein d’un ØcosystŁme (Øcologie 
des communautØs ou biocØnotique) ensemble 
structurØ de vØgØtaux et d’animaux supØrieurs 
et infØrieurs, de composition floristique et 
faunistique dØterminØe, prØsentant des inter-
relations et occupant un milieu (biotope) 
dØfini par son homogØnØitØ Øcologique (à 
l’Øchelle considØrØe) et limitØ dans le temps 
et l’espace. 

  

 
70 Source : Article L. 110-1 du Code de l�environnement. 
71 Source : MNHN/INPN https://inpn.mnhn.fr/informations/glossaire/liste/b. 
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C  

Composante de biodiversitØ 

ConformØment au II-2° de l�article L. 110-1 du 
Code de l’environnement, dans l’Approche 
standardisØe du dimensionnement de la 
compensation, la biodiversitØ est dØcrite 
selon les trois composantes de biodiversitØ 
suivantes : EspŁce, habitat ou fonction. 

ContinuitØ Øcologique72 

Les continuitØs Øcologiques constituant la 
Trame verte et bleue comprennent des 
rØservoirs de biodiversitØ et des corridors 
Øcologiques (articles L.371-1 et R.371-19 du 
Code de l’environnement). 

ConnectivitØ73 

La connectivitØ Øcologique se dØfinit comme 
le degrØ selon lequel le paysage facilite le 
dØplacement des espŁces, des individus et 
des gŁnes entre les habitats. Elle est 
considØrØe comme indispensable pour la 
survie à long terme de nombreux organismes 
dans les paysages fragmentØs. L�ensemble 
des ØlØments du paysage qui participent à 
favoriser ou limiter le dØplacement des 
individus d�une espŁce donnØe dØfinit la  

� connectivitØ fonctionnelle du paysage �. Il 
faut bien distinguer la � connectivitØ 
biologique ou fonctionnelle �, qui est 
dØpendante des exigences Øcologiques des 
espŁces considØrØes, et la � connectivitØ 
spatiale ou structurelle �, qui qualifie 
simplement le degrØ de lien physique entre 
ØlØments d�un paysage.  

Corridor Øcologique74 

Les corridors Øcologiques assurent des 
connexions entre des rØservoirs de 
biodiversitØ, offrant aux espŁces des 
conditions favorables à leur dØplacement et 
à l’accomplissement de leur cycle de vie. Les 
corridors Øcologiques peuvent Œtre linØaires, 
discontinus ou paysagers. 

Les corridors Øcologiques comprennent les 
espaces naturels ou semi-naturels ainsi que 
les formations vØgØtales linØaires ou ponc-
tuelles permettant de relier les rØservoirs de 
biodiversitØ, et les couvertures vØgØtales 
permanentes le long des cours d’eau 
mentionnØes au I de l’article L. 211-14 du 
Code de l’environnement (articles L. 371-1 II 
et R. 371-19 III du Code de l’environnement). 

  

 
72 Source : Centre de ressource Trame Verte et Bleue. http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-
trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue. 
73 Source : Corridors Øcologiques et conservation de la biodiversitØ, intØrŒts et limites pour la mise en place de la Trame 
verte et bleue, Sciences Eaux & Territoires (BergŁs, Laurent, Philip Roche, et Catherine Avon, 2010) pp. 34-39 et Laurent 
BergŁs, Catherine Avon, Lucie Bezombes, CØline Clauzel, RØmi Duflot, Jean-Christophe FoltŒte, StØphanie Gaucherand, 
Xavier Girardet et Thomas Spiegelberger, � IntØgrer la connectivitØ paysagŁre dans la sØquence ERC : une approche par la 
quantitØ d’habitat atteignable �, VertigO - la revue Ølectronique en sciences de l’environnement [En ligne], volume 19 
numØro 2, octobre 2019. 
74 Centre de ressource Trame Verte et Bleue. http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-
verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue. 
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D 

Dimensionnement de la compensation 

Exercice consistant à concevoir des mesures 
de compensation susceptibles d�apporter 
des gains Øcologiques Øquivalent aux pertes 
gØnØrØes par le projet, dans un objectif 
d’Øquivalence Øcologique, lui-mŒme sous-
jacent à l’objectif d’absence de perte nette 
de biodiversitØ. 

Pour mener à bien cet exercice il est 
nØcessaire de rassembler les informations 
permettant de qualifier et quantifier : (i) les 
pertes de biodiversitØ liØes aux impacts 
rØsiduels significatifs d�un projet sur le ou les 
sites affectØs ; (ii) les gains Øcologiques 
potentiels gØnØrØs par les mesures de 
compensation envisagØes sur le ou les sites 
de compensation. 

La maniŁre dont ces informations sont 
mobilisØes dØpend de la mØthode de 
dimensionnement utilisØe. 

Domaine vital 

Le domaine vital est une aire frØquentØe par 
un individu pour accomplir ses activitØs 
normales d�alimentation, de reproduction, 
d�Ølevage et de repos. Cette dØfinition peut 
Œtre Øtendue à plusieurs individus ou à une 
(mØta-)population. La taille du domaine vital 
varie en fonction des individus, du sexe, de 
l�âge, de l�Øtape du cycle de vie, et des 

caractØristiques de la population dans 
l�acception large de la dØfinition. La taille 
peut toutefois donner des indications sur les 
surfaces et configurations d�habitats 
nØcessaires au bon accomplissement du 
cycle de vie d�une population locale d�une 
espŁce. La notion de domaine vital peut 
Øgalement intØgrer celle de corridor Øco-
logique (axe de dØplacement privilØgiØ), 
quand elle est pertinente. 

L�ensemble du domaine vital d�un individu, 
couple ou d�une (mØta-) population peut Œtre 
estimØ à partir des caractØristiques 
biologiques de l�espŁce : cycle biologique, 
distances de dispersion, rØpartition des 
habitats de cette espŁce. 

La qualitØ des domaines vitaux disponibles 
pour une espŁce dØpend aussi de la 
disponibilitØ et de l�accessibilitØ de diffØrents 
habitats naturels (y compris des micro-
habitats comme les gîtes et sites de 
nidification potentielle), dont certains 
peuvent Œtre limitants en nombre et/ou en 
qualitØ et indispensables aux fonctions de 
repos, d�alimentation, de transit, etc.  

D�autres habitats ne contribuent qu�occa-
sionnellement au fonctionnement de la 
population locale, qui peut trouver des 
milieux de substitution.  
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E 

ÉcosystŁme75 

Complexe dynamique de populations 
vØgØtales, animales et de micro-organismes 
(biocØnose), associØes à leur milieu non-
vivant (biotope) et interagissant en tant 
qu�unitØ fonctionnelle. La notion d’habitat 
porte une connotation plus descriptive et 
plus prØcise qu’ØcosystŁme. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

EspŁce76 

UnitØ taxonomique fondamentale dans la 
classification du monde vivant. Une espŁce 
est constituØe par l�ensemble des individus 
appartenant à des populations interfØcondes 
Øchangeant librement leur pool de gŁnes 
mais qui, à l�opposØ, ne se reproduisent pas 
avec les individus constituant les populations 

d�autres taxa voisins qui appartiennent au 
mŒme peuplement. 

Un groupe d’individus d’une mŒme espŁce, 
vivant dans un ØcosystŁme donnØ et pouvant 
effectivement se reproduire entre eux, est 
appelØ population. Pour le processus de 
dimensionnement de la compensation, les 
espŁces et populations à prendre en compte 
sont celles sur lesquelles il existe un impact 
rØsiduel significatif. 

État de conservation77 

L�Øtat de conservation sera considØrØ comme 
favorable lorsque :  

�f  les donnØes relatives à la dynamique de 
la population de l�espŁce en question 
indiquent que cette espŁce continue et 
est susceptible de continuer à long 
terme à constituer un ØlØment viable des 
habitats naturels auxquels elle appartient ;  

�f  l�aire de rØpartition naturelle de l�espŁce 
ne diminue ni ne risque de diminuer dans 
un avenir  prØvisible ;  

�f  et il existe et il continuera probablement  
d�exister un habitat suffisamment Øtendu 
pour que ses  populations se 
maintiennent sur le long terme.   

En rØsumØ, l�Øtat de conservation favorable 
peut Œtre dØcrit comme une situation dans 
laquelle un type d�habitat ou une espŁce se 
porte suffisamment bien en termes 
qualitatifs et quantitatifs, et a de bonnes 
chances de continuer sur cette voie. Le fait 
qu�un habitat ou une espŁce ne soit pas 
menacØ ne signifie pas nØcessairement qu�il 
soit dans un Øtat de conservation favorable. 

  

 
75 Source : Rapport de premiŁre phase de l�Øvaluation française des ØcosystŁmes et des services ØcosystØmiques, Efese 
(MTE, 2020), sur la base de la dØfinition de la Convention pour la DiversitØ Biologique de 1992. 
76 Source : Ramade. Dictionnaire encyclopØdique de l�Øcologie et des sciences de l�environnement. 
77 Source : Guide � EspŁces protØgØes, amØnagements et infrastructures � : Recommandations pour la prise en compte des 
enjeux liØs aux espŁces protØgØes et pour la conduite d�Øventuelles procØdures de dØrogation au sens des articles L. 4111 
et L. 4112 du Code de l�environnement dans le cadre des projets d�amØnagements et d�infrastructures (MEDDE, DEB, 2012). 
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F 

FaisabilitØ du gØnie Øcologique  

Le dossier doit mentionner clairement les 
techniques de gØnie Øcologique qui seront 
mises en �uvre pour les mesures de 
compensation, et chiffrer leur coßt. Ainsi la 
faisabilitØ tant technique qu�Øconomique de 
la compensation doit Œtre dØmontrØe. Le 
gØnie Øcologique doit Œtre rØaliste. En effet, 
la compensation est soumise à des 
obligations de rØsultats, pour lesquelles le 
maître d�ouvrage est responsable. Seules les 
mesures d�accompagnement peuvent servir à 
la recherche et au dØveloppement. 

Fonction  

Les fonctions Øcologiques sont les processus 
biologiques qui permettent le maintien des 
caractØristiques de l�ØcosystŁme. Ces 
processus sont des actions qui ont lieu 
naturellement, rØsultantes d�interactions 
entre la structure de l�ØcosystŁme et les 
processus physiques, chimiques et biolo-
giques. Par exemple, les fonctions 
d�absorption du phosphore, de sØquestration 
du carbone, de pollinisation, de rØtention de 
sØdiments, de support des habitats, de 
connexion des habitats, en encore la 
fonction d’aire d’alimentation, de repro-
duction, de chasse ou de repos remplies par 
un habitat pour une espŁce. Un ØcosystŁme 
ou un ensemble d’habitats peuvent aussi 
remplir une fonction de rØservoir Øcologique 
ou de corridor Øcologique pour certaines 

espŁces ou populations. Les fonctions des 
zones humides peuvent Œtre rØpertoriØes en 
fonctions hydrologiques, biogØochimiques, 
biologiques. Pour le processus de 
dimensionnement de la compensation, les 
fonctions à prendre en compte sont celles 
sur lesquelles il existe un impact rØsiduel 
significatif. 

Dans le cadre de l�Efese, les fonctions 
Øcologiques dØsignent des phØnomŁnes 
propres à l�ØcosystŁme qui rØsultent de la 
combinaison de l�Øtat des ØcosystŁmes, des 
structures et des processus Øcologiques et qui 
se dØroulent avec ou sans la prØsence de 
l�Homme. Il s�agit notamment des fonctions de 
base et d�entretien de la fonctionnalitØ des 
ØcosystŁmes (cycle des nutriments, formation 
des sols, production primaire, etc. Les 
fonctions Øcologiques constituent la dyna-
mique qui assure le maintien de l�Øtat 
Øcologique, physique et chimique des milieux 
et peut soutenir la production des biens et 
services ØcosystØmiques, sans que cela ne soit 
nØcessaire78. 

FonctionnalitØ  

Ensemble des processus permettant le 
maintien et la pØrennitØ d�un ØcosystŁme en 
termes de capacitØ de reproduction des 
espŁces, spØcialisation des communautØs, 
qualitØ du sol, et dynamique de la 
vØgØtation.79 

  

 
78 Source : adaptØ du Cadre conceptuel de l�Efese (MTE, 2017). 
79 Source : DØveloppement d’un cadre mØthodologique pour l’Øvaluation de l’Øquivalence Øcologique : Application dans le 
contexte de la sØquence � Éviter, RØduire, Compenser � en France. ThŁse, UniversitØ Grenoble Alpes, (Bezombes L.,2018). 
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G 

Gain de biodiversitØ 

Plus-value Øcologique gØnØrØe par la mesure 
de compensation, mesurØe pour chaque 
composante et ØlØments de biodiversitØ du 
milieu naturel affectØ par rapport à l�Øtat 
initial. 

 

GØnie Øcologique (technique de) 

Techniques fondØes sur les mØcanismes 
Øcologiques, appliquØes à la gestion de 
ressources, à la conception et à la rØalisation 
d�amØnagements ou d�Øquipements, visant à 
favoriser la rØsilience des ØcosystŁmes et 
assurer la protection de l�environnement. 

H 

Habitat 

L’habitat est un espace dont les conditions 
Øcologiques (biotiques � la biocØnose � et 
abiotiques � le climat, le sol, le relief, etc.) 
sont homogŁnes, support d’une certaine 
flore et faune y rØalisant tout ou partie de 
leur cycle biologique.  
Dans l�Approche standardisØe le terme 
d�habitat sera utilisØ pour des ØcosystŁmes 
homogŁnes dans la composition des espŁces 
qui les utilisent (par exemple : roseliŁre, 
mangrove, haie), et le terme d�ØcosystŁme 
pour des ensembles d�habitats (par exemple : 
bocage, estuaire). 

Pour le processus de dimensionnement de la 
compensation, les habitats à prendre en 
compte sont ceux sur lesquels il existe un 
impact rØsiduel significatif. 

 

 

Habitat d�espŁce 

Un habitat d�espŁce correspond au milieu de 
vie de l�espŁce (zone de reproduction, zone 
d�alimentation, zone de chasse...). Il peut 
comprendre plusieurs habitats naturels80. 

Habitat patrimonial 

Dans l�Approche standardisØe, sont 
considØrØs comme habitat patrimonial les 
habitats d�intØrŒt communautaire (prioritaire 
ou non), les habitats dØterminant Znieff 
(fonction des rØgions), les habitats avec statut 
NT (= quasi menacØe), VU (= vulnØrable),  
EN (= en danger), CR (= en danger critique 
d�extinction), inscrits sur la liste rouge des 
ØcosystŁmes en France (à ce stade concerne 
uniquement les forŒts mØditerranØennes, les 
mangroves de Mayotte) ou inscrits sur les 
listes rouges rØgionales ou inscrits sur la liste 
rouge des habitats europØens (marins, 
terrestres, aquatiques).  

I 

Impacts cumulØs81 

Impacts d�un projet cumulØs avec les impacts 
d�autres projets actuellement connus (qui 
ont fait l�objet d�une Øtude d�incidence loi sur 
l�eau et d�une enquŒte publique, ou d�une 
Øtude d�impact et dont l�avis de l�autoritØ 
environnementale a ØtØ rendu public et qui 
n�ont pas ØtØ officiellement abandonnØs par 

 
80 Source : INPN. 
81 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013). 

le maître d�ouvrage et dont les procØdures ne 
sont pas caduques) et non encore en service, 
quelle que soit la maîtrise d�ouvrage concernØe. 

Impact rØsiduel 

Impact nØgatif du projet aprŁs Øvitement et 
rØduction. 
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Impact rØsiduel significatif ou notable82 

AprŁs Øvitement et rØduction, un impact sur 
des milieux naturels peut Œtre qualifie de  
� notable � (terme pour Natura 2000) ou 
� significatif � lorsque l�enjeu de leur 
conservation apparaît important ou lorsque 
leur rôle dans l�ØcosystŁme est susceptible 
d�Œtre altØrØ par le projet, entraînant une 
perte de fonctions et/ou une atteinte à la 
qualitØ Øcologique de l�ØcosystŁme considØrØ. 
Le caractŁre � significatif � ou � notable � 
d�un impact fait l�objet d�une dØfinition 
propre à chaque rØglementation. 

Dans l�Approche standardisØe, hors 
apprØciation du caractŁre significatif d�une 
incidence dans le contexte des directives 
habitats, faune, flore ou oiseaux, pour 
lesquels la rŁglementation spØcifie la marche 
à suivre, sont considØrØs comme significa-
tives, toutes les destructions ou les altØrations 
d�espŁces, d�habitats ou de fonctions 
portant atteinte à la pØrennitØ d�un ØlØment 
de biodiversitØ. 

Impact temporaire83 

Impacts gØnØralement rØversibles et limitØs 
dans le temps, gØnØralement liØs à la phase 
travaux. 

Indicateur 

Dans l’Approche standardisØe du dimension-
nement de la compensation, le terme 
indicateur est utilisØ pour qualifier les 
variables qui peuvent Œtre mobilisØes dans le 
cadre d’un calcul participant au processus de 
dimensionnement. Les indicateurs doivent 
Œtre relatifs à une ou plusieurs cellules du 
Tableau des informations requises pour le 
processus de dimensionnement (TID). En 
d�autres termes, un indicateur peut Œtre une 
information, ou composØ de plusieurs 
d�entre-elles. 

 

 
82 Source : AdaptØ des Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels (CGDD, 2013). 
83 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013). 
84 Source : Éric Marcon. Mesures de la BiodiversitØ. Master. Kourou, France. 2015. 

Indice d�ØquitabilitØ 

RØgularitØ de la distribution des espŁces. Plus 
prØcisØment, l�ØquitabilitØ mesure l�Øcart 
entre la distribution observØe et une 
distribution uniforme.84 En effet, une espŁce 
reprØsentØe abondamment ou par un seul 
individu ne contribue pas de la mŒme 
maniŁre à l�ØcosystŁme. Un indice 
d�ØquitabilitØ est indØpendant du nombre 
d�espŁces (donc de la richesse). Plusieurs 
indices existent dont un des plus connus est 
celui de PiØlou. La plupart des indices 
courants, comme ceux de Simpson ou de 
Shannon, Øvaluent à la fois la richesse et 
l�ØquitabilitØ. 

Sources : CGDD, OFB, Cerema 

  

https://hal-agroparistech.archives-ouvertes.fr/cel-01205813v5
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Information Øcologique 

Une information peut intØgrer tous paramŁtres, 
donnØes, critŁres, variables ou mØtriques, 
permettant de fournir des indications 
qualitatives ou quantitatives sur une espŁce, 
un habitat ou une fonction Øcologique. Dans 
le cadre de l’Approche standardisØe du 
dimensionnement de la compensation, la 

mØthode proposØe doit baser sa dØmons-
tration sur le choix d’au moins une 
information dans chacune des cellules du 
tableau des informations requises pour le 
processus de dimensionnement (TID). 
L’articulation entre ces informations est libre 
tant qu’elle tend à dØmontrer l’Øquivalence 
Øcologique. Elle dØpendra donc de la 
mØthode choisie.

 

M 

MØthode de dimensionnement de la 
compensation 

Ensemble de dØmarches raisonnØes, suivies 
pour parvenir à dØterminer les caractØristiques 
qu’il convient de donner à la compensation 
pour qu’elle joue convenablement le rôle qui 
lui revient : contrebalancer l’impact rØsiduel 
engendrØ par l’impact. 

MØthode d�Øquivalence par Øcarts de milieux 

MØthode quantifiant sØparØment, mais avec 
les mŒmes indicateurs, les pertes et les gains 
de biodiversitØ, puis en vØrifie l�Øquivalence. 
Les calculs s�effectuent en comparant l�Øtat 
ou la capacitØ d�accueil des milieux (i) avant 
et aprŁs impact, pour le(s) site(s) concernØ(s) 
par le projet (delta � pertes �) ; (ii) avant et 
aprŁs rØalisation des travaux de gØnie Øcolo-
gique, pour le(s) site(s) de compensation 
(delta � gains �) pouvant Øgalement intØgrer 
un certain nombre de critŁres de pondØration 
(efficacitØ, temporalitØs, pØrennitØ�).  
Afin de veiller à l�Øquivalence entre les pertes 
et les gains, les surfaces ou linØaires à compenser 
peuvent Œtre dØduits de la formule suivante :   

MØtrique* à compenser = MØtrique affectØe x 
(�ü  pertes / �ü  gains) 

* Surface ou linØaire utilisØ de milieu affectØ par le 
projet, ou bØnØficiant de la compensation 

MØthode d�Øquivalence par pondØration 

MØthode quantifiant sØparØment les pertes 
et les gains de biodiversitØ, en pondØrant les 
mØtriques* affectØes par des coefficients � 
pertes �, et les mØtriques à compenser par 

des coefficients � gains �. Afin de veiller à 
l�Øquivalence entre les pertes et les gains, les 
mØtriques à compenser sont ensuite dØduites 
de la formule suivante :  

MØtrique* à compenser = MØtrique affectØe x 
(Coefficient pertes / Coefficient gains) 

* Surface ou linØaire utilisØ de milieu affectØ par le 
projet, ou bØnØficiant de la compensation 

MØthode d�Øquivalence par ratio minimal 

MØthode uniquement quantitative, oø les 
mØtriques (surfaces ou linØaires selon le 
contexte considØrØ) de milieux naturels ou 
d�habitats d�espŁces à compenser, sont 
calculØes en multipliant les mØtriques affectØes 
par le projet, par un ratio minimal prØØtabli.  

MØtrique* à compenser = Ratio minimal 
prØØtabli x MØtrique affectØe 

* Surface ou linØaire utilisØ de milieu affectØ par le 
projet, ou bØnØficiant de la compensation 

Cette mØthode ne permet pas de dØmontrer 
l�atteinte de l�Øquivalence Øcologique. 

MØthode qualitative  

MØthode de dimensionnement qui ne 
mobilise pas de formules basØes sur des 
indicateurs quantifiØs ou numØriques. Elle ne 
repose pas forcØment plus sur le dire 
d’expert que les mØthodes quantitatives. 
Dans les mØthodes par pondØration par 
exemple, l�aspect quantitatif repose sur une 
capacitØ à ordonner le niveau d�enjeu 
(coefficient plus ou moins important accordØ 
selon le niveau d�enjeux), mais sans les 
quantifier rØellement (valeur des coefficients 
fixØes à dire d�expert).  
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MØthode quantitative 

MØthode de dimensionnement mobilisant 
une formule basØe sur ces indicateurs 
quantifiØs ou numØriques. 

 

 

 

MØthode spØcialiste de dimensionnement de 
la compensation  

MØthode conçue pour Œtre appliquØe à une 
seule � cible � ou � entitØ � environnementale 
(un type de milieu naturel en particulier, des 
groupes d�espŁces protØgØes). Il peut s�agir 
de mØthodes dØdiØes aux zones humides, aux 
cours d�eau, à certains types de milieux 
marins ou groupes d�espŁces protØgØes. 

N 

Non-compensable 

Les impacts d�un projet d�amØnagement sont 
non-compensables si la mise en �uvre des 
actions de gØnie Øcologique capable de 
produire des ØlØments de biodiversitØ 
Øquivalents à ceux dØtruit est impossible. 

C�est notamment le cas lorsque la 
biodiversitØ affectØe est irremplaçable, ou 
lorsque les impacts affectent trop fortement 
certains ØlØments de biodiversitØ jugØs 
comme rares, ou menacØs. 

 

O 

OpØrationnalitØ 

Une mØthode opØrationnelle est une 
mØthode qui permet à l�utilisateur de rØaliser 
l�opØration attendue (utilitØ), facilement et 
de façon efficiente (utilisabilitØ), tout en 

Øtant adaptØe au contexte dans lequel 
l�utilisateur exerce son activitØ (acceptabilitØ 
socio-organisationnelle) 

 

P 

Perte de biodiversitØ 

AltØration de l�une ou l�autre des dimensions 
de la biodiversitØ telle que dØfinies à l�article 
L.110-1 du Code de l�environnement, c�est-à-
dire diminution à court, moyen ou long terme 
de : la diversitØ au sein des espŁces et entre 
espŁces (incluant diversitØ gØnØtique) ; la 
diversitØ des ØcosystŁmes ; ou des interac-
tions entre les organismes vivants. La notion 
de perte peut Œtre dØclinØe pour les trois 
grandes familles d�impacts : perturbation 
d�individus d�espŁces ; altØration (physique 
ou biochimique) d�habitats naturels ; 
destruction d�individus d�espŁces, d�habitats 
d�espŁces, de fonctions Øcologiques. 

Perte nette ou gain net de biodiversitØ 

RØsultat effectif de l�addition des impacts 
rØsiduels significatifs et des gains de 
biodiversitØ, aprŁs la compensation. 

Population  

Une population est l�ensemble des individus 
d�une mŒme espŁce occupant une aire 
gØographique commune, c�est-à-dire tous les 
individus capables de se reproduire entre eux 
d�un point de vue biologique et gØogra-
phique. Les individus peuvent Œtre distribuØs 
en groupes plus ou moins isolØs qui peuvent 
constituer autant de mØta-populations. 
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Q 

QualitØ fonctionnelle 

Niveau d�expression des diffØrentes fonctions d�un ØcosystŁme. 

 

R 

Restauration (Øcologique) ou rØhabilitation85 

Actions mises en �uvre sur un milieu 
dØgradØ et visant à faire Øvoluer le milieu vers 
un Øtat plus favorable à son fonctionnement, 
ou à sa biodiversitØ. Interventions faisant 
appel à des travaux (terrassement, travaux 
hydrauliques, gØnie Øcologique, etc.). 

RØservoir de biodiversitØ86 

Les rØservoirs de biodiversitØ sont des 
espaces dans lesquels la biodiversitØ est la 
plus riche ou la mieux reprØsentØe, oø les 
espŁces peuvent effectuer tout ou partie de 

leur cycle de vie et oø les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en 
ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de populations 
d’espŁces à partir desquels les individus se 
dispersent ou qui sont susceptibles de 
permettre l’accueil de nouvelles populations 
d’espŁces. 

Les rØservoirs de biodiversitØ comprennent 
tout ou partie des espaces protØgØs et les 
espaces naturels importants pour la 
prØservation de la biodiversitØ (art. L.371-1 II 
et R.371-19 II du Code de l’environnement). 

 

S 

Site disponible pour la compensation 

Terrain susceptible d�accueillir les mesures de 
compensation par achat ou par contrac-
tualisation, ou dont le maitre d�ouvrage est 
dØjà propriØtaire. Il doit possØder un 
potentiel de gain Øcologique (c�est-à-dire ne 

pas Œtre dans un Øtat de conservation 
satisfaisant ni sur une trajectoire Øcologique 
favorable), dans le respect de l�Øquivalence 
Øcologique. Sa sØcurisation doit Œtre 
compatible avec l�additionnalitØ administrative. 

 

T  

Trajectoire Øcologique87  

Le concept gØnØral de trajectoire d�un 
ØcosystŁme recouvre à la fois la succession 
� naturelle � d�un ØcosystŁme et tous les 
autres itinØraires que peut suivre cet 
ØcosystŁme sous les diverses pressions qui lui 
sont appliquØes. 

 
85 Source : Lignes directrices nationales sur la sØquence Øviter, rØduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
(CGDD, 2013), fiche n° 13 � DØfinir les modalitØs d�une mesure compensatoire �. 
86 Source : Centre de ressource Trame Verte et Bleue. http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-
trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue. 
87 https://www.nss-journal.org/articles/nss/pdf/1995/05/nss199503sp29.pdf. 

Trame fonctionnelle 

Ensemble d�habitats interconnectØs, 
favorables à une ou plusieurs espŁces, leur 
permettant effectivement de se dØplacer 
(individus et/ou populations) afin d�accom-
plir leur cycle biologique et d�assurer leur 
pØrennitØ.
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE

Troisième étape de la séquence éviter, réduire, compenser (ERC), 
la compensation écologique intervient lorsque les impacts

sur la biodiversité engendrés par des projets, des plans ou des 
programmes n’ont pu être évités ou réduits.

Des mesures de compensation doivent alors être mises 
en œuvre pour permettre de générer des gains au moins 

égaux aux pertes engendrées.

Ce guide s’adresse à tous les acteurs concernés par 
la compensation écologique appliquée aux projets (maîtres 
d’ouvrage, bureaux d’étude, services de l’État et collectivités 

territoriales, chercheurs, cito�ens, etc.) en leur offrant un cadre 
concret et standardisé décrivant les différentes étapes 

et les méthodes de la démarche.
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